
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBL~E R~GULIÎRE DU CONSEIL 

SONT PRESENTS: 

, tenue le MERCREDI 20 
fevrier 1991 à 17h00 

313 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Dore, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, president du co
mité exécutif, le· maire Peter' B. Yeomans, premier vice-presïdent du 
comite executif, le conseiller Michael Fainstat, second vice
prêsident du comitê exécutif et les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain Andre 
Ovide Baciu 
Andre Berthelet 
Fiorino Biànco 
Joseph Biella 
Ghislaine Boisvert 
Jac·quel i ne Bordel eaû 
Samuel Boskey 
Nicole Bôudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunell e 
Vittorio Capparelli 
Andre Cardinal 
Real Charest 
Jerôme Choquette 
Pasquale Compierchio 
Lea Cousineau 
May Cutler 
Micheline Daigle 

Vera Danyl uk 
Therèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Jacques Denis· · 
Jeàn Durivage 
Manon Forget 
Pi erre Gagni er 
Konstantinos Géorgoulis · 
Pi erre Goyer 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp· 
Malcom C. Knox 
Ginette L1Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 
Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
Andre Lavallée 
Michel Leduc 

Michel Lemay 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
Rene Martin 
Ni col e ·Mi 1 homme 
Marcel Morin 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Qui rion 
Marvin Rot rand 
Raymà"nd Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sevigny 
Saul ï'e Zajdel 
Frank Zafr!pino 

Me Nicole Lafond et Me Francine Prênovost, ·respectivement seerêtaire 
et secrétaire adjointe de la Communaute. 

Monsieur Michel Hamelin, président du comité exécutif, demande un mo
ment de silence en témoignage de sympathie pour le decès de Monsieur 
A.E. Seguin, ancien maire de Pointe-Claire. 

Conformement aux règles du Conseil, l 1assemblêe débute par les pé
riodes de questions-· 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que l'e sujet de leur intervention apparaissent aux an
nexes 11A11 et 11 811 Jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h00, le président du Conseil déclare les périodes de ques
tions closes. 
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RESOLU 

4310 

RESOLU 

4311 

RESOLU 

le mercredi 20 février 1991 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif à l'approbation des procès
verbaux des assemblées régulière et spéciales du Conseil tenues le 19 
décembre 1990 étant 1 u, et les dits procès-verbaux ayant été di stri-
buês aux membres du Conseil, · 

·- ~- -·· . 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver lesdits procès-verbaux. 

L'a-rticle 2 de l'ordre du jour étant lu ·pour prendre èn délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

Conformément à l'article 234 de Ta loi sur la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de nommer la firme Raymond, Chabot, Martin, 
Pare et Associes, comptables agrëês, à titre de vérificateur de la 
Communauté urbaine de Montréal pour 1 'exercice financier 1991. 

IMPUTATION: 1- fonds d'administration budgétaire 1991 - trésorerie -
services professionnels et administratifs; 

2- fonds des règlements d'emprunts - règlements d'em
prunts concernes - honoraires. 

Montréal, le 7 février 1991." 

-s~r la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-178 

Il y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de nommer pour un mandat de quatre (4) ans 
à compter du 20 février 1991, 

Mmes Louise Dusseault-Letocha, 
Rolande Lagacë-Handfield et 

MM. Jacques Folch-Ribas, 
Gilles Lefebvre 

comme membres du Conseil des· arts de la Communauté urbaine de 
Montréal, et ce, conformément·aux articles.2 et 3 du règlement 51 de 
la Communauté et à l'article 91 de la Loi sur la Communauté. 

Montréal, le 7 février 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comitê exécutif: 

11 91-189 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de nommer, à compter du 20 février 1991, 
M. Gilles Lefebvre comme président du Conseil des arts de la Commu
naufé urbaine de Montréal, et ·ce, jusqu'à l'expiration de son mandat 
comme membre, le tout conformêiTient aux articles 2 et 3 du règlement 
51 de la Communauté et à l'article 91 de la Loi sur la Communauté. 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M~ Michel Hamelin) il est 

d I adopter ce rapporL 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre 
0

en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-190 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de nommer, à compter du 20 février 1991, 

Mme Paule Tardif-Delorme et 
M. Jean-Luc Bastien 

comme vice-présidents ·du Conseil qes arts de la Communauté urbaine de 
Montréal, et ce, jusqu'à 1 'expiration de son mandat comme membre, le 
tout conformément aux articles 2 et 3 du règlement 51 de la Commu
nauté et à l'article 91 de la Loi sur la Communauté. 

Montréal, 1 e 7 fêvri er 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 6 de l'ordre du jour êtant lu pour prendre en dêlibêration 
le rapport suivant du comit~ exécutif: 

11 91-169 

Il y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter-le projet de règlèmënt intitule: 
11 Règlement 78-3 modifiant le règlement 78 tel que déjà modifie, auto
risant un emprunt de 9 500 000 $ pour dépenses en immobilisations 
relatives ·à l'implantation d1 un établissement de récupération et de 
recyclage des déchets et d'un lieu d1 élimination des résidus en 
provenant ou provenant de la station d'épuration de la Communauté 
urbaine de Montréal 11

• 

Montréal, le 7 février 1991. 11 
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4316 

le mercredi 20 février 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, ·n e·st 

de retourner ce dossier au comité exécutif pour plus ample étude. 

- - - - - - - - - - - -
L1article 7 de l'ordre' du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exêtutif: 

11 91-170 

Vu le rapport du directeur du service de 1 'environnement, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 3 000 000 $ et 
d'autoriser des dépenses en immobilisations au même montant aux fins 
de l'implantation d'un établissement de récupération et de recyclage 
des déchets et d'un lieu d1êlimination des résidus en provenant ou 
provenant de la station d'épuration de la Communauté, et d'imputer 
cette somme au rêglement 78 de la Communauté, tel que modifié. 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de retourner ce dossier au comité exécutif pour plus ample étude. 

L'article 8 a) de l'ordre du jour ëtant lu pour prendre en 
dêli~ération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-171 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert, de 
Les Placements Denault Inc., pour fins de métro, un emplacement en 
tréfonds situé au sud-ouest du boulevard Saint-Laurent et au sud-est 
de la rue Bellarmin, dans Montréal et forme d'une partie des lots 
numéro 642-771 et 642-772 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Saint-Laurent, ainsi qu'une servitude limitant la contrainte à 250 
KPa uniformément répartie sur la surface supérieure de cet 
emplacement, tels qu'indiques par les lettres A,B,C,A sur le plan no 
C-1-545-241-006 prépare pour le bureau de transport métropolitain de 
la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-gêomêtre, daté du 
27 février 1987, annexé audit projet et identifie par le secrétaire; 

ATTENDU que 1 'acquisition de 1 'emplacement en tréfonds et de la ser
vitùde est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payab 1 e 
comptant, plus les honoraires ·de l 1expert du vendeur au montant de 
370 $; 

VU le rapport de 1 'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d1autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
âu nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concürrence de 2 $ sur la dépense de 28 $ au
torisée en vertu de la résolùtion 2514 du Conseil en 
date du 21 octobre 1987, aux fins de l'acquisition y 
mentionnée; 
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2- autres frais et honoraires inhérents à cette àcquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

-- Montréal, le 7 février 19"91. 11 

Sur 'la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce·rapport. 

L'article 8 b) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-172 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
Mme Méi-Chi~ Chiu, ~our fi~s de métrô, uri emplacement en tréfonds si
tué au nord-est de la rue Saint-Hubert et au nord-ouest de la rue 
Jean-Talon, dans Montréal et forme du lot 7-744 aux plan et livre de 
renvoi officiels du Village de Côte-Saïnt-Loüis-, afosf qu'une servi
tude limitant la contrainte à 250 KPa ùniformêment répartie sur la 
surface supérieure de .cet emplacement, tels qu'indiques par les let
tres ABCDA sur le plan no C-l-549-24f-006 prépare pour le bureau de 
transport métropolitain de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, 
arpenteur-gêomèfre~ daté du 31 octobre 1986, annexe audit projet et 
identifie par Te secrêtairè; 

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en-tréfonds èt de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communautê. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense de 34 $ au
torisée en vertu de la résolution 2515 du Conseil en 
date ·du 21 octobre 1987, aux fins de 1 'acquisition y 
mëntionnée; · 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
App~yêe par· M. Michel Hamel fn, il est 

d'adopter ce rapport. 

- - - - - - - - - - - -
L'article 8 c) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 
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le mercredi 20 février 1991 

11 91-175 . 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
M. Raphaël Cacchione, pour fins de. métro, un ·emplacement en tréfonds 
situé au sud-est de l'avenue Greenock et au sud-ouest du boulevard de 
l'Acadie, dans Mont-Royal et formé d'une partie du lot 632-342 du ca
dastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, ainsi qu'une servi
tude limitant la contrainte à 250 KPa uniformément répartie sur la 
surface supérieure de cet emplacement, tels qu 1 indiqués par les let
trer ABCDA sur le plan no C·l-542-241-004 préparé pour le bureau de 
transport métropolitain de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, 
arpenteur-géomètre, daté du 10 avril 1987, annexe audit projet et 
identifie par le secrétaire; 

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de laser
vitude est faite à certaines conditions étau prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le.président du comité exécutif et le secrétaire à le-signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense de 6 $ au
torisée en vertu de la résolution 2741 du Conseil en 
date du 19 octobre 1988, aux fins ~e l'acquisition y 
mentionnée; 

2- autres frais et honoraires inhêfenfs-à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cettè fin. 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 8 d) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du coniité exécutif: 

11 91-176 . 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
Mme Antoinette Cacchione Vinet, pour fins de métro, un e~placement en 
tréfonds situe au nord-est du boulevard de l'Acadie et au sud-est de 
la rue Jean-Talon, dans Montréal et formé d'une partie du lot 633-29 
du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, ainsi qu'une 
servitude 1 imitant la contrainte à 250 KPa uniformément ·repartie sur 
la surface supérieure de cet emplacement, tels qu'indiques par les 
lettres ABCDA sur le plan no C-1-543-241-007 préparé pour Te bureau 
de transport métropolitain de la Communauté par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, date du 31 octobre 1986, annexe audit 
projet et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de laser
vitude est faite à èertaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 
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DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver èe projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le sîgner pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense de 10 $ au
torisée en vertu de la résolution 2511 du Conseil en 
date du 21 octobre 1987, aux fins de 1 •-ac-quisition y 
mentfonnêe; - -

2- autres frais et honoraires inhérents à' cette acqui si
tion: à même les crédits votes à cètte fin. 

Montréal, le 7 février 1991." 

~ur la proposition du maire-Peter B. Ye6mans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, ïl est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 8 e) de l'ordre du jour étant lù pour prendre en 
dêlibêration le rap-port suivant du comitê exécutif: 

"91-174 

SOUMIS un projet d'acte notarié par leqüel la Communauté acquiert de 
M. Rob~ft Di Vergilio,-pour fins de métro, un emplacement en tréfonds 
situe au sud-ouest de la rue Saint-Hubert et au nord-ouest de la rue 
Jean-Talon, dans Montréal et forme du lot 7-879 du cadastre officiel 
du Village de 1~ C6te Sàint-Louis, àin~i qu'une-servitude limitant la 
contrainte à 250 KPa unifo.rmêment repartie sur la surface supérieure 
de cet emplëtcement, tels qu'indiques par les lettres ABCDA sur le 
pl an no C-1-549-241-004 prêparê pour 1 e bureaù de transport mêtropo-
1 itai n de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur
gëomêtre, date du 31 octobre 1986, annexe audit projet et identifie 
par le secrétaire; 

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l'avocat de la Communauté à ce sujet, il y. a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense de 34 $ au
torisée en vertu de la résolution 2515 du Conseil en 
date du 21 octobre 1987, aux fins de l'acquisition y 
ment fonnêe; - .. 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à;même les crédits votés à cette fin. 

Mbntrêal, le 7 février 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
A~puyêe par M. Miche) Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 8 f) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rap·port suivant du comité exécutif: 

11 91-173 

SOUMIS un projet d1 aète notarié par lequèl la Communauté acquiert de 
Sociêtë d'habitation et de développement de Montrêal, pour fins de 
métro, un emplacement en tréfonds sîtuê au nord-ouest de la rue 
Jean-Talon et au nord-est de la rue Saint-Andre, dans Montréal et 
formë d'üne partie des lots 488-73 rue, 488-75-A et 488-75-B du 
cadastre officiel de la Pa:roisse de-Saült-au-Rêcollet, ainsi qu'une 
servitude limitant la contrainte à 250 KPa uniformément repartie sur 
la surface supérieure de cet emplacement, tels qu'indiques par les 
lettres ABCDEFGA sur le plan no C-1-549-241-008 prépare pour le 
bureau de transport mêtropol itain de la Communauté par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-gêomêtre, date du 31 octdbte 1986, annexe audit 
projet et identifie par le secrétaire; -

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de laser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 6 $ payable 
comptant; 

VU le rapport del 'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d1 acte et d'autoriser 
le président du cômitê exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 6 $ sur la dépense de 34 $ au
torisée en vertu de la résolution 2515 du Conseil en 
date du 21 octobre 1987, aux fins de l'acquisition y 
mentionnée; 

2- autres frais.et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votes à cette fin. 

-Montréal, le 7 février 1991. 11 
-

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans; 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 9"de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

SOUMISE une promesse de vente par laquelle M. Mike Martin s'engage à 
vendre à la Communauté urbaine de Montréal un em11lacement d'une su
perficie de 6 996,54 pieds carres situe sur l 1 Ile Gagne, dans la 
ville de.Montrëàl, et forme d'une partie du lot 173 du cadastre offi
ciel de la Par6is~e de Riviêre-des-Pfaifies, tel qu'identifie par les 
lettres ABCDA sur le plan no PR-30-11-42 préparé pour le service de 
la planification du territoire par M. Jean-Paal Arsenault, arpenteur
gêomêtre en date du 31 aoCTt 1990, annexé à la promesse de vente et 
identifie par le secrétaire; 

ATTENDU qu'à son assemblée du 20· juin 1990 le Conseil -de la Commu
nauté, par sa résolution numéro 4097, décrétait l'imposition d'une 
réserve sur cet emplacement; 
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ATTENDU que cette verite·sera·faite à certaines conditions et en con
sid!ration du pai~ment de 6 ~00 $; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, i 1 y à 1 i eu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter la promesse de vente part~. Mike Martin; 

b) d'autoriser le- président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de la Communauté l'acte notarié qui sera 
prëparê à cet effet. 

IMPUTATION: 1- à même les crédits déjà approp-riés aux fins·· des ac
quisitions d'immeubles et des servitudes permanentes 
(règlement 47 modifie - établissement de parcs) 

2~ autres frais ~t honoraires inhérent~ à ~etti acquisi
tion: à même les cfêdits votes à cette fin. 

Montréal, le 7 février 1991." 

- Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Micher Ha'melin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 10 de l 1ordrê dù jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-69 

VU l'option d 1àchat mentionnée à l 1article 15 du bail. emphytéotique 
intervenu le 24 décembre 1985, entre la firme 125571 Canada Inc. 
(maintenant Canadev Corporation) et la Communauté urbaine de Montréal 
concernant l'aliénation de 1 'immeuble appartenant à cette d~fnière et 
situé aux 201, 215 et 221, rue Saint-Jacques, dans Montréal, et du 
lot adjacent; · 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter 1 'offre de CanadeV Corporatiori-eh date dü 19 décembre 
1990, au prix de 4 250 000 $, payable en un seul versement, sans 
autres conditions; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et· le -secrétaire à 
signer, pour et au nom de la Communauté, 1 'acte notarié qui sera 
préparê_à cet effei; 

c) d,'abroger la résolution 3073 du Conseil en date dû 20 décembre 
1989 aux mêmes fins. 

IMPUTATION: d'approprier 1 e produit de cette vente aux reven-us géné
raux de la Communauté. 

- Montréal, le 17 janvier 1991. 11 
· 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

- d I adopter ce rapport·-
' r 
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L'article: Il de l'ordre dû jour relatif à la ratification des procès
verbaux des commissions du transport en commun et de l'évaluation, 
des finances et du développement économique étant lu, 

Sur la proposition du maire Peter B.' Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Lemay, il est 

de ratifier les procès-verbaux des commissions du transport en commun 
et de l 'évaluation, dés finances et dù déve l oppernent économique en 
date des 13 juin 1990 et 6 septembre 1990. 

L'articl~ 12 de· l'ordre du jour étant lu pour prendre en dêlibêration 
1 e .rapport sut'vant du cornitë exécutif: 

11 91-179 

Il y a lieu de DËPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.001 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire date du 31 janvier-1991 à l'effet que le contenu 
du plan d'urbanisme de la Ville de Hampstead, soit le règlement numé
ro 644 adopte par le Conseil de cette ville le 13 décembre 1990, est 
conforme aux objectifs du sèhéma d'aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document ëomplêmentai re; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

-A sa séance publique tenue -1~ 6 février 1991, la Commission de l'amé
nagement 

RECOMMANDE 1\U CONSEIL 

d'approuver le plan d'urbanisme de la Ville de Hampstead, soit le 
règlement numéro 644 adopte par le Conseil de cette ville le 13 dé
cembre 1990." 

·Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et en conséquence, d'approuver le plan 
d'urbanisme de la Ville de Hampstead, soit le règlement numéro 644 

- adopte par le Conseil de cette ville le 13·dëcembre 1990. 

L'article 13 de l'ordre du jour 'étant lu pour prendre en- délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-186 

Il y a li eu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 
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11 CA-91.002 

Après àvoir pris connaissance des_ rapports _du Service de la planifi
cation du territoire en date du 31 janvier 1991 et du 1er février 
1991 à l'effet que les règlements 1044-~, 1044-3 et 1044-4, adoptes 
par le Conseil de la Ville de Pierrefonds le 14 janvier 1991 et modi
fiant le plan d'urbanisme de cette ville, sont conformes aux objec
tifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document complé
mentaire; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'aménagement et 1 'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 6 février 1991, la Commission de l'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements 1044-2, 1044-3 et 1044-4 adoptes par 1 e 
Conseil de la Ville de Pierrefonds le 14 janvier 1991 et modifiant le 
plan d'urbanisme de cette ville. 
(M. Jacques Cardinal inscrit sa dissidence à l'égard du règlement 
1044-2). 11 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur 1a proposition du maire~ichard Quirion, 
Appuyée par 1 a mairesse· Vera Danylùk, il est 

de recevoir ce· rapport et en conséquence, d'approuver les- règlements 
1044-2, 1044 .. 3 et 1044-4, adopfês par le Conseil de la Vil le de 
Pierrefonds le 14 janvier .1991, modifiant son plan d'urbanisme, 
règlement 1044. -

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prehdre en délibération 
1 e rapport· suivant du comité exëc:Utif: 

11 91-181 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur 'la Comrriunautê urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'amênagemènt: 

11 CA-91.003 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire date du 31 janvier 1991 portant sur la conformité 
de la réglementation d 1 urba11isme adoptée par le Conseil de la Ville 
de Baie d1 Urfê, soit: 

rè~lement de zonage numéro 875~ adopte le 12 février 1985, et ses 
amendements numéros 87~-1 ~ 875-20; · 

règlement de lotissement numéro 876, adopte le 12 février 1985, et 
ses amendements numéros 876-1 à 876-7; 

' 

règlement de construction numéro 877, adopte 1 e 12 fêvri er 1985, 
et son amendement numéro 877-1; 

règlement de circulation numéro 346, adopte le 14 novembre 1967, 
et ses amendements numéros 370, 407, 411, 448, 450, -486, 490, 491, 
557, 564, 600, 607, 648, 651, 707, 713, 727, 779, 807, 835, 837, 
838, 865, 874, 883, 892, 894, 907, 910, 917, 918, 920 et 921; 

Archives de la Ville de Montréal



,,-..,....~------.--~--~--------~~~---~~--~~-----··-·------·--··-····-- ·--·-··-··----

324 

RESOLU 

le mercredi 20 fêvrier 1991 

Attendu que ce rapport indique que pour être conformes. aux objectifs 
du schêma d1 amênagement et du document complêmentaire les règlements 
de zonage numêro 875, de lotissement numêro 876 et de circ-ulation nu-

- mêro 346 doivent à nouveau être amendes de façon à tenir·compte des 
modifications demandêes par le Service de la planification du terri
toire; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'amênagement et l 'u""rbanisme; 

A sa sêance publique tenue le 6 fêvrier 1991, la Commission de 1 'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CON_SEIL 

A) d'approuver le règlement de construction numéro 877 adopte par le 
Conseil de la Ville de Baie d1 Urfê le 12 février 1985 et son amen
dement numéro 877-1, ces derniers êtant conformes aux objectifs du 
schéma d1 amênagement de la Communauté et aux dispositions du docu-
ment complêmentaire; · 

B) d'approuver· 1 es-- règlements suivants adoptés par 1 e Consei'l de 1 a 
Ville de Baie d'Urfé soit: 

- règlement de zonage numéro 875, adoptê · 1e 12 fêvrier 1985, et 
ses amendements numêros 875-1 à 875-20; 

- règlement de Jotissement numêro 876, adopté le 12 février 1985, 
et ses amendements numéros 876-1 à 876-7; 

règlement de' circulatidn numéro 346, adoptê le 14 novembre 1967, 
et ses amendements numéros 370, 407, 411, 448, 450, 486, 490, 
491, 557, 564, 600, 607, 648, 651, 707, 713, 727, 779, 807, 835, 
837, 838, 865, 874, 883, 892, 894, 907, 910, 917, 918~ 920 et 
921; 

à la condition toutefois: 

1) que ces règlements soient amendes par le Conseil de la Ville de 
Baie d' Urfê conformément aux demandes contenues dans 1 e rapport 
du Service de la planification du territoire à leur égard; et 

2) que chacun des règlements d'amendement soit adopte et transmis 
à 1 a Communautê pour analyse et transmission au Conseil du 20 
février 1991, à dêf~ut de quoi, le "rapport de la Commission 
devra être -retire de l'ordre du jour de cette assèmblêe du 
Consei 1. 11 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par 1 a mairesse Vera Danyl uk, il est. 

de recevoir ce rapport et d'approuver 1 es règlements suivants adoptes 
par le Conseil de la ville de Baie d'Urfê: 

les règlements de zonage: 

numéro 

875 
875-1 
875-2 
375 ... 3 
875-4 
875-5 
875-6 
875-7 
875-8 

date d'adoption 

85.02.12 
85.11.12 
85 .11.12 
86.04.08 
86.09.09 
87.02.10 
86.10.14 
86.10.14 
87.06.09 
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875-9 
875-10 
875-11 
875-12 
875-13 
875-14 
875-15 
875-16 
875-17 
875-18 
875-19 
875-20 
875-21 

- les règlements de lotissement: 

numéro 

876 
876-1 
876-2 
876-3 
876-4 
876-5 
876-6 
876-7 
876-8 

- les règlements de construction: 

numëro 

877 
877-1 

- les règlements ~e circulation: 

numëro 

346 
370 
407 
411 
448 
450 
486 
490 
491 
551 
557 
564 
600 
601 
607 
648 
651 
679 
707 
713 
727 
753 
779 
805 
806 
807 
810 
835 
837 

87.08.18 
88.05.05 
88.12.13 
89.03.14 
89.04.11 
89.06.13 
90.05.08 
90.05.08 
90.05.08 
90.05.08 
90.07.10 
90.07.10 
91.02.12 

date d'adoption 

85.02.12 
87 .02.10 
86.10.14 
86.10.14 
88.05.05 
89.03:14 
90.07.10 
90.07.10 
91.02.12 

date d'adoption 

85.02.12 
89.04.11 

date d'adoption 

67~11.14 
68.04.16 
69.04.08 
69.09.09 
70.07.14 
70.09.08 
72.08.08 

"72.11.14 
71.12.05 
74.04.09 
74.06.11 
74.09.10 
75.05.13 
75.06.10 
75.-09.11 
76.08.10 
76.12.14 
77.08.09 
78.04.11 
78.07.11 

. 78.10.10 
79·.11.13 
80.09.09 
81.04.14 
81.04.14 
81.06.09 
81.06.15 
82.03.09 
82.08.10 

325 
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83.03.08 
84.03.13 
85 .01.08 
85.05.14 
86.09.09 
87.02.10 
87.07.15 
87.10.13 
88.03.08 
88.04.12 
88.09.13 
88.10.11 
91.02.12 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-183 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 1 amênagement: 

"CA-91.006 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la 
planification du territoire daté du 31 janvier 1991 portant sur la 
réglementation d'urbanisme adoptée par le Conseil de la ville de 
Dollard-des-Ormeaux, soit: 

règlement de zonage numêro 82-704, adopté le 1er Jurn 1982, et 
ses amendements numéros 83-704;..l à 90-704-49 et 90-704-52, ce 
dernier ayant étë adopte le 8 janvier 1991 

règlement dë lotissement numêro 640, adopté le 15 janvier 1979, 
et ses amendements numéros 84-640-1 et 90-640-2, ce dernier ayant 
été adopté le 8 janvier 1991 

règlement de construction numéro 90-800, adopté le 17 décembre 
1990 

règlement de circulation numéro 627, adopté le 20 mars 1978, et 
ses amendements numéros 627-1 à 90-627-13; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'aménagement et l 1 urbanisme; 

A sa sêance pub 1 i que tenue 1 e 6 fêvri er 1991, 1 a Commission de 
1 1 amênagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants de la ville de 
Do 11 a rd-des-0 rmeaux: · 

règlement de zonage numéro 82-704, adopte le 1er juin 1982, et 
ses amendements numéros 83-704-1 à 90-704 ... 49 et 90-704-52, ce 
dernier ayant été adopte le 8 janvier 1991 

règlement de lotissement numéro 640, adopte le 15 janvier 1979, 
et ses amendements numéros 84-640-1 et 90-640-2, ce dernier ayant 
ëtê adopte le 8 janvier 1991 
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- règlement de construction numéro 90-800, adopté le 17 décembre 
1990 

- règlement de circulation numéro 627, adopte le 20· mar~ 1978, et 
ses amendements numéros 627~1 à 90-627-13; 

ces derniers étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de 
1 a Communauté et aux dispositions du document compl êmentai re. 11 

Montréal, le 7 février 19~L 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et ·en conséquence, d'approuver les règlements 
suivants adoptés par le Conseil de la Ville de Dollard-des-Ormeaux: 

les règlements de zonage: 

numéro 

82-704 
83-704-1 
83-704-2 
83-704-3 
83-704-4 
84-704-5 
84-704-6 
84-704-7 
84-704-8 
84-704-9 
84-704-10 
84-704-11 
85-704-12 
85-704-13 
85-704-14 
85-704-15 
85-704-16 
85-704-17 
85-704-18 
85-704-19 
85-704-20 
85-704-21 
86-704-22 
86-704-23 
86-704-24 
86-704-25 
87-704-26 
87-704-27 
87-704-28 
87-704-29 
87-704-30 . 
87-704-31 
87-704-32 
87-704-33 
88-704-34 
88-704-35 
_88-704-36 
88-704-37 
88-704-38 
_88-704-39 
88-704-40 
88-704-41 
89-704-42 
89-704-43 

date d'adoption 

82.06.01 
83.02.01 
83.02.01 
83.02.01 
83.10.04 
84.02.07 
84.02.07 
84.02.07 
84.03.06 
84.02.07 
84.06.05 
84.08.07 
85.04.02 
85.04.02 
85.04.02 
85.04.02 
85.04.02 
85 .08'.06 
85.10.01 
85.11.05 
85.11.05 
85.11.05 
86.07':os 
86.08.12 
86.09.09 
86.09.09 
87.04.28 
87.07.14 
87.08.11 
87.09.08 
87 .-08.11 
87.07.14 
87.11.10 
87 .11.10 
88.02.09 
88.05.10 -
88.05.10 
88.05.10 
8ff.10 .11 
88 .11.08 
88.12.13 
89-.01.10 
89.04.14 
89.09.12 
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-89-7'04-44. 
89-704-45 
90-704-46 
90-704-47 
90-704-48 
90-704-49 
90-704-52 

· les règlements de 1 ot i ssement: 

numéro 

640 
84-640-1 
90-640-2 

89.09.12 
89.11.14 
90.01.09 
90.02.13 
90.04.10 
90.09.11 
91.01.08 

date d'adoption 

79.01.15 
84.11.06 
91.01.08 

le règlement de construction 90-800, adopte le 17 décembre 1990; 

les règlements de circulation: 

numêro 

627 
78-627-1 
83-627-2 
83-627-3 
85-627-4 
85-627-5 
86-627-7 
87-627-8 
87-627-9 
89-627-10 
89-627-11 
89-627-12 
90-627-13 

date d'adoption 

78.03.20 
78.07.04 
83.05.03 
83.12.06 
85.01.08 
85.08.06 
86.04.22 
87 .01.13 
87.07.14 
89.01.10 
89.05.09 
89.10.10 
90.03.13 

L'article 16 de t 1ordre du jour étant lu pour prendre en dê]ibëration 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-180 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.004 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de 1 a 
planification du territoire date du 31 janvier 1991 portant sur la 
conformité de la réglementation d'urbanisme adoptée par le Conseil 
de la ville de Kirkland le 24 septembre 1990, et modifiée le 14 
janvier 1991, sait: 

- règlement de zonage numéro 90-58 et son règlement d I amendement 
numéro 90-58-1 

règlement de .. 1 ot i ssement numéro 90-59 et son règlement 
d'amendement numéro 90-59-1 

- règlement de construction numéro 90-60 et son règlement 
d'amendement numéro 90-60-1; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l 'amênagement et l'urbanisme; 

Archives de la Ville de Montréal



RESOLU 

4330 

le mercredi 20 février 1991 329 

A sa séance publique tenue le 6 février 1991, la Commission de 
l 1amënagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1approuver les règlements suivants de la ville de Kirkland, adoptes 
par son Conseil le 24 septembre 1990 et tels que modifies le 14 
janvier 1991, soit: 

... règlement·· de zonage numêrô 90-58 et son règlement d I amendement 
numéro 90-58-1 

règlement de lotissement numéro 90-59 et son règlement 
d1amendement numéro 90-59-1 

règlement de construction numéro 90-60 et son règlement 
d1 amendement numéro 90-60-1; 

ces règlements étant conformes aux objectifs:du schéma·d 1 aménagement 
de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, 1 e 7 février 1991." 

- Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et en conséquence, d I approuver 1 es règlements 
suivants-adoptés par le Con~eil dé la Ville de Kirkland~ 

les rêgl ements de zona~fe: 

numéro 

90-58 
90-58-1 

les règlements de lot~ssement: 

numéro 

90-59 
90-59-1 

date d1 adoption 

90.09.24 
91.01.14 

date d1 adoption 

90.09.24 
91.01.14 

les règl èments de construction: · 

numéro 

90-60 
90-60-1 

- - - - - - - - - ~ - -

date d ~-adoption 

90.09.24 
9·1.01.14 

~~rtjtle 17 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité· exê:cuttf: 

"91-182 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 •article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de l 1aménagement: 

1 

- _ __J 
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11 CA-91.005 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire date du 1er février 1991 portant sur la confor
mité de la réglementation d'urbanisme adoptée par le Conseil de la 
Ville de Pointe-Claire, soit: -

règlement de zonage numéro 2495-A, adopte le 3 dêcembfe 1990; 

règlement de lotissement numêr6 2495 ... B, adopte le 3 décembre 1990; 

règlement de construction numéro 2495-C, adopte 1 e 3 décembre 
1990; 

règlement de circulation numéro 2341, adopte le 2 juin 1986; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'amenagement et l'urbanisme; 

A sa seanfe publique tenue le 6 février 1991,-la Commis§ion de l'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

A) d'approuver les règlements suivants de la Ville de Pointe-Claire 
adoptes par son Cünsei 1 1 e 3 decembre 1990, ces derniers étant 
conformes aux objectifs du schema d' amenagement de la Communauté 
et aux dispositions du d°-cument complementaire, soit: 

- règlement de zonage numéro 2495-A, adopte le 3 décembre 1990; 

- règlement de 1 ot i ssement - 2495-B, adopte le 3 decembre numero 
1990; 

- règlement de constrùcti on - 2495-C, adopté le 3 décembre numero 
1990; 

B) d'approuver le règlement de circulation numéro 2341, adopte par le 
Conseil de la Ville de Pointe-Claire le 2 Juin 1986, à la 
condition toutefois: 

1) que ce -règlemen·t soit amende par le Conseil de· cette ville 
conformément aux demandes contenues dans le rapport du Service 
de la planification du territoire; et 

2) que 1 e règlement d'amendement soit adopte et transmis à la 
Communauté pour analyse et transmission au Conseil du 20 
fêvri er 1991, à défaut de quoi, 1 e rapport de la -Commission 
devra être retire de l 1ordre du jour de cette asserrïbH~ë. 11 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, · 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de ·recevoi r ce rapport et en- conséquence, d I approuver les rêgl ements 
suivants adoptés par le Co~teil d~ 1~ Ville de Pointe-Claire: 

règlement de zonage 2495A, adopte le 3 décembre 1990; 

règlement de l~tissement 24958, adopté 1~3 décembre 1990; 

règlement de constfuction 2495C, adopté le 3 décembre 1990; 

règlement de circulation 2341, adopté le 2 juin 1986 et modifié 
par le règlement 2341-6, adopte le 18 février 1991. 
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L'article 18 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comitê exécutif: 

' ' 

1191-184 

Il y à lieu dë DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communâraté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commis-sion de l 'amênagement: 

11 CA-9i~007 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire date du 31 janvier 1991 portant sur la conformité 
de la réglementation d'urbanisme adoptée par le Conseil du Village de 
Senn~villê, soit: 

règlement de zonage numéro 308, adopte le 17 décembre 1990; 
règlement de lotissement numéro 309, adopte le 17 décembre 1990; 
règlement de construction numéro 310, adopte le 17 décembre 1990; 
règlement de circulation numéro 237, adopte le 10 avril 1978, et 
son amendement numéro 237-1 adopte le 17 décembre 1990; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l 1 amênagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue lè 6 février 1991, la Commission de l'amé~. 
nagement -

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement de zonage numêro-308~ le règlement de lotis
sement numéro 309, le règlement de construction numéro 310 adoptes le 
17 décembre 1990, de même que le règlement de circulation numéro 237, 
adopte le 10 avril 1978~ et sôn amendement numêro 237-1, adopte le 17 
décembre 1990, ceux-ci étant cônfo~mes aux objectifs du schéma d1 amê
nagement de la Communauté et aux dispositions du document complêmen-
taire.11 · 

~ontréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

.· de recevoir ce rapport et en conséquence d'approuver 1 es - règlements 
suivants adoptes par le Conseil du Vfllage de Senneville: 

,;- - \- -· " 

rè~l~ment de zonage 308, adopte le 17 décembre 1990; 
règlement de 'lotissement 309, adopte le 17 décembre 1990; 
règlement de construction 310, adopte le 17 dêcèmb~e 1990; 
règlement de circulation 237, adopte le 10 avril 1978 et modifie 
par le règlement 237-1, ad_optê le 17 décembre 1990. 

-· L'article 19 de l'ordre du jour êtant lu po1.fr prendre en dêlibêration 
le rapport suiva.nt du comité exêcutlf: 

11 91-185 

Il y a lieu de DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur là Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 
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11 CA--91. 008 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire datë du 31 janvier 1991 à l'effet que le. règlement 
numéro 1401-1, adoptê le 27 novembre 1990 par le Conseil de la Ville 
de Verdun et modifiant le règlement de construction numêro 1401, est 
conf orme aux objectifs du schéma d I aménagement de 1 a Cornmun.auté et 
aux dispositions du ddcurnent complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 6 février 1991, la Commission. del 'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 1401-1 amendant le règlement de cons
truction numéro 1401 et adopté par le Conseil de la Ville de Verdun 
le 27 novembre 1990. 11

·· · 

Montréal, le 7 fêvri er 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et en conséquence, d'approuver le règlement de 
construction 1401-1, modifiant le règlement de construction 1401, 
adopte par le Conseil de la Ville de Verdun le 27 novembre 1990. 

·L'article 20 de·1 1ordre du jour étant )u pour prendre en délibération 
le-rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-187 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.009 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire dates du 31 janvier 1991 ·à l 1effet que les rè
glements numéros 1047-9, 1047-10, 1047-12, 1047-13 et 1047-14, amen
dant le règlement de zonage 1047 et adoptés le 14 janvier·1991 par le 
Conseil de la ·ville de.Pierrefonds, sont :conformes aux objectifs du 
schéma d I aménagement de la Communauté et aux dispositions· du .document 
complémentaire; · · 

A sa séance publique tenue le 6 février 1991, la Commission de 1 'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements nulnêros 1047-9, 1047-10, 1047-12, 1047-13 
et 1047-14 amendant le: règlement· de zonage 1047 et adoptés par le 
Conseil de la Ville de Pierrefonds le 14 janvier 1991. 
(M. Jacques Cardinal inscrit sa dissidence à l 'êgard du règlement 
1047-9) .i· 

Montréal, le 7 fêVrier 1991. 11 
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Sur la proposftion du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et en conséquence, d'approuver les règlements 
de zonage suivants adoptes par le Conseil de la Villê de Pierrefonds: 

numéro 

1047-9 . 
1047-10 
1047-12 
1047-13 
1047-14 

date d'adQption 

91.01.14 
··91.01.14 
91.01.14 
91.01.14 
91.01.14 

L'article 21 de l'ordre du jour étant lu poùr prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-188 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la 'Communauté urbaine de ·Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.010 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire date du 31 janvier 1991 à ~'effet que le règlement 
numéro 2098-10, adopte le 12 novembre 1990 par le Conseil de la Ville 
de LaSalle et modifiant le règlement de zonage numéro 2098, est con-
for~e aux objectifs du schëm~ d'aménagement· de la Communauté et aux 
dispositions du document. complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 6 février 1991, la Commission de l'amé
nagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 2098-10 amendant le règlement de 
zonage numéro 2098 et adopte 'par le Conseil de la Ville de Lasalle le 
12 novem~re 1990. 11 

· 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par la mairesse Vera Danyluk, il est 

de recevoir ce rapport et en conséquence, d I approuver 1 e· règlement de 
zonage 2098-10, modifiant le règlement de zonage 2098, adopte par le 
Conseil de la Ville de Lasalle le 12 novembre 1990. 

L'article 22 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en dêlibêration · 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-67 

ATTENDU qu'il y aurait lieu d'alléger la procédure prévue aux 
articles 58 et 59 de la Loi sur l 'amênagement et l'urbanisme quant 
aux modifications apportées au plan d'urbanisme d'une municipalité 
ainsi qu'aux règlements de zonage, lotissement, construction et 
circulation; 
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le mercredi 20 février 1991 

Vu le rapport de la secrétaire de la Communauté à ce sujet, il y a 
lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a)'· d'approuver en principe la modification suivante à la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme: 

Article 264.1: Il y aurait lieu d'ajouter l'alinéa suivant: 
- _.. 

"Le Conseil de la Communauté urbaine n'est tenu d'approuver les 
amendements aux règlements de 1 ot i ssement, de zonage, de cons
truction et de circulation ainsi qu'au plan d'urbanisme, que si 
ces amendements. concernent 1 es grands éléments du contenu du 
schéma d'aménagement ainsi que les prescriptions du document 
complémentaire et s'ils y sont conformes. Le Conseil de la Com
munauté peut déléguer ce pouvoir au comité exécutif." 

b) d'autoriser la secrétaire de la Communauté à transmettre cette 
proposition au ministère des Affaires municipales pour adoption 
par l'Assemblée nationale dans les meilleurs délais. 

Montréal, le 17 janvier 1991. 11 

Sur la proposition du maire .Peter B. Yeomans~ 
Appuyée par M. Mithel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey, Pierre Goyer et 
Marvin Rotrand sont dissidents). 

L'article 23 de l'ordre du joùr étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91 ... 167 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver les tarifs applicables, à 
compter du 1er mars 1-991, pour le transport des usagers (service 
ferroviaire Zone 2) dans 1 e territoire de 1 a Société de transport de 
la Communauté urbaine de Montréal, le tout tel qu'établi par cette 
dernière en vertu de sa résolution C.A. 90-283 en date du 30 novembre 
1990. 

Montréal, le 7 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
~ppùyêe par M. Michel Hamel in, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 24 de l'ordre du jour relatif à la ratification des de
mandes effectuées auprès· du ·minfstre des Affaires municipales, à 
1 'effet de prolonger jusqu'aux 22 mars 1991 et 19 juillet 1991 le dé
lai aux fins de transmettre aux municipalités de Hampstead et Bea
consfield un avis sur la conformité de leur plan d'urbanisme étant 
ru. 
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VU les résolutions 91-47 et 91-144 du comité exécutif eh date des 17 
janvier et r février 1991 ~concernant la prolongatiôn de _ce délai, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuy:ée par M~ Michel Hamelin; il, est 

de ratifier 1 es demandes effectuées auprès du mi ni stre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu dès dispositfons de l'ar
ticle 239 de la Loi sur 1 'aménagement et l'urbanisme relativement aux 
municipalités précitées. 

L'article 25 de l'ordre du jour relatif à la ratification des de
mandes effectuées auprès du ministre des- Affaires- municip-ales, à 
l 1effet de prolonger jusqu'au 22 mars 1991 le délai aux fins de 
transmettre aux municipalités de Kirkland, Senneville et Pointe
Claire un avis sur la -conformité ae leur réglementation d'urbanisme 
et celui aux fins de transmettre à la municipalité de Lasalle un avis 
sur la conformité de ses règlements nos 2098-10 et 2098-12 modifiant 
son règlement de zonage. 

- VU lei résolutions 90-2061, 10-2062, 91~48 et 91-143 du comité exécu
tif en date des 20 décemhre 1990, 17 janvier 1991 et 7 février 1991 
concernant la prolongation ~e ce délai, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est -

de ratifier les demandes effectuées auprès du ministre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu des dispositions-de l'ar
ticle 239 de la [oi sur l'aménagement et 1 'urbanisme relativement aux 
municipalités précitées. 

L'article 26 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-192 

Soumis le projet d'entente no 91-054-01 à intervenir entre la Commu
nauté et 1 e mi ni_stre des Communi cati ans du gouvernement du Québec 
concernant la fourniture de services informatiques; 

ATTENDU que cette entente a pour but d'officialiser l'accès, par le 
Bureau du taxi, à des données informatiques de la Commission des 
transports du Québec et de la Sociêtê de l 1Assurance automobile du 
Québec via la direction générale de l 1informatique du ministère des 
Communications du Québec; 

ATTENDU que par cette entente 1 a Communauté s I engage à rêmunërer, 
pour les services utilises, la direction générale de l'informatique, 
le tout conformément aux tarifs établis dans le supplément de tarifi
cation de la politique de services d'avril 1991; 

ATTENDU que cette entente est faite, à certaines conditions, pour la 
période du 1er avril 1991 au 31 mars 1992; 

Il y a 1 i eu 
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DE RECOMMANDER AU-CONSEIL d I approuver ce projet d I entente et d I auto
riser le président du comité exécutif et le se-crêtaire de la Commu
nauté à le signer pour et au nom de la Communauté, et d'autoriser une 
dépense n'excédant pas 553 $ à cette fin. 

IMPUTATION: direction générale-:: bur-eau du taxi - serv-ices profes
sionnels et administratifs. 

Montréal, 1e·1 février 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

- -- ~ - - - - - - - - -

Les documents suivants ont êtê distribues aux membres du Conseil : 

Rapport no US du bureau de tra-nsport mêtropol itai n - Progrès des 
études et travaux (article 28 de l'ordre du jour); 

Rapport no 95 du servi ce de l I environnement - Progrès des études 
-èt des travaux d'épuration (article 29 del 1ordre du jour); 

Liste des contrats pour la période du 1er au 30 novembre 1990 
(article 30 de l'ordre du jour); 

Rapport d I activités 1990 des commissions permanentes du Conseil 
(article 27 de 1 'ordre du jour); 

Rapport du directeur du serviêe dë la planification du territoire 
- re: dossiers de conformité (schéma d1 amënagement). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, 1 'assemblée 
-est-levée à 18h30. 

fow! 
PRESIDENT SECRETAIRE 
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ANNEXE 11A11 

PÊRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLEE RÊGULIÈRE DU CONSEIL DU 20 FEVRIER 1991 

NOM 

M. Conrad Chiasson 
Comité pour environnement 
sain 
9280, Yvette Nobert 
Anjou 

M. Donald Wedge · 
Conférence des citoyens 
de la CUM 
t-fontréal 

M. Bruce Walker 
1910, de Maisonneuve, #2 
Montréal 

M. Laurent Lahaie 
20610, boui: Gouin ouest 
Pierrefonds 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- état du dossier de la Carrière de 
1 'est; 

- développement immobilier sur le 
littoral; 

- félicitations au président du 
comité exécutif - re: conférence 
devant la Chambre de Commerce du 
Montréal métropolitain; 

- démocratisation du processus des 
séances du comité exécutif; 

i nci né rat eu r; 

contrôle des émissions de 
polluants par les véhicules auto
mobiles; 

expropriation des terrains agri
coles à Pierrefonds; 
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PERIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLEE RËGULIËRE DU CONSEIL DU 20 FEVRIER 1991 

NOM 

M. Marvin Rotrand 
conseiller de la 
ville de Montrêal 

M. Marcel Sévigny 
consei 11 er de 1 a 
ville de Montréal 

M. Marcel Morin 
maire de la ville 
de Pierrefonds 

M. Samuel Boskey 
conseiller de la 

M. Jacques Denis 
maire de la municipalité 
l'Ile-Bizard 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

- plan de prolongement des lignes 
du mêtro; 

- demande de déplacement p~r 
compagnie Bombardier 
station de métro dans 
Laurent; 

la 
d1 une 

Saint-

- dêpart à la retraite de M. Jean
Denis Lizotte - re: traitement 
et rétention de ses services à 
titre de consultant; · 

- programme "Tolérance 
Service de police 
drogue: 

Zéro" 
contre 

du 
la 

• capacité des tribunaux de 
répondre à 1 'augmentation des 
p 1 ai ntes; 

implantation du programme vs 
conclusions du rapport 
Bertrand. 

- possibilité d'un règlement hors 
Cour pour les expropriations de 
terrains agricoles à Pierrefonds; 

- programme "Tolérance Zero" du 
Service de police: 

• efficacité quant à la lutte 
contre les trafiquants; 

• incidence sur la réduction de 
la criminalité. 

- demande de procéder à une nou
velle évaluation des terrains 
agricoles dans Pierrefonds. 
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COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL 

ASSEMBLtE RtGULIÈRE DU CONSEIL 

339 

tenue le MERCREDI 17 
avril 1991, à 17h00 

SONT PRESENTS: 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, M. Michel 
Hamelin, président du comité exécutif, le conseiller Michael 
Fainstat, premier vice-président du comité exécutif, le maire Peter 
B. Yeornans, second vice-président du comité exécutif et les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain Andre 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Michel Benoit 
Fiori no Bianco 
Joseph Biella 
Raymond Blain 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunell e 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Cardinal 
Jacques Charbonneau 
Real Charest 
Jérôme Choquette 

Pasquale Compierchio 
Léa Cousineau 
Ovil a Crevi er 
May Cutl er 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Jacques Denis 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Manon Forget 
Pi erre Gagni er 
Konstantinos Georgoulis 
Pi erre Goyer 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Yvon Labrosse 
Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 

André Lavallée 
Michel Leduc 
Michel Lemay 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Milhomme 
Marcel Morin 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Qui rion 
Marvin Rot rand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Saulie Zajdel 
Frank Zampino 

Me Nicole Lafond et Me Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Conformément aux règles du Conseil, l 1assemblée débute par les pé
riodes de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes "A" et "B" jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h10, le président du Conseil déclare les périodes de ques
tions closes. 

L1 article 1 de l 1ordre du jour relatif à l1approbation du procès
verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 20 février 1991 étant lu, 
et ledit procès-verbal ayant été distribue aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver ledit procès-verbal. 
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RESOLU 

4343 

le mercredi 17 avril 1991 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-427 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement 78-3 modifiant le règlement 78 tel que dêjà modifie, auto ... 
risant un emprunt de 9 500 000 $ pour dépenses en immobilisations re
latives à l'implantation d'un établissement de récupération et de re
cyclage des déchets et d'un lieu d'élimination des résidus en prove
nant ou provenant de la station d'épuration de la Communauté urbaine 
de Montréal 11

• 

Mont réa 1, le 11 avri 1 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives et de procéder à la lecture et ·à 
1 1 étude du règlement. 

L'article 1 étant lu, il est agrêé. 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter le règlement 78-3. 

L1 article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

Vu le rapport du directeur de la station d'épuration, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de voter un crédit de 1 000 000 $ et d1 au
toriser des dépenses en immobilisations au même montant aux fins de 
l 1 implantation d'un établissement de récupération et de recyclage des 
déchets et d1 un lieu d'élimination des résidus en provenant ou prove
nant de la station d'épuration de la Communauté, et d1 imputer cette 
somme au règlement 78 de la Communauté, tel que modifié. 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce rapport. 

L'article 4 a) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

SOUMIS un projet d~acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la Commission des Ecoles Catholiques de Montréal, pour fins de métro, 
les emplacements suivants: 
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a) un emplacement en tréfonds situé au sud-est de la rue de Castel
nau et au sud-ouest de l 1 avenue de Gaspé, dans Montréal et formé 
d I une partie des 1 ots 9-186, 10-1884-1, 10-1885-1, 10-1887, 10-
1888, 10-1889, 10-1890 et 10-1891 du cadastre officiel du Village 
de Côte Saint-Louis, ainsi qu 1 une servitude limitant la con
trainte à 250 KPa uniformément répartie sur la surface supérieure 
de cet emplacement, tels qu 1 indiqués par les lettres ABCDEFA sur 
le plan no C-1-547-241-1 préparé pour le bureau de transport mé
tropolitain de la Communauté par M. Serge Lal iberté, arpenteur
géomètre, daté du 22 février 1979, ~nnexé audit projet et identf
fiê par le secrétaire; 

b) un emplacement en surface situe au sud-est de la rue de Castelnau 
entre 1 es avenues Casgrain et de Gaspé, dans Montréal et forme 
d1 une partie des lots 10-1886 et 10-1887 du cadastre officiel du 
Village de Côte Saint-Louis, tel qu 1 indiqué par les lettres ABCDA 
sur le plan numéro C-1-547-241-2 prépare pour le bureau de trans
port mêtropol itain de la Communauté par M. Serge Lal ibertê, 
arpenteur-géomètre, date du 7 mars 1979, annexe audit projet et 
identifié par le secrétaire. La surface supérieure dudit empla
cement se limite à une altitude de 67 mètres, soit 8,9 mètres 
au-d~ssus de la surface du sol; 

ATTENDU que l 1 acquisition de l 1 emplacement en tréfonds, de la servi
tude et de l 1 emplacement en surface est faite à certaines conditions 
et au prix de 1 628,45 $ payable comptant; 

VU le rapport de la Secrétaire de la Communauté à ce sujet, il y a 
1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver ce projet d'acte et d1 autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 1 628,45 $ à même les crédits 
déjà appropriés aux fins des acquisitions d1 immeubles 
et de servitudes permanentes (règlement 55 modifié -
prolongements du métro); 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 28 mars 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d I adopter ce rapport. 

L'article 4 b) de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-400 

SOUMIS un projet d~acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la Commission des Ecoles Catholiques de Montréal, pour fins de métro, 
un emplacement en tréfonds situe au nord-ouest de la rue Jarry et au 
sud-ouest du boulevard Saint-Laurent, dans Montréal et forme d I une 
partie des lots 64?-837-1 et 642-837-2 du cadastre officiel de la Pa
roisse de Saint-Laurent, ainsi qu 1 une servitude limitant la con
trainte à 250 KPa uniformément répartie sur la surface supérieure de 
cet emplacement, tels qu 1 indiqués par Tes lettres ABCDEFA sur le plan 
no C-1-545-241-025 prëparë pour le bureau de transport métropolitain 
de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté 
du 27 février 1987, annexe audit projet et identifie par le secré
taire; 

Archives de la Ville de Montréal



342 

RESOLU 

4345 

le mercredi 17 avril 1991 

ATTENDU que l 1 acquisition de l 1 emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 6 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de la secrétaire de la Communauté à ce sujet, il y a 
1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver ce projet d1 acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu 1 à concurrence de 2 $ sur la dépense de 6 $ au
torisée en vertu de la résolution 2743 du Conseil en 
date du 19 octobre 1988, aux fins de l'acquisition y 
ment ionnêe; 

2- jusqu 1 à concurrence de 4 $ à même les crédits dêjà 
appropries aux fins des acquisitions d1 immeubles et 
de servitudes permanentes (règlement 55 modifie -
prolongements du métro); 

3- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votes à cette fin. 

Montréal, le 28 mars 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d I adopter ce rapport. 

L'article 4 c) de l 1 ordre du jour êtant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-491 

SOUMIS un projet d1 acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la Ville de Montréal, pour fins de métro, un emplacement en tréfonds 
situé au sud-est de la rue Saint-Jacques et au sud-ouest de la rue 
Rose-de-Lima, dans Montréal et formé d1 une partie en tréfonds du lot 
4688 du cadastre officiel de la Municipalité de la Paroisse de Mont
réal, décrite à l 1 item 13 du plan C-1-245-241-001 préparé pour le bu
reau de transport métropolitain de la Communauté par monsieur Fernand 
Lachapelle, arpenteur-géomètre, daté du 30 janvier 1985, annexé audit 
projet et identifié par le secrétaire ainsi qu 1 une servitude limi
tant, à l'intérieur d1 une autre partie du lot 4688 décrite à l 1 item 
26 du pl an c ... 1-245-241-001 et située entre l I emplacement décrit à 
l 1item 13 du plan C-1-245-241 ... 001 et la surface du sol, le poids de 
toute construction à 20 000 livres par pied carre uniformément répar
tie sur la surface supérieure de l'emplacement acquis en tréfonds; 

ATTENDU que l 1 acquisition de l 1 emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU 1 e rapport de la Secrétaire de 1 a Communauté à ce sujet, il y a 
1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver ce projet d1 acte et d1 autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 
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IMPUTATION: 1- jusqu 1 à concurrence de 2 $ à même les crëdits dëjà 
appropriës aux fins des acquisitions d'immeubles et 
de servitudes permanentes (règlement 55 modifië -
prolongements du mëtro); 

2- autres frais et honoraires inhërents à cette acquisi-
tion: à même les crëdits votës à cette fin. 

Montrëal, le 11 avril 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 5 de l'ordre du jour ëtant lu pour prendre en dëlibëration 
le rapport suivant du comitë exécutif: 

11 91-492 

SOUMIS un projet d1 acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la Ville de Montréal, aux fins de la construction et de l 1exploita
tion d'une conduite interceptant en rive les eaux usëes de certaines 
conduites d 1 égout situées entre 1 a 52e et 1 a 57e Avenues, dans le 
quartier Pointe-aux-Trembles, de la ville de Montréal, un emplacement 
en tréfonds situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de Mont
réal et au nord-est de la rue Antoine-Bazinet, dans Montrëal et formë 
d'une partie du lot 215 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Pointe-aux-Trembles, ainsi qu'une servitude réelle et perpëtuelle de 
non-construction et de passage à pied et en vëhicule de tous genres 
et autres droits inhérents sur la surface supërieure de cet 
emplacement, tels qu 1 indiquës par les lettres ABCDEFGA s-ur le plan no 
C-2 .. 4230-230-22 prëparë pour le service de l 1environnement par Mme 
Sylvie Gauthier, arpenteure-gëomètre, datë du 11 mai 1988, annexé 
audit projet et identifië par le secrëtaire; 

ATTENDU que l'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 500 $ payable 
comptant, incluant les servitudes temporaires d'occupation telles que 
décrites aux p 1 ans prëparës par Mme Sylvie Gauthier, arpenteure
gëomètre, portant les numéros C-2-4230-230-17 (lettres ABCDA) daté du 
18 mai 1988 et C-2-4230-230-20 (lettres ABCDA) datë du 13 mai 1988; 

VU le rapport du directeur de la station d'épuration à ce sujet, il y 
a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver ce projet d1 acte et d'autoriser 
le prësident du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 500 $ sur la dépense de 
119 801 $ autorisée en vertu de la résolution 2821 du 
Conseil en date du 21 décembre 1988, aux fins des ac
quisitions y mentionnées; 

' 2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyëe par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L1àrticle 6 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

SOUMISE une promesse de vente par .. laquelle La Compagnie Impériale 
Ltée s 1 engage à vendre à la Communauté urbaine de Montréal un empla
cemdnt d'une superficie de 53 625,17 pieds carrés formé de parties du 
lot originaire 244 du cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux
Trernbles, dans Montréal-Est, le tout tel que plus amplement décrit 
sur le plan no 70-20967-18 préparé pour le service de l'environnement 
par M. Jean Huberdeau, arpenteur-géomètre en date du 20 avril 1990 et 
identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 160 500 $; 

VU le rapport du directeur de la station d1épuration à ce sujet, il y 
a lieu de RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d1accepter la promesse de vente par La Compagnie Pétrolière Impé
riale Ltée; 

b) d1 autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de 1 a Communauté l I acte nota ri ë qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1. à même les crédits déjà appropriés aux fins des ac
quisitions d'immeubles et des servitudes permanentes 
- règlement 78 modifié. 

2. autres frais et'honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 11 avril 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-333 

SOUMIS un projet d1entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et le ministre de l 1Agriculture, des Pêcheries et de 
l'Alimentation relativement au fonctionnement et au financement des 
programmes d1 inspection des aliments de la Communauté urbaine de 
Montréal pour les années 1991 à 1993; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente 
et d1 autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à le 
signer pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, 1 e 14 mars 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport ( 1 es consei 11 ers Samuel Boskey, Pi erre Gagni er 
et Marvin Rotrand sont dissidents). 

Archives de la Ville de Montréal



4349 

RESOLU 

4350 

RESOLU 

le mercredi 17 avril 1991 345 

L1 article 8 de l 1 ordre du joùr étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-337 

SOUMISE l 1 entente à intervenir entre le gouvernement du Québec 
(mini stère des Transports) et la Communauté urbaine de Montréal aux 
fins de la réalisation et du financement de la phase I d1 une étude 
concernant le transport des marchandises dans la région métropol i
taine de Montréal; 

ATTDNDU que cette entente détermine 1 es rôles et responsabilités de 
chacune des parties; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette entente et d1 en ratifier 
la signature par le président du Comité exécutif et le secrétaire de 
la Communautë. 

Montréal, le 28 mars 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce rapport. 

L1 article 9 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comitê exécutif: 
11 91-338 

SOUMISE l 1 entente à intervenir entre le gouvernement du Québec 
(ministère des Transports) et la Communauté urbaine de Montréal aux 
fins de la réalisation et du financement de la phase I d'une étude 
sur le transport des matières dangereuses dans la région mêtropol i
taine de Montréal; 

ATTENDU que cette entente détermine les rôles et responsabilités de 
chacune des parties; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette entente et d'en ratifier 
la signature par le président du Comité exécutif et le secrétaire de 
1 a Communauté. 

Montréal, le 28 mars 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce rapport. 
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L'a·rticle 10 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en dêliberation 
le rapport suivant du comite exécutif: 

11 91-489 

SOUMIS un projet de bail à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montreal et Plaza Côte des Neiges (1990) Inc., pour les besoins du 
service de police, de locaux ayant une superficie de 13 334 pieds 
carres, situes dans un immeuble portant le numéro civique 6 800, che
min de la Côte-des-Neiges, dans Montreal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 5 ans, à compter du 1er avril 1991 jusqu'au 31 mars 1996 
pour le rez-de-chaussée et pour une période de 58 mois pour le local 
situé à l'étage, à compter du 1er juin 1991 au 31 mars 1996, et en 
consideration d'un loyer de base de 12,18 $ le pied carre, plus les 
taxes foncières et les frais d1 exploitation reliés aux locaux; 

ATTENDU qu 1 à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour une période additionnelle 
de 5 ans aux mêmes termes et conditions, à 1 'exception du loyer de 
base; 

Vu le rapport du directeur du service de police, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de bail, d'autoriser 
le president du comite exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de 1 a Communaute, et à en requêri r l I enregistrement, le cas 
écheant, par bordereau ou depôt à la division de l'Enregistrement du 
district de Montréal. 

IMPUTATION: budget 1991 - service de police - location, entretien et 
reparations (189 120,46 $); 

budgets 1992 à 1996 - à même les credits à être votés à 
cette fin. 

Montréal, 1 e 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyee par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en deliberation 
le rapport suivant du comite exécutif: 

11 91-488 

SOUMISE une offre de sous-location à intervenir entre la Communauté 
urbaine de Montreal et Hongkong Bank of Canada, pour les besoins de 
l'Office de l'expansion économique, d'un local ayant une superficie 
brute de 1 901 pieds carres, situe dans au 5e étage de l'immeuble 
portant le numéro civique 770, rue Sherbrooke ouest, dans Montréal; 

ATTENDU que cette sous .. 1 ocation est faite à certaines conditions, 
pour une période de 1 an, à compter du 1er mai 1991 jusqu'au 30 avril 
1992, et en consideration d'un loyer de base net de 17,50 $ le pied 
carre, plus les taxes foncières et les frais d'exploitation reliés à 
ce 1 oca 1; 

ATTENDU qu 1 à l 1 expiration de cette entente, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de la renouveler pour une periode additionnelle de 
1 an, aux mêmes termes et conditions; 
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Vu le rapport du directeur de l 10ffice de l 1expansion économique, il 
y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver cette offre de sous .. location, 
d 1 autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à la 
signer pour et au nom de 1 a Communauté, et à en requérir l I enregi s
trement, le cas échéant, par bordereau ou dépôt à la division de 
l'Enregistrement du district de Montréal. 

IMPUTATION: Promotion et développement industriel -
entretien, location, réparation 
Budget 1991: 34 579,20 $ 
Budget 1992: à même 1 es crédits à être votés à cette 

fin. 

Montréal, le 11 avril 1991." 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L1 article 12 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-407 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

11 CA-91.0ll 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté .du 21 mars 1991 à l 1 effet que le contenu du 
plan d1 urbanisme de la ville d'Outremont, soit le règlement numéro 
1175 adopté par le Conseil de cette ville le 5 novembre 1990, est 
conforme aux objectifs du schéma d I aménagement de 1 a Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 

Vu l 1 article 36 de la Loi sur l 1 aménagement et l 1 urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le plan d'urbanisme de la ville d'Outremont, soit le 
règlement numéro 1175 adopté par le Conseil de cette ville le 5 
novembre 1990. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver le plan d1urbanisme de la ville 
d1 0utremont, soit le règlement numéro 1175 adopté par le Conseil de 
cette ville le 5 novembre 1990. 
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L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-408 

Il y a lieu de DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article· 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.012 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 21 mars 1991 à l 1 effet que le contenu du 
plan d'urbanisme de la ville de Montréal-Ouest, soit le règlement 
numéro 445 adopté par le Conseil de cette ville le 6 novembre 1990, 
tel qu'amende par le règlement numéro 445-1 adopté le 5 février 1991, 
est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de 1 a Communauté 
et aux dispositions du document complémentaire; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l 1 aménagement et l 1 urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le plan d1 urbanisme de la ville de Montréal-Ouest, soit 
le règlement numéro 445 adopté par le Conseil de cette ville le 6 
novembre 1990, tel qu 1 amendé par le règlement numéro 445-1 adopté le 
5 février 1991. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion~ 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le plan d1 urbanisme de la ville 
de Montréal-Ouest, soit le règlement numéro 445 adopté par le Conseil 
de cette ville le ·5 novembre 1990, tel qu 1 amendë par le règlement 
445-1 adopté le 5 février 1991. 

L1 article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-409 

Il y a lieu de DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.013 

Après avoir pris connaissance ,du rapport du Service de la planifi
cation du territoire date du 26 mars 1991 et portant sur la confor
mité du plan d1 urbanisme de la ville de St-Laurent, soit le règlement 
numéro 1050 adopte le 28 juin 1990, tel qu'amende par le règlement 
numéro 1050-1 adopté le 4 octobre 1990 et le règlement numéro 1050-2 
adopte le 12 mars 1991; 

Vu l 1 article 36 de la Loi sur l 1 amenagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1aména
gement 
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RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 approuver le plan d1 urbanisme de la ville de St-Laurent, soit le 
règlement numéro 1050 adopté le 28 juin 1990 et ses amendements 
numéros 1050-1 adopté le 4 octobre 1990, et 1050-2 adopté le 12 mars 
1991. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver le plan d1 urbanisme de la ville 
de St-Laurent, soit le règlement numéro 1050 adopté le 28 juin 1990 
et ses amendements numéros 1050-1 adopté le 4 octobre 1990, et 1050-2 
adopté le 12 mars 1991. 

L1 article 15 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-416 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL., conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

11 CA-91.020 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 21 mars 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 1404-2, adopté par le Conseil de la ville de Verdun 1 e 26 
février 1991 et modifiant le plan d1 urbanisme de cette ville, soit 
son règlement numéro 1404, est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

Vu l 1 article 36 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de 11 aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement numéro 1404-2, adopté par 1 e Conseil de 1 a 
ville de Verdun le 26 février 1991, et modifiant le plan d'urbanisme 
de cette vill e. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver 1 e règlement numéro 1404-2 
adopté par le Conseil de la ville de Verdun le 26 février 1991, et 
modifiant le plan d1 urbanisme de cette ville. 
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L1 article 16 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-419 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 amênagement: 

"CA-91.021 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire date du 21 mars 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 1044-5, adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 
février 1991 et modifiant le plan d'urbanisme de cette ville, soit 
son règlement numéro 1044, est conforme aux objectifs du schéma 
d1 aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

Vu l 1 article 36 de la Loi sur l'aménagement et l 1 urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1 arnéna
gernent 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 approuver le règlement numéro 1044-5, adopté par le Conseil de la 
ville de Pierrefonds le 11 février 1991 et modifiant le plan d1 urba
nisrne de cette ville. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 1044-5, 
adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 février 1991 
et modifiant le plan d1 urbanisme de cette ville. 

L'article 17 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-410 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

"CA-91.014 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 21 mars 1991 et portant sur la confor
mité de la réglementation d1 urbanisme adoptée par le Conseil de la 
vi 11 e de Ste-Genevi ève, soit 1 e règlement de zonage numéro 385, 1 e 
règlement de lotissement numéro 386 et le règlement de construction 
numéro 387, tous adoptes le 12 novembre 1990. 

Compte tenu que ce rapport indique que pour être conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire, le règlement de zonage numéro 385 
doit être amendé de façon à tenir compte des modifications demandées 
par le Service de la planification du territoire; 
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Compte tenu que ce rapport souligne l'absence d1 un règlement de 
circulation applicable au territoire de la ville de Ste-Geneviève; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

A) d'approuver le règlement de lotissement numéro 386 et le règle
ment de construction numéro 387, adoptes par le Conseil de la 
ville de Ste-Geneviève le 12 novembre 1990, ceux-ci étant 
conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté 
et aux dispositions du document complémentaire; 

B) d'approuver le règlement de zonage numêro 385, adopte par le 
Conseil de la ville de Ste-Geneviève le 12 novembre 1990, à la 
condition toutefois: 

1) que ce règlement soit amende par le Conseil de la ville de 
Ste-Geneviève conformément aux demandes contenues dans le 
rapport du Service de la planification du territoire à cet 
égard; et 

2) que ce règlement d I amendement soit adopté et transmis à 1 a 
Communauté pour analyse et transmission au Conseil à sa 
séance du 17 avril 1991 à dêfaut de quoi, le rapport de 1 a 
Commission devra être retire de l'ordre du jour de cette 
sêance du Conseil; 

C) d'approuver le règlement de circulation à être adopté par le 
Conseil de la ville de Ste-Geneviève, à la condition toutefois 
que ce règlement de ci rcul at ion soit adopté et transmis à 1 a 
Communauté pour analyse et transmission au Conseil à son 
assemblée du 17 avril 1991 à défaut de quoi, le rapport de la 
Commission devra être retiré de l'ordre du jour de cette 
assemblée du Conseil." 

Montréal, le 11 avril 1991." 

Vu la réception des règlements numéros 385-1 et 395, adoptés le 8 
avril 1991 par le Conseil de la ville de Sainte-Geneviève, amendant 
respectivement ses règlements de zonage et de circulation, le tout en 
conformité avec les demandes du services de la planification du ter
ritoire. 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et: 

A) d'approuver le règlement de lotissement numêro 386 et le règle
ment de construction numêro 387, adoptés par 1 e Conseil de 1 a 
ville de Sainte-Geneviève le 12 novembre 1990; 

B) d'approuver le règlement de zonage numéro 385, adopte par le 
Conseil de la ville de Sainte-Geneviève le 12 novembre 1990, tel 
qu'amende par le règlement numéro 385-1 adopte par le Conseil de 
cette ville le 8 avril 1991; 

C) d1 approuver le règlement de circulation 267, adopté par le 
Conseil de la ville de Sainte-Geneviève le 12 mars 1984, tel 
qu'amende par le règlement 395, adopte le 8 avril 1991. 
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L1 article 18 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-411 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

"CA-91.015 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 21 mars 1991 à l'effet que le règlement 
de construction numéro 994 de la ville de Westmount, adopté par le 
Conseil de cette ville le 5 octobre 1987, est conforme aux objectifs 
du schêma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire; 

Vu l 1 article 36 de la Loi sur l 1 aménagement et l 1 urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 approuver le règlement de construction numéro 994 adopte par le 
Conseil de la ville de Westmount le 5 octobre 1987, celui-ci étant 
conforme aux objectifs du schéma d1 aménagernent de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver le règlement de construction 
numéro 994 adopte par le Conseil de la ville de Westmount le 5 
octobre 1987. 

L1 article 19 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rippdrt suivant du comité exécutif: 

11 91-412 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 amênagernent: 

11 CA-91.016 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 3 avril 1991 et portant sur la réglemen
tation d1 urbanisme adoptée par le Conseil de ville d'Anjou, soit: 

Règlement de zonage numéro 1447, adopte le 5 juin 1990, et ses 
amendements numéros 1447-1 et 1447-2, adoptes le 2 octobre 1990, 
numéros 1447-3, 1447-4, 1447-5, 1447-6 et 1447-7, adoptes le 22 
janvier 1991 et numéro 1447-8 adopte le 26 mars 1991; 

Règlement de lotissement numéro 1450, adopte le 5 juin 1990, et 
son amendement numéro 1450-1 adopte le 26 mars 1991; 
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Règlement de construction numéro 1448, adopté le 5 juin 1990, et 
son amendement 1448-1 adopté le 26 mars 1991; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'amênagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU· CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements suivants adoptés par le Conseil de vi 11 e 
d'Anjou, soit: 

Règlement de zonage numéro 1447, adopté le 5 juin 1990, et ses 
amendements numéros 1447-1 et 1447-2, adoptés le 2 octobre 1990, 
numéros 1447-3, 1447-4, 1447-5, 1447-6 et 1447-7, adoptés le 22 
janvier 1991 et numéro 1447-8 adopté le 26 mars 1991; 

Règlement de lotissement numéro 1450, adopté le 5 juin 1990, et 
son amendement numéro 1450-1 adopté le 26 mars 1991; 

Règlement de construction numéro 1448, adopté le 5 juin 1990, et 
son amendement 1448-1 adopté le 26 mars 1991; 

ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 11 avril 1991." 

Sur la proposition du conseiller Jacques Charbonneau, 
Appuyée par le maire Frank Zampino, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants adoptes 
par le Conseil de la ville d'Anjou, soit: 

Règlement de zonage numéro 1447, adopté le 5 juin 1990, et ses 
amendements numéros 1447-1 et 1447-2, adoptes le 2 octobre 1990, 
numéros 1447-3, 1447-4, 1447-5, 1447-6 et 1447-7, adoptés le 22 
janvier 1991 et numéro 1447-8 adopté le 26 mars 1991; 

Règlement de lotissement numéro 1450, adopté le 5 juin 1990, et 
son amendement numéro 1450-1 adopté le 26 mars 1991; 

Règlement de construction numéro 1448, adopte le 5 juin 1990, et 
son amendement 1448-1 adopté le 26 mars 1991; 

L'article 20 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-413 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

"GA-91.017 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 2 avril 1991 et portant sur la confor
mité de la réglementation d'urbanisme adoptée par le Conseil de la 
ville de Mont-Royal, soit: 
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... Règlement de zonage numéro 1310, règlement de lotissement numéro 
1313 et règlement de construction numéro 1311, adoptes le 25 mars 
1991; 

- Règlement de circulation numéro 760, adopte le 10 mars 1969, et 
ses amendements numéros 999, 1002, 1089, 1113, 1209, 1213, 1228, 
1287, 1294, 1300 et 1320; 

Vu l'article 36 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants de la ville de Mont-Royal, soit: 

- Règlement de zonage numéro 1310, règlement de lotissement numéro 
1313 et règlement de construction numéro 1311, adoptes le 25 mars 
1991; 

- Règlement de circulation numéro 760, adopte le 10 mars 1969, et 
ses amendements numéros 999, 1002, 1089, 1113, 1209, 1213, 1228, 
1287, 1294, 1300 et 1320; 

ces règlements étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement 
de la Communauté et aux dispositions du document compl ëmentai re. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver les règlements suivants de la 
ville de Mont-Royal, soit: 

- Règlement de zonage numéro 1310, règlement de lotissement numéro 
1313 et règlement de construction numéro 1311, adoptes le 25 mars 
1991; 

- Règlement de circulation numéro 760, adopte le 10 mars 1969, et 
ses amendements numéros: 

999 adopté le 17 avril 1978 
1002 adopte le 15 mai 1978 
1089 adopte le 20 juillet 1981 
1113 adopté le 21 juin 1982 
1209 adopte le 20 mai 1986 
1213 adopte le 21 avril 1986 
1228 adopté le 15 septembre 1986 
1287 adopté le 17 juillet 1989 
1294 adopté le 16 octobre 1989 
1300 adopté le 20 novembre 1989 
1320 adopté le 18 juin 1990. 

L'article 21 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 
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11 91-414 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

11 CA-91.018 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 21 mars 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 533M2, adopté le 11 février 1991 par le Conseil de la ville de 
Ste-Anne-de-Bellevue et modifiant le règlement de zonage numéro 533, 
est conforme aux objectifs du schéma d1 aménagement de la Communauté 
et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 approuver le règlement numéro 533-2 amendant le règlement de zonage 
533 et adopté par le Conseil de la ville de Ste-Anne-de-Bellevue le 
11 février 1991. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, 11 est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 533-2 
amendant le règlement de zonage 533 et adopté par le Conseil de la 
ville de Ste-Anne-de-Bellevue le 11 février 1991. 

L'article 22 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-415 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 aménagement: 

11 CA-91.019 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 21 mars 1991 à l'effet que les règle
ments numéros 1400-2, adopte le 27 novembre 1990, et numéros 1400-3 
et 1400-4, adoptés le 8 janvier 1991, modifiant le règlement de 
zonage numéro 1400 de la ville de Verdun, sont conformes aux objec
tifs du schéma d1 amênagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de 1 •aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements numéro 1400-2, adopte le 27 novembre 1990, 
et numéros 1400-3 et 1400-4, adoptés le 8 janvier 1991, modifiant le 
règlement de zonage numéro 1400 de la ville de Verdun. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 
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Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 1400-2, 
adopte le 27 novembre 1990, et numêros 1400-3 et 1400-4, adoptés le 8 
janvier 1991, modifiant le règlement de zonage numêro 1400 de la 
ville de Verdun. 

L1 article 23 de l 1 ordre du jour êtant lu pour prendre en dëlibêration 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-417 

Il y a lieu de DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 amênagement: 

11 CA-91.022 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire dates du 21 mars 1991 à l 1 effet que les règle
ments numéro 1047-15, adopte le 11 février 1991, et numéros 1047-16, 
1046-17 et 1047-18, adoptes le 11 mars 1991, et modifiant le règle
ment de zonage numéro 1047 de la ville de Pierrefonds, sont conformes 
aux objectifs du schêma d1 amênagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements numéro 1047-15, adopte le 11 février 1991, 
et numéros 1047-16, 1047-17 et 1047-18, adoptes le 11 mars 1991, et 
modifiant le règlement de zonage numéro 1047 de la ville de Pierre
fonds.11 

Montréal, 1 e 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéro 1047-15, 
adopte 1 e 11 février 1991 et numéros 1047-16, 1047-17 et 1047-18, 
adoptés le 11 mars 1991 et modifiant le règlement de zonage numêro 
1047 de Pierrefonds. 

L1 article 24 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-418 

Il y a lieu de DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 amênagement: 
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"CA-91.023 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 21 mars 1991 à l 1effet que le règlement 
numéro 1048-2, adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 
février 1991 et modifiant le règlement de lotissement numéro 1048, 
est conforme aux objectifs du schéma d1 aménagement de la Communauté 
et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1 aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 1048-2 amendant le règlement de lo
tissement numéro 1048 et adopté par le Conseil de la ville de Pierre
fonds le 11 février 1991." 

Montréal, le 11 avril 1991." 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le maire Jacques Cardinal, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver le règlement numéro 1048-2 
amendant le règlement de lotissement numéro 1048 et adopté par le 
Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 février 1991. 

L'article 25 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-420 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

11 CA-91.024 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire date du 26 mars 1991 à l I effet que le règlement 
numéro 2098-12, adopte par le Conseil de la ville de Lasalle le 26 
novembre 1990 et modifiant le règlement de zonage numéro 2098, est 
conf orme aux objectifs du schéma d I aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1 aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 approuver 1 e règlement numéro 2098-12 amendant 1 e règlement de 
zonage numéro 2098 et adopté par le Conseil de la ville de Lasalle 
le 26 novembre 1990." 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quiri6n, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement numéro 2098-12 
amendant le règlement de zonage numéro 2098 et adopte par le Conseil 
de la ville de Lasalle le 26 novembre 1990. 
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L'article 26 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en dêlibêration 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91 ... 421 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 amênagement: 

11 CA-91 • .025 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire dates du 21 mars 1991 à l'effet que le règlement 
numêro 1884-1 amendant le règlement de construction numêro 1884, le 
règlement numéro 1885-1 amendant le règlement de lotissement numéro 
1885 et le règlement numêro 1886-2 amendant 1 e règlement de zonage 
numêro 1886, tous adoptes le 21 février 1991 par le Conseil de la 
ville de St-Leonard, sont conformes aux objectifs du schéma d1 amêna~ 
gement de la Communauté et aux dispositions du document complêmen
tai re; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1 aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 1884-1 amendant le règlement de cons
truction numéro 1884, le règlement numéro 1885-1 amendant le règle
ment de lotissement numéro 1885, et le règlement numêro 1886-2 amen
dant le règlement de zonage numéro 1886, adoptés le 21 février 1991 
par le Conseil de la ville de St-Léonard. 11 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Richard Quirion, 
Appuyée par le conseiller Jacques Charbonneau, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver le règlement numéro 1884-1 
amendant le règlement de construction numéro 1884, le règlement numé
ro 1885-1 amendant le règlement de lotissement numéro 1885, et le rè
glement numéro 1886-2 amendant 1 e règlement de zonage numêro 1886, 
adoptés le 21 février 1991 par le Conseil de la ville de St-Léonard. 

L'article 27 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comitê exécutif: 

11 91-424 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'aménagement: 

11 CA-91.027 

COMPTE TENU du rapport de la Commission de l 'amênagement concernant 
le programme d'acquisition de la Communauté urbaine de Montréal, 
adopte lors de la séance publique du 20 septembre 1990, indiquant la 
possibilité d'une intervention de la Communauté à l'égard du boisé de 
Beaconsfield; 

COMPTE TENU du potentiel énorme du pôle vert de l 10uest de l 1Ile 
compose du parc .régional du Cap-Saint-Jacques, du ruisseau de 
1 1 Anse-à-l 1 0rme, du boise de Ste-Anne-de-Bellevue et, éventuellement, 
du parc agricole de Senneville; 
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COMPTE TENU de l 1 indication au schéma d1 aménagement de la Communauté 
d1 un lien vert qui prolonge, vers le sud, le parc régional de 
l 1 Anse-à-l 1 0rme jusqu 1 aux abords de la gare de Beaconsfield; 

COMPTE TENU que l 1incertitude qui persiste sur les intentions réelles 
de la Communauté à 11égard du boisé est l 1une des raisons pour 
lesquelles la ville de Beaconsfield ne peut finaliser son plan d'ur
banisme; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1 adopter le principe de l 1 acquisition d1une bande de terrain, d1 une 
superficie maximale de 10 hectares, dont les contours précis devront 
être négocies avec la ville de Beaconsfield, afin de créer un lien 
vert entre la gare de Beaconsfield et le parc régional de l 1Anse-à
l10rme, conformément aux intentions exprimées dans le schéma d'aména
gement de la Communauté. 

Qu 1à la suite de l 1adoption du plan d1urbanisme final de la ville de 
Beaconsfield, une réserve soit imposée sur cette bande de terrain." 

Montréal le 11 avril 1991." 

Sur la proposition du maire Roy Kemp, 
Appuyée par le maire Frank Zampino, il est 

de modifier le rapport du comité exécutif concernant la recomman
dation de 1 a Commission de l I aménagement adoptant 1 e principe de 
l 1 acquisition d1 une bande de terrain dans le boise de Beaconsfield en 
y remplaçant les mots 11 afin de créer un lien vert entre la gare de 
Beaconsfield et le parc régional de l 1Anse-à-l 10rme11 par ceux de 
11 afin de créer un lien vert entre la gare de Beaurepaire et le parc 
régional de l'Anse-à-l 1 0rme". 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

d'adopter ce rapport tel que modifié. 

L1article 28 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
1 e rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-425 

Il y a lieu de DfPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 •article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 aménagement: 

11 CA-91.028 

ATTENDU QUE le chalet de la Réparation est terminé et que les aména
gements connexes seront complétés en cours d'année; 

ATTENDU QUE, malgré l 1état d1 avancement de ces travaux, l'accès à 
ce chalet et à l 1ensemble du parc du Bois-de .. la-Rêparation, par la 
rue Sherbrooke, n1est que temporaire. 
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ATTENDU QU 1 après discussion avec 1 a vi 11 e de Montréal, il apparaît 
que l 1 accès au parc devrait se faire par l 1 entrée du cimetière plutôt 
qu'à travers du développement résidentiel en cours de construction, 
permettant ainsi de consolider le pôle vert du Bout-de-l 1 Isle qui 
s'étendrait alors de Rivière .. des-Prairies jusqu 1 au fleuve sans dis
continuité; 

ATTENDU QUE le 21 juin 1989, le Conseil de la Communauté avait déjà 
décrété l'imposition d'une réserve aux fins de parc régional sur 
environ neuf hectares situés à l'entrée du cimetière Hawthorne-Dale, 
au nord de la rue Sherbrooke; 

ATTENDU QU 1 afin de compléter l 1accès permanent au chalet du Bois .. 
de-la-Réparation et au parc, il y aurait lieu d1 enclencher le proces
sus d1 expropriation sur cette partie non exploitée du cimetière mise 
en réserve en 1989; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de décréter l 1acquisition de l 1entrêe du cimetière Hawthorne-Dale, 
située au nord de la rue Sherbrooke, pour en faire l 1entrée princi
pale du pôle Est des parcs régionaux." 

Montréal le 11 avril 1991." 

Sur la propos1~1on du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 29 de 11ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-426 

Vu le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire, il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de décréter, aux fins du parc régional du Boi s-de-1 a-Réparation, 
· 1 'acquisition à l'amiable ou par voie d1expropriation, avec 

transfert de propri êtê, d I un emplacement situé à l I ouest de 1 a 
rue Sherbrooke et au sud du boulevard Perras (projeté), dans 
Montréal, indique par les lettres ABCDEFGHJKLMA sur le plan 
PR-4-10-1 préparé pour le service de la planification du terri
toire par Mme Sylvie Gauthier, arpenteure-géomètre, daté du 31 
octobre 1989 et identifie par le secrétaire; 

b) de faire signifier l 1 avis prévu par la loi; 

c) d'autoriser pour 11acquisition susdite une dépense de 1 181 600 $ 
ladite dépense à être parfaite par le comité exécutif s'il y a 
lieu. 

IMPUTATION: • à même les crédits déjà appropriés aux fins des 
acquisitions et des servitudes permanentes 
règlement 47 modifié (établissement de parcs) 

autres frais 
acquisition: 
fin. 

Montréal le 11 avril 1991." 

et honoraires inhérents à cette 
à même 1 es crédits votes à cette 
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Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Peter B. Yeomans, il est 

d1adopter ce rapport. 

361 

L1 article 30 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-422 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de la sécurité publique: 

11 CA-91.026 

ATTENDU QUE le 20 juin 1990, le Conseil de la Communauté urbaine de 
Montréal décrétait l I imposition d1 une réserve sur une bande de ter
rain, de largeur inégale d'environ 20 hectares, le long du ruisseau 
Pinel afin de créer un couloir vert d I environ 3 km et de mettre en 
valeur les zones humides existantes; 

ATTENDU QUE ce projet de couloir vert n'avait de chance d'être effi
cacement mis en oeuvre que si les propriétaires riverains l 1accep
taient et voulaient y collaborer; 

ATTENDU QUE le projet de la Communauté a ëté mal accueil li par bon 
nombre de propriétaires des résidences dont les terrains sont traver~ 
sés par le ruisseau Pinel, et que les représentations faites par le 
Groupe Action des citoyens du ruisseau Pinel démontrent clairement 
leur opposition à ce projet; 

ATTENDU QUE la Commission de l 1aménagement persiste cependant à 
croire que la façon la plus économique et la plus avantageuse au plan 
environnemental d I assurer l'écoulement des eaux serait de maintenir 
et de réhabiliter le ruisseau Pinel; 

A sa séance publique tenue le 3 avril 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'abandonner le projet de réserve décrétée sur la bande de terrain 
longeant le ruisseau Pinel; 

que le Service de la planification du territoire continue, dans ce 
contexte, à offrir des conseils techniques à tout propriétaire qui 
voudrait conserver un aspect naturel au ruisseau sur son terrain. 11 

Montréal le 11 avril 1991. 11 

Il est proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

d'adopter ce rapport. 

Et un dêbat s 1 engageant, 

Il est proposé par le conseiller Pierre Gagnier, 
Appuyé par le conseiller Marvin Rotrand, 

de retourner ce rapport au comité exécutif pour plus ample ëtude 

Archives de la Ville de Montréal



362 

RESOLU 

4372 

le mercredi 17 avril 1991 

La mot ion ayant été débattue, e 11 e est rejetée. La mot ion pri nci pa 1 e 
du conseiller Hubert Simard étant accueillie. En conséquence, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey, Pierre Gagnier, 
Pi erre Goyer, Marvin Rot rand et Pasquale Campi erchio sont di ssi
dents). 

L'article 31 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-423 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire, il est 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'abroger la résolution 4096 du Conseil en 
date du 20 Jurn 1990 décrétant l 1imposition d'une réserve, pour une 
période de deux ans, sur différents emplacements pour fins de parcs 
régionaux. 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 

Il est propose par M. Michael Fainstat, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

d'adopter ce rapport. 

Et un débat s I engageant, 1 a mot ion est mi se aux voix, 1 e Conseil se 
partage comme suit: 

POUR 

CONTRE: 

M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les 
conseillers Michael Fainstat et Michel Lemay, les maires 
Bernard Lang, Richard Quirion et Guy Descary, les 
conseillères Léa Cousineau et Jacqueline Bordeleau, les 
conseillers Kostas Georgoulis, Andre Cardinal, Thérèse 
Daviau, Robert Perreault, Abe Limonchik, · Michel Benoit, 
Micheline Daigle, Vittorio Capparelli, Joseph Biella, 
Martine Blanc, Diane Martin, Réal Charest, André 
Lavallée, Manon Forget, Saulie Zajdel, Raymond Blain, 
Richard Brunelle, Jacques Charbonneau, Nicole Boudreau, 
Scott McKay, Nicole Milhomme, Ghislaine Boisvert, Sylvie 
Lanthier et Fiorino Bianco, les maires Yvon Labrosse, 
Jérôme Choquette, René Martin, Raymond Savard, Ovila 
Crevier, Jacques Denis, Vera Danyluk, Mae Cutler, Roy 
Kemp, Ovide Baciu, Bernard Paquet, Frank Zampino et Yves 
Ryan. 

le maire John Simms, les conseillers Pierre Gagnier, 
Marvin Rot rand, Samuel Boskey, Pi erre Goyer et Pasquale 
Compierchio. 

La compilation du vote donne le résultat suivant: 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix en faveur 

Montréal 

660 

330 

560 

Autres 
municipalités 

529 

265 

523 

P rês i dent 
du comité 
exécutif 

1 

1 
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Cette motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et 
il est 

d1 adopter ce rapport. 

L1article 32 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-331 

Il y a lieu de DÊPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l'environnement: 

"CE-91.003 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal a reçu du ministère de 
l 1Environnement du Québec une délégation de pouvoir en matière d'as
sainissement de l 1air sur son territoire; 

ATTENDU que la Communauté exerce son pouvoir de contrôle des sources 
fixes de pollution de l 1 air à l 1 aide d'un règlement; 

ATTENDU que parmi les sources connues de pollution de l'air, 11auto
mobile demeure une source très importante; 

ATTENDU que pour améliorer la qualité de l 1 air ambiant, il y a lieu 
d'intervenir auprès de toutes les sources connues y compris les 
sources mobiles; 

ATTENDU que les polluants de l 1air émis par les automobiles sont re
connus comme les précurseurs d1 ozone et que les concentrations mesu
rées dans l'air ambiant dépassent fréquemment les normes de qualité 
sur le territoire de la CUM; 

ATTENDU que le ministre de l 1Environnement s1est engagé au Conseil 
canadien des ministres de l'Environnement à instaurer un programme de 
contrôle et d'entretien des véhicules à moteur; 

ATTENDU qu 1 il est de l 1intérêt des grandes agglomérations d1 instituer 
un contrôle des émissions des véhicules à moteur; 

ATTENDU qu 1 un plan d1 action a dêjà ëtë préparé par le Service de 
1 1 environnement de 1 a Communauté et qu I i 1 a été proposé en 1987 aux 
autorités du ministère; 

A une séance publique tenue le 26 février 1991, la Commission de 
l 1 environnement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de demander au ministre de l'Environnement du Québec: 

de former immédiatement un comité de coordination ayant pour 
mandat de proposer des mesures de contrôle des émissions des 
véhicules à moteur; 

de procéder à la mise en place de l'infrastructure nécessaire pour 
répondre aux besoins des grandes agglomérations; et 

de fournir à la CUM les fonds nécessaires pour participer à titre 
de membre actif à ce comité de coordination.". 

Montréal, le 14 mars 1991. 11 

Archives de la Ville de Montréal



364 

RESOLU 

4374 

RESOLU 

le mercredi 17 avril 1991 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par le maire Jérôme Choquette, il est 

d I adopter ce rapport. 

L1 article 33 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 
11 91-332 

Il y a 1 i eu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1 environnement: 

"CE ... 91.002 

ATTENDU qu 1 en matière d1 assainissement des eaux usées, la Communauté 
urbaine de Montréal a toujours favorise l 1option du traitement des 
eaux usées de Laval à la station d1 épuration de la CUM; 

ATTENDU que la solution préconisée par la Communauté urbaine de Mont
réal a pour but: 

1- d1 éliminer le plus rapidement possible tous les rejets conti
nus dans la rivière des Prairies dans le but de récupérer 
toutes les activités récréatives; 

2- de rentabiliser l 1 ensemble des installations déjà en place à 
la station d'épuration des eaux usées de la CUM, lesquelles 
ont êtê défrayées par la population québécoise; 

ATTENDU qu 1 il est permis d1 entrevoir une économie substantielle de 
plusieurs dizaines de millions si l 1 option du traitement conjoint à 
la CUM est retenue; 

ATTENDU que le MENVIQ reconnaît l 1 excellence du traitement de la sta
tion d1 êpuration de la CUM; 

ATTENDU qu'il n1 en coûterait pas plus cher de traiter les eaux usées 
de Laval à la station d'épuration de la CUM; 

Après avoir pris connaissance du rapport du Servi ce de l I environne
ment du 18 février 1991, montrant sans équivoque les avantages qu 1 au
rait le traitement des eaux usées de Laval à la station d'épuration 
de la CUM; 

A sa séance publique tenue le 26 février 1991, la Commission de l'en
vironnement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

que la Communauté urbaine de Montréal demande au gouvernement du Qué
bec que les eaux usées de Laval soient traitées à la station d'épura
tion de la Communauté.". 

Montréal, le 14 mars 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par le maire Jérôme Choquette, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 34 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-398 

Il y a lieu de DËPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de la sécurité publique: 

11 CSP-91.001 

Considêrant que les statistiques démontrent que le nombre d'appels 
auxquels le Service de police de la Commmunauté urbaine de Montréal 
doit répondre pour des alarmes non fondêes n'a cessé d'augmenter 
depuis 1985 et ce, de façon significative; 

Considérant que pour 1990 le nombre de ces appels ëtait de 192 081, 
soit plus du cinquième (21,2%) de tous les appels traités par le 
Servi ce; 

Considérant que les études effectuées par le Service de police démon
trent que si cette situation continue, le nombre de ces appels sera 
de 248 217 en 1993; 

Considérant qu 1 entre 1985 et 1988, le Service de police a utilisé 
570 873 heures de temps/personne et a déboursé 16 749 810 $ pour 
répondre à ces appels non fondes; 

Considérant que le Service de police pourrait affecter les ressources 
ainsi requises à d'autres tâches dont la prévention du crime et la 
patrouille à pied; 

A sa séance publique du 12 mars 1991, après avoir pris connaissance 
du rapport du Service de police de la Communauté urbaine de Montréal 
de mars 1991, la Commission de la sécurité publique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'autoriser le Service de police de la Communauté urbaine de Montréal 
à adopter la politique de suspension de service à l'égard des utili
sateurs fautifs, telle que décrite dans son rapport de mars 1991. 

Cependant, la décision rendue par le coordonnateur, en appel d'une 
suspension de service, pourra faire l'objet d'une révision par le 
directeur du Service de police de la CUM ou la personne qu'il 
désigne. 

La mise en oeuvre de cette politique devra également se faire en 
étroite collaboration avec les institutions financières (banques, 
caisses populaires et d'économie et sociétés de fiducie) et les asso
ciations de marchands, particulièrement les SIDAC(s) implantées sur 
le territoire de la Communauté urbaine de Montréal) 11

• 

Montréal le 28 mars 1991. 11 

Sur la proposition du maire Guy Descary, 
Appuyée par Mme Léa Cousineau, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 35 de l 1 ordre du jour ëtant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

Archives de la Ville de Montréal



366 le mercredi 17 avril 1991 

11 91-334 

Il y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de modifier comme suit sa résolution 4181 
en date du 10 octobre 1990 dêcrêtant, pour fins de mêtro, l I acqui si
tion d1 emplacements en tréfonds et de servitudes de limitation de 
poids de toute construction sur ces emplacements: 

en remplaçant au paragraphe a) les alinéas relatifs aux plans c-
1-225-241-004, C-1-228-241-003, C-1-229-241-005, C-1-229-241-006, 
C-1-538-241-004, C-1-538-241-005 et C-1-541-241-007 par les sui-
vants: · 

11 Pl an C-1-225-241-004 (lettres ABCDA, EFGHIJKE, LMNOL et 
MPQRSTUVNM), prépare par M. David A.R. Rabin, arpenteur-géomètre, 
date du 12 février 1988: 
Emplacements situes au sud-ouest du boulevard Décarie et au nord
ouest de l 1 autoroute Métropolitaine, dans la ville de Saint
Laurent. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Pl an C-1-228-241-003 (1 ettres ABC DEA et CFGHDC), prêparê par M. 
Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, date du 12 février 1988: 
Emplacements situes au nord-est du boulevard Decarie et au nord 
de la rue de la Savane, dans la ville de Montréal. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Plan C-1-229-241-005 (lettres ABCDA et BEFCB), prépare par 
M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, date du 9 novembre 
1987: 
Ernpl acements situés au nord-est du boulevard Dêcari e et au sud
est de la rue Pare, dans la ville de Montréal. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Plan C-1-229-241-006 (lettres ABCDEFA, DGHJED et GKLMNPG), prépa
ré par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 22 dé
cembre 1989: 
Ernpl acements situés au nord-est du boulevard Déca rie et au sud
est de la rue Pare, dans la ville de Montréal. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Plan C-1~538-241-004 (lettres ABCA et DEFD), prêparê par M. Jean
Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, date du 5 avril 1988: 
Emplacemehts situes au nord-ouest du boulevard Edouard-Montpetit 
et au sud-ouest de l 1avenue Vincent-d 1 Indy, dans la ville de 
Montréal. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Plan C-1-538-241-005 (lettres ABCDA et CEFGDC), préparé par 
M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 12 janvier 
1990: 
Emplacements situés au nord-ouest du boulevard Edouard-Montpetit 
et au sud-ouest de 1 1 avenue Vi ncent-d I Indy, dans 1 a vi 11 e de 
Montréal. 
Limitation de poids: 250 kPa 

Plan C-1-541-241-007 (lettres ABCDEFA et GHJG), prépare par 
M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 31 octobre 
1986: 
Emplacements situés au sud-est de l •avenue Beaumont, dans le 
prolongement du boulevard de l'Acadie, dans la ville de 
Mont-Royal. 
Limitation de poids: 250 kPa 11 

- Montréal, le 14 mars 1991. 11 

Archives de la Ville de Montréal



RESOLU 

4377 

RESOLU 
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le mercredi 17 avril 1991 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

367 

L'article 36 a) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-401 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

de modifier comme suit sa résolution 525 en date des 20 et 21 février 
1974 décrétant, pour fins de métro, l'acquisition d1 emplacements en 
tréfonds et de servitudes de 1 imitation de poids de toute construc ... 
tian sur ces emplacements: 

en remplaçant au paragraphe a) l'alinéa relatif au plan C-1-247-
207-39 par le suivant: 

11 Plan C-1-247-241-3, préparé par M. Luc Lévesque, arpenteur
géomètre, daté du 2 novembre 1989: 
Tréfonds situé au nord-ouest de la rue Lionel-Groulx entre la rue 
Vinet et l'avenue Atwater, dans la ville de Montréal. 
Contrainte: 480 kPa 11 

Montréal, le 28 mars 1991. 11 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 36 b) de l 1 ordfe du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

I 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

de modifier comme suit sa résolution 525 en date des 20 et 21 février 
1974 décrétant, pour fins de métro, l 1acquisition d'emplacements en 
tréfonds et de servitudes de limitation de poids de toute construc
tion sur ces emplacements: 

en remplaçant au paragraphe a) l'alinéa relatif au plan C-1-247-
207-40 par le suivant: 

11 Plan C-1-247-241-2 préparé par M. Luc Lévesque, arpenteur
géomètre, daté du 2 novembre 1989: 
Tréfonds situé au nord-ouest de la rue L ionel-Groulx et au sud
ouest de la rue Vinet, dans la ville de Montréal. 
Contrainte: 480 kPa 

Montréal, le 11 avril 1991. 11 
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RESOLU 

4379 

RÊSOLU 

4380 

RtSOLU 

4381 

le mercredi 17 avril 1991 

Sur la proposition de M. Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L1 article 37 de l'ordre du jour relatif à l 1 avis de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal concernant le réaména
gement du service d1autobus sur le territoire de la ville de La 
Salle, la modification de parcours des lignes 118 - Du Collège, 143 -
Métrobus Charleroi, 205 - Gouin et 103 - Monkland et l'abolition de 
la ligne 195 - Les Galeries d1Anjou, étant lu, 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte de cet avis transmis conformément aux dispositions de 
l 1article 291.18 de la Loi sur la Communauté et de la déposer aux 
archives. 

L1article 38 de l'ordre du jour relatif à la ratification des 
demandes effectuées auprès du ministre des Affaires municipales, à 
l 1 effet de prolonger comme suit le délai aux fins de transmettre aux 
municipalités suivantes un avis sur la conformité de leur 
réglementation d'urbanisme et/ou modifications à celle-ci: 

ANJOU 
VERDUN 
LASALLE 
PIERREFONDS 
WESTMOUNT 
SAINTE-GENEVIEVE 

31 mai 1991 
17 et 31 mai 1991 
17 mai 1991 
17 mai et 29 juillet 1991 
19 juillet 1991 
30 mai 1991 

VU les résolutions 91-233 et 91-234 du comité exécutif en date du 21 
février 1991, 91-311, 91-312, 91-316 et 91-317 en date du 14 mars 
1991 et 91~381 et 91-382 en date du 28 mars 1991, concernant la pro
longation de délai, 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de ratifier les demandes effectuées auprès du ministre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu des dispositions de l 1ar
ticle 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme relativement aux 
municipalités précitées. 

L'article 39 de l 1 ordre du jour relatif à la ratification des 
demandes effectuées auprès du ministre des Affaires municipales, à 
l 1effet de prolonger jusqu'au 17 mai 1991 le délai aux fins de 
transmettre aux municipalités de Montréal-Ouest, Outremont et 
Saint-Laurent un avis sur la conformité de leur plan d1 urbanisme 
étant lu. 

VU les résolutions 91-313, 91-314 et 91 ... 315 du comité exécutif en 
date du 14 mars 1991 concernant la prolongation de ce délai, 
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RÊSOLU 
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RÊSOLU 

le mercredi 17 avril 1991 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

369 

de ratifier les demandes effectuées auprès du ministre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu des dispositions de l'arM 
ticle 239 de la Loi sur l'aménagement et l 1 urbanisme relativement aux 
municipalités précitées. 

L'article 40 de l'ordre du jour étant lu, 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de 
la Communauté pour l'année 1990 (états financiers) et de les déposer 
aux archives. 

L'article 41 de l'ordre du jour étant lu, 

Sur la proposition du conseiller Michael Fainstat, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte du rapport du président du comité exécutif sur 
l 1évolution budgétaire pour le premier trimestre de l 1année 1991 et 
de le déposer aux archives. 

Les documents suivants ont ëtë distribues aux membres du Conseil : 

Rapport no 119 du bureau de transport mëtropol itain - Progrès 
des études et travaux (article 42 de l'ordre du jour); 

Rapport no 96 du service de l'environnement - Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article 43 de l'ordre du jour); 

Liste des contrats pour la période du 1er au 31 décembre 1990 
(article 44 de l 1 ordre du jour); 

Rapport financier pour l 1exercice terminé le 31 décembre 1990 
(article 40 de l 1 ordre du jour); 

Rapport du président du comité exécutif sur l 1 évolution du budget 
de la Communauté pour la période de trois mois se terminant le 31 
mars 1991 (article 41 de l 1 ordre du jour); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mars 1991- fonds d'administration et des règlements 
d1 emprunt. 
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Toutes les affaires soumises au Conseil ëtant expëdiëes, l 1 assemblëe 
est levëe à 20h00. 

~~aJ)) 
PRESIDENT 

F_t-,11 
SECRETAIRE 
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ANNEXE 11A11 

PERIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLEE REGULIÈRE DU CONSEIL DU 17 AVRIL 1991 

NOM 

M. Georges Roma 
Coalition pour la gestion 

écologique des déchets 
12340, 42e Avenue 
Montréal 

M. Denis Cusson 
Coalition pour la gestion 

écologique des déchets 
9402, boul. Gouin est 
Montréal 

M. Bruce Walker 
STOP 
1910, de Maisonneuve ouest 
Appartement 2 
Mont réa 1 

Mme Lisette Gilday 
Coalition pour la gestion 

écologique des déchets 
2380, Coursol 
Montréal 

M. Conrad Chiasson 
Comité pour un environnement 

sain dans l'est de Montréal 
9280, Yvette Nobert 
Anjou 

M. Tom Thompson 
Association municipale de 

Westmount 
656, Victoria 
Westmount 

M. Laurent Lahaie 
20610, boul. Gouin ouest 
Pierrefonds 

M. Donald Wedge 
C. P. 507 
Succursale Victoria 
Montréal 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

politique globale de traitement 
des déchets 
politique - re: incinération 
des déchets 

lien entre la CUM et la Régie 
intermunicipale des déchets 

- position de la CUM - re: instal
lation d'un incinérateur à 
Montréal-Est 

sensibilisation de la population 
au smog et à l 1 ozone 

- modification du règlement 80 de 
la Communauté 
normes d1émission pour incinéra
teurs 

- disponibilité des résultats 
d'une étude sur l 1 incinérateur 
Des Carrières 

disponibilité d'une étude sur 
l'incinérateur qui sera implante 
dans Montréal-Est 
Carrière Francon 

impact des coupures proposées 
par le gouvernement du Québec 

i ndemn i sat ion des prop ri êta ires 
re: expropriations Parc de 
l 1Anse ... à ... l 10rme 
acquisition de la compagnie 
Grilli dans Ste-Anne-de-Bellevue 

- ëlimination des CFC 
collecte des dêchets dangereux 
réduction des déchets 
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NOM 

M. Daniel Ste·in 
4353, avenue Mareil 
Montréal 

ANNEXE "A" (suite) 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

- consultation publique sur le 
prolongement du boulevard de 
Sal aberry 

- imposition du péage sur les 
ponts - moyen de financement 
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AININEXE 11 8 11 

PtRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 17 AVRIL 1991 

NOM 

M. Marvin Rotrand 
conseiller de la ville 
de Montrêal 

M. Nick Auf Der Maur 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Fiorino Bianco 
conseiller de la ville 

M. Pierre Goyer 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Raymond Blain 
conseiller de la ville 
de Montréal 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

consultation publique pour le 
dossier de la carte policière 

politique 
mendiants 

- politique 
affichage 

de la STCUM -
dans le mëtro 

de la STCUM -
bilingue 

re: 

re: 

dépôt d1 une pétition - re: cou
pure de service de la ligne 42 
le soir 
sêcuritê des utilisateurs du 
service d'autobus lors de cou
pures 

- suivi des résolutions du Conseil 
du mois d'octobre concernant la 
commission de l 1 amënagement -
re: reboisement et table de 
concertation régionale sur 1 es 
espaces naturels 
rapport de la Commission de 
l I aménagement sur 1 a soci êtê de 
conservation 

remplissage illégal des îles 
Tongas et Rochon 
retrait de ces îles de la zone 
inondable par le ministre de 
l 1 Environnement 
augmentation de la valeur suite 
à cette décision 
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375 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

SONT PRÉSENTS: 

tenue le MERCREDI 22 mai 
1991, à 19h00 au Palais 
des Congrès, salle 407-B, 
Mont réa 1 

Le maire Jean Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, 
président du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, premier 
vice-président du comité exécutif, le conseiller Michael Fainstat, 
second vice-président du comité exécutif et les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Michel Benoît 
André Berthel et 
Fiorino Bianco 
Joseph Biella 
Raymond Blain 
Marti ne 81 anc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunell e 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Charbonneau 
Réa 1 Charest 
Jérôme Choquette 

Léa Cousineau 
Ovila Crevier 
May Cutler 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Jacques Denis 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Konstantinos Georgoulis 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Ginette L1Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 
Bernard Lang 

Sylvie Lanthier 
Anc.:~é Lavallée 
Michel Leduc 
Michel Lemay 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Mil homme 
Marcel Morin 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreau lt 
Germain Prégent 
Richard Qui ri on 
Marvin Rot rand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Sauli e Zajdel 
Frank Zampino 

Me Nicole Lafond et Me Francine Prénovost, respectivement secrétaire 
et secrétaire adjointe de la Communauté. 

Vu l'absence du président du Conseil et la demande du vice-président 
de faire présider l 1assemblée par un autre membre de ce Conseil, il 
est 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, 

de désigner le conseiller André Berthelet à titre de président de 
l 1assemblée. 

Le maire Jean Doré quitte le fauteuil et cède sa place au conseiller 
Jean Berthelet. 
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le mercredi 22 mai 1991 

Conformément aux règles du Conseil, l 1assemblée débute par les pério
des de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Consei 1 ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes "A 11 et 11 811 jointes au procès-verbal. 

Advena;;c :CJhlO, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

Le conseiller Samuel Boskey soulève une 
estimant qu'il a été lésé dans ses droits. 
pas reçu les documents relatifs aux articles 
du jour de la présente assemblée. 

question de privilège 
Il mentionne qu'il n'a 
mentionnés dans 1 'ordre 

Monsieur Michel Hamelin ayant fourni les explications nécessaires, le 
président du Conseil met fin au débat, se déclarant suffisamment 
renseigné. 

L'article 1 de l 1ordre du jour relatif à l 1approbation du 
procès-verbal de l 1assemblée du Conseil tenue le 17 avril 1991 étant 
lu, et ledit procès-verbal ayant été distribué aux membres du 
Consei 1, 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

d'approuver ledit procès-verbal. 

Il est proposé par M. Michel Hamelin, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, 

De réunir pour étude les articles 2 et 3 del 'ordre du jour, soit: 

2- Situation financière de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal; 

3- Financement du transport en commun dans le cadre de 1 a réforme 
de la fiscalité municipale. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter cette motion. 

Monsieur Michel Hamelin, président du comité exécutif de la Commu
nauté urbaine de Montréal, brosse un tableau des impacts financiers 
de la réforme de la fiscalité municipâle sur le transport en commun. 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 
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que ce Conseil se transforme en comité plénier et ce, jusqu'à environ 
22h00 aux fins: 

de permettre aux représentants de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal de faire une présentation sur 
les impacts de retrait de subventions du Québec sur le budget 
1992 de la STCUM; 

de permettre aux membres du Conseil de poser des questions aux 
représentants de la STCUM; 

de permettre aux intervenants suivants de faire une présenta
tion de cinq minutes chacun: 

Bureau de commerce de Montréal 

Conseil des travailleuses et des travailleurs du Montréal 
métropolitain (F.T.Q.) 

Chambre de commerce du Montréal métropolitain 

Transport 2000 

Conseil central de Montréal (C.S.N.) 

Institut de développement urbain du Québec 

Le consei 11 er André Berthel et, agissant à titre de président du 
Conseil, désigne alors le maire Jérôme Choquette pour présider le 
comité plénier. 

Le président du comité plénier invite alors MM. Robert Perreault et 
Raymond Savard, respectivement président et vice-président du conseil 
d'administration, ainsi que Mme Louise Roy, présidente-directrice 
généra 1 e de la Société de transport, à venir faire une présentation 
de la problématique et des orientations budgétaires 1992 de la STCUM 
dans 1 e contexte de la réforme Ryan et à répondre aux questions des 
membres du Conseil. 

M. Jérôme Choquette invite ensuite les organismes suivants à faire 
une courte présentation: 

BUREAU DE COMMERCE DE MONTRÉAL: 

- M. Alex Harper, vice-président directeur; 
- M. Irwin Adelson, vice-président du conseil; 
- Me David Powell, vice-président du conseil; 

CONSEIL DES TRAVAILLEUSES ET DES TRAVAILLEURS DU MONTRÉAL 
MÉTROPOLITAIN (F.T.Q.): 

- M. Guy Cousineau, secrétaire général; 

CHAMBRE DE COMMERCE DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN: 

- M. Luc Lacharité, directeur exécutif; 

TRANSPORT 2000: 

- M. Guy Chartrand, président; 

CONSEIL CENTRAL DE MONTRÉAL (C.S.N.): 

- Mme Claudette Carbonneau, secrétaire générale; 
- M. Sylvie Gagnon, président; 
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INSTITUT DE DÉVELOPPEMENT URBAIN DU QUÉBEC: 

- Mme Marion Howard, directrice générale; 
- M. Cameron Charlebois, vice-président. 

Advenant 22h35, il est 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par M. Peter B. Yeomans, 

que le comité plénier lève sa séance et rapporte progrès. 

Le conseil 1er André Berthe 1 et, président du Conseil, reprend 1 e 
fauteuil et le maire Jérôme Choquette, président du comité plénier, 
rapporte progrès. 

Le Conseil continue l'étude des articles 2 et 3 de l 1ordre du jour. 

Et un débat s'engageant, il est 

Proposé par M. Michel Hamelin, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, 

De donner suite à la recommandation du comité exécutif et d'adopter 
le projet de résolution suivant aux fins des articles 2 et 3 de 
l 1ordre du jour: 

"91-657 

ATTENDU que le gouvernement du Québec a 1 'intention de mettre fin au 
programme d'aide de fonctionnement et de maintien des actifs des 
organismes publics de transport en commun; 

ATTENDU que cette décision gouvernementale aura de ser1euses consé
quences sur la situation financière de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal; 

ATTENDU que la vaste majorité des gouvernements en Amérique du nord 
reconnaissent leur responsabilité dans le financement du transport; 

ATTENDU que la Communauté urbaine de Montréal considère qu'il est 
important de maintenir l'intégrité du réseau de transport en commun 
compte tenu de ses effets bénéfiques sur le plan économique, urbain, 
social et environnemental; 

ATTENDU qu'il est urgent de freiner la baisse de la fréquentation du 
réseau de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal et conséquemment, de mettre en oeuvre les mesures appro
priées pour assurer la relance du transport en commun; 

ATTENDU que le retrait du gouvernement du Québec des dépenses d'ex
ploitation et du maintien des actifs de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal enaendrera un nouveau fardeau finan
cier pour les contribuables de la Communauté urbaine de Montréal; 

ATTENDU que le retrait gouvernemental du financement du transport en 
commun est brutal et qu'aucune mesure transitoire d'allégement n'a 
été prévue; 

ATTENDU que les impacts de la réforme proposée par le gouvernement du 
Québec sur le transport en commun ont des effets extrêmement négatifs 
sur la compétitivité des entreprises et qu'ils sont inéquitables pour 
les contribuables de la Communauté urbaine de Montréal; 

ATTENDU que les mesures fiscales et financières annoncées par le 
gouvernement du Québec imposent à 1 a C. U .M. et aux vi 11 es qui 1 a 
composent un fardeau accru de 200 $ millions; 
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ATTENDU que le retrait des subventions pour le fonctionnement du 
service de transport en commun représente la partie la plus impor
tante de ce fardeau financier additionnel de 200 $ millions; 

ATTENDU que les mesures financières et fiscales annoncées vont cons
tituer un poids intolérable sur l'ensemble de la population de l 'Ile 
de Montréal et en particulier sur les usagers du transport, les con
tribuables résidentiels, de même que les propriétaires d'immeubles 
industriels et commerciaux; 

ATTENDU que le coût additionnel imposé à la C.U.M. et aux vil les qui 
la composent représente plus de 20% du budget de la Communauté; 

ATTENDU que ces dépenses additionnelles 
résultent de 1 'accroissement des taxes 
l'introduction de la taxe sur les produits 
vente provinciale; 

s'ajoutent à celles qui 
scolaires de même qu'à 

et services et la taxe de 

ATTENDU que le fardeau fiscal qui repose sur les contribuables de 
l 'Ile de Montréal deviendra intolérable par suite des nouvelles poli
tiques financières du gouvernement; 

ATTENDU que le service de transport en commun est indispensable à une 
grande partie de la population de l'Ile et qu'il est un élément 
important comme facteur de localisation des entreprises; 

ATTENDU que des hausses substantielles des frais de transport affec
teront nécessairement l'achalandage et que des coupures importantes 
de services mettent en péril les effets bénéfiques du transport en 
commun sur l'environnement, sur la vie économique et sur les avan
tages d'un service régulier aux citoyens; 

Il y a lieu de RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de réaffirmer la volonté des élus de la Communauté urbaine de 
Montréal d'accorder la priorité au transport en commun et 
d'assurer le maintien et le développement des services de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal; 

b) d'exprimer catégoriquement le refus de la Communauté et de 
toutes les villes qui la composent à l'égard des mesures fis
cales et financières proposées par le gouvernement; 

c) de réclamer que le gouvernement du Québec maintienne son aide 
financière au transport en commun, soit directement, ou soit 
indirectement, par l'attribution d'une partie du produit des 
taxes sur les carburants; 

d) de demander au gouvernement du Québec qu'il assure la Société 
de transport de la Communauté urbaine de Montréal de sa contri
bution financière pour les volets relevant de son rôle social, 
soit la tarification réduite pour les écoliers, les personnes 
âgées et les personnes handicapées; 

e) d'exiger du gouvernement que la commission parlementaire prévue 
sur le projet de loi 145 (Loi modifiant diverses dispositions 
législatives concernant les finances municipales) permette de 
débattre les enjeux et les impacts de la réforme et d'entendre 
les intervenants qui le désirent; 

f) d'obtenir du gouvernement du Québec les garanti es nécessaires 
afin qu'il maintienne son aide financière relativement aux 
immobilisations de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal et au développement des infrastructures 
requises. 

Montréal, le 22 mai 1991." 
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La motion ayant été débattue, il est 

d1adopter ce projet de résolution. 

L1 article 4 de l 1ordre du jour relatif au dépôt du rapport financier 
et du rapport du vérificateur de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal pour l 1année 1990 (états financiers) 
étant lu, 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de prendre acte du rapport financier et du rapport du vérificateur de 
la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal pour 
l 1année 1990 (états financiers) et de les déposer aux archives. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Document d1appui de la Société de transport intitulé: 
11 Problématique et orientations budgétaires 1992 de la STCUM 
dans 1 e contexte de 1 a réforme Ryan 11

; 

Allocution de M. Michel Hamelin, président du Comité exécutif 
de la Communauté urbaine de Montréal; 

Présentation du Bureau de commerce de Montréal; 

Allocution prononcée par M. Guy Chartrand, président, Transport 
2000. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l 1assemblée 
est levée à 23h30. 

~~ 
rRESIDENT SECRETAIRE ADJOINTE 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE OU CONSEIL DU 22 MAI 1991 

NOM 

M. Normand Lamoureux 
Syndicat des 
employés d'entretien de la 
STCUM 
3645, boul. Saint-Joseph 
Montréal 

M. Jean-Claude Théroux 
Citoyen 
2740, Jeanne D'Arc 
Montréal 

Mme Lizette Gilday 
Action Rebut 
2380, rue Coursol 
Montréal 

M. Don Wedge 
STOP 
716, rue Saint-Fernand 
Montréal 

M. Conrad Chiasson 
Citoyen 
9280, Yvette-Naubert 
Montréal 

M. Tom Thompson 
656, Victoria 
Westmount 

M. Gilles Vaillancourt 
Regroupement des usagers du 
transport adapté 
4521, Franchère 
Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

organisation d'une manifestation 
pour mobi 1 i ser 1 es gens contre 
la réforme Ryan 

qualité des services offerts par 
1 a STCUM dans le cadre de la 
réforme Ryan 

- augmentation de l'achalandage 
par le biais d'une entente qui 
serait signée entre la STCUM, la 
STL, la STRSM et d'autres muni
cipalités 

- paiement par 1 es employés de 1 a 
STCUM de leur passage 

réduction de la pollution de 
l 1air par l 1utilisation du 
transport en commun 

- statistiques et études demandées 
relativement à 1 'augmentation de 
la pollution urbaine par l 1uti
lisation accrue de 1 'automobile 

accès des citoyens aux réunions 
de la Régie intermunicipale des 
déchets 

réduction 
dées par 
Québec en 
en commun 

de subventions accor-
1 e gouvernement du 
matière de transport 

nécessité du transport en commun 
pour le développement économique 
accroissement de différentes 
taxes pour les automobilistes 

maintien du service pour le 
transport adapté 
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NOM SUJET DE L'INTERVENTION 

M. Harold Geltman 
Citoyen 
4830, Lacombe 
Montréal 

M. Aubey Laufer 
Citoyen 
6440, boul. Décarie 
Appartement 404 
Montréal 

Mme Sylvie Decelles 
Citoyenne 
352, Mousseau 
Mont réa 1 

M. Bruce Walker 
STOP 
1910, boul. de Maisonneuve ouest 
Appartement 2 
Montréal 

importance des investissements 
dans la musique 

effet de l'augmentation du prix 
des billets d1 autobus, de métro 
et/ou de train sur l'achalandage 

maintien du service actuel de 
transport en commun 

- transport et pollution de 1 'air 
gestes à poser pour décourager 
l'utilisation de l'automobile 
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ANNEXE 11 811 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL DU 22 MAI 1991 

NOM 

M. Nick Auf Der Maur 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Marvin Rotrand 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Giovanni De Michele 
conseiller de la ville 
de Montréal 

Mme Vera Danyluk 
mairesse de ville 
Mont-Royal 

M. Fiorino Bianco 
conseiller de la ville 
de Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- études sur l I efficacité de notre 
système de transport en commun 
et mesures à prendre pour rendre 
la STCUM plus performante 

- orientation de la CUM relative
ment aux parcs régionaux - frais 
de stationnement autour des 
bases de plein air et améliora
tion du servi ce de transport en 
commun desservant les parcs 
régi on aux 

- urgence de la construction de la 
ligne de métro no 7 dans l I est 
de Montréal 

position de la STCUM quant à la 
publicité sur les autobus 

développement économique de 
Rivière-des-Prairies pres
sions à faire auprès du gouver
nement pour la construction de 
la ligne de métro no 7. 
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ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL 

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL 

SONT PRÉSENTS: 

tenue le MERCREDI 19 juin 
1991, à 17h00 en la salle 
du Conseil à 1 'Hôtel de 
Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, président du co
mité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif, le conseiller Michael Fainstat, second vice-prési
dent du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Diane Barbeau 
Michel Benoît 
André Berthel et 
Fiorino Bianco 
Joseph Biella 
Raymond Blain 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Charbonneau 
Réal Charest 
Jérôme Choquette 
Pasquale Compierchio 

Léa Cousineau 
Ovila Crevier 
May Cutler 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Jacques Denis 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
Pierre Goyer 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Ginette L1 Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 
Bernard Lang 

André Lavallée 
Michel Leduc 
Michel Lemay 
Sharon Leslie 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Milhomme 
Marcel Morin 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Qui ri on 
Marvin Rotrand 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Sauli e Zaj del 
Frank Zampino 

et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Monsieur Michel Hamelin, président du comité exécutif, annonce les 
décès du policier Yves Phaneuf de la Communauté urbaine de Montréal 
ainsi que de Mme Yolande Laurin, directrice générale de la Conférence 
des maires de la banlieue de Montréal, et demande un moment de 
silence en témoignage de sympathie. 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les pério
des de questions. 

La 1 i ste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes 11 A11 et 11811 jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h30, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 
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le mercredi, 19 juin 1991 

L1article 1 de l 1ordre du jour relatif à l 1approbation du 
procès-verbal de l 1assemblée du Conseil tenue le 22 mai 1991 étant 
lu, et ledit procès-verbal ayant été distribué aux membres du 
Consei 1, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver ledit procès-verbal. 

L1article 2 de 11ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-717 

ATTENDU qu 1en date du 7 novembre 1990, sur la recommandation de la 
Communauté urbaine de Montréal, le gouvernement du Québec nommait 
Mme Manon Forget à titre de membre du consei 1 d I admi ni strat ion du 
Musée d'Art contemporain de Montréal pour un mandat de trois ans; 

ATTENDU qu'en date du 12 février 1991, Mme Manon Forget démissionnait 
comme membre du conseil d'administration du Musée d'Art contemporain 
de Montréal; 

Vu les articles 7 et 9 de la Loi sur les musées nationaux; 

Il y a 1 i eu 

que le CONSEIL RECOMMANDE au gouvernement du Québec de nommer 
Mme Louise Lemieux-Bérubé à titre de membre du conseil d'administra
tion du Musée d'Art contemporain de Montréal. 

Montréal, le 23 mai 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-813 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement remplaçant le règlement 75, tel que modifié, concernant le 
Régime de retraite des cadres de la Communauté urbaine de Montréal 11

• 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 
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le mercredi, 19 juin 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensée de la lecture et 
que les articles 1 à 29.05 soient considérés comme ayant été lus un à 
un. 

Les articles 1 à 29.05 sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement. 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-812 

Il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règl ement CE-92-2 modifiant le règlement CE-92-1 du Comité exécutif 
sur la délégation à un fonctionnaire ou employé du pouvoir d'auto
riser des dépenses et de passer des contrats 11

• 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives et de procéder à la lecture et à 
1 1 étude du règlement. 

L'article 1 étant lu, il est agréé. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter le règlement CE-92-2. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-811 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
"Règlement 72-2 modifiant le règlement 72, déjà modifié, relatif à 
l'établissement et à la dénomination de parcs à caractère intermu
nicipal". 

Montréal, le 6 juin 1991." 
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Sur·.Ja proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives et de procéder à la lecture et à 
l 'étude du règlement. 

Les articles 1 et 2 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adopter le règlement 72-2. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-808 

VU 1 e rapport du directeur généra 1 , il y a 1 i eu DE RECOMMANDER AU 
CONSEIL 

a) de décréter, aux fins de la construction d'une conduite de raccor
dement en rive pour 1 'intercepteur sud, l'acquisition à l'amiable 
ou par voie d'expropriation, avec transfert de propriété, sauf 
dans le cas des servitudes temporaires, d'emplacements en tréfonds 
ainsi que de servitudes temporaires d'occupation pendant la durée 
des travaux de construction et de servitudes permanentes pour la 
construction, la reconstruction, l'entretien et la réparation des 
ouvrages souterrains, incluant servitude de passage, de non cons
truction d'autres ouvrages et de destruction de tout objet nui
sible et de faire signifier 1 'avis prévu par la loi. Ces emplace
ments et servitudes sont situés dans Montréal et sont décrits ci -
après: 

- Emplacement situé à l'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-33 daté du 11 décembre 1990 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres DEFD - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-34 daté du 11 décembre 1990 
- lettres ABCDEFA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDEFA - servitude permanente 
- lettres FEDGHJF et AKBA - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-35 daté du 21 janvier 1991 
- lettres ABCDA - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-36 daté du 21 janvier 1991 
- lettres ABCDA - servitude temporaire 
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- Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-37 daté du 22 janvier 1991 
- lettres ABCA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCA - servitude permanente 
- lettres ACDEFA - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au nord de la 67e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-38 daté du 22 janvier 1991 
- lettres ABCDEFA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDEFA - servitude permanente 
- lettres AFGHA et BJCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-39 daté du 22 janvier 1991 
- lettres ABCDEFA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDEFA - servitude permanente 
- lettres AFEGHJA et BKLDCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-40 daté du 22 janvier 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres ADEFA et BGHCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-41 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres BEFCB et HADGH - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-42 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres HADGH et BEFCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-43 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres BEFGCB et JADHJ - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-44 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDEFA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDEFA - servitude permanente 
- lettres LAFEJKL et BGHDCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 
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• Plan no C-2-4230-230-45 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres BEFCB et HADGH - servitude temporaire 

Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-46 daté du 7 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres BEFCB et HADGH - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l 1ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-47 daté du 8 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres HADGH et BEFCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé à 1 'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-48 daté du 8 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres HADGH et BEFCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé à l'ouest de la limite statutaire du port de 
Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-49 daté du 12 février 1991 
- lettres ABCDEFA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDEFA - servitude permanente 
- lettres MAFEKLM et BGHJDCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la limite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-50 daté du 12 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres HADGH et BEFCB - servitude temporaire 

- Emplacement situé au nord-ouest de la 1 imite statutaire du port 
de Montréal et au sud de la 79e Avenue: 

• Plan no C-2-4230-230-51 daté du 12 février 1991 
- lettres ABCDA - emplacement en tréfonds 
- lettres ABCDA - servitude permanente 
- lettres HJDGH, MAKLM et BEFCB - servitude temporaire 

Les plans ci-dessus mentionnés ont été préparés pour le service de 
l'environnement par Mme Sylvie Gauthier, arpenteure-géomètre, et 
sont identifiés par le secrétaire; 

b) d'autoriser pour les acquisitions susdites une dépense de 
115 708,40 $ aux fins des indemnités et des frais, ladite dépense 
à être parfaite par le comité exécutif s'il y a lieu; 

c) d'autoriser, le cas échéant, le président du comité exécutif et le 
secrétaire à signer, pour et au nom de la Communauté, les actes 
notariés et tout document devant être préparés pour l'acquisition 
des emplacements et des servitudes plus haut mentionnés. 
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IMPUTATION: - 75 695,30 $ - à même les crédits déjà appropries aux 
fins des acquisitions d1immeubles et des servitudes 
permanentes (règlement 64 modifié); 

- 40 013,10 $ - à même les crédits déjà appropriés aux 
fins des loyers et locations (règlement 64 modifié). 

- autres frais et honoraires inhérents à ces acquisi
tions: - à meme les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 7 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-810 

VU le rapport du directeur général, il y a lieu DE RECOMMANDER AU 
CONSEIL 

a) d1approuver, pour fins de la construction d1un égout collecteur 
pour la station d1épuration des eaux, l 1acquisition à l 1amiable ou 
par voie d'expropriation, avec transfert de propriété, sauf dans 
le cas de la servitude temporaire et de faire signifier l 1avis 
prévu par la loi: 

- d1un emplacement situé au nord-est du boulevard Rodolphe-Forget 
et au nord-ouest du boulevard Perras, dans Montréal, et formé 
d'une partie du lot 106 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Rivière-des-Prairies, tel qu 1indiqué par les lettres ABCDA sur 
le plan d'acquisition no C-2-3260-230-1 préparé pour le service 
de 1 'environnement de la Communauté par M. Roger Buissière, ar
penteur-géomètre, daté du 18 janvier 1990, lequel est joint au 
dossier de la présente et est identifié par le secrétaire; 

- d'une servitude permanente sur une partie du lot 106 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Rivière-des-Prairies, pour la cons
truction, la reconstruction, l 1inspection, l 1entretien et la 
réparation des ouvrages souterrains de la structure de régula
tion, y compris le droit de passage, le droit de non-construc
tion d 1 autres ouvrages et le droit d'enlever tout objet nuisible 
aux ouvrages souterrains ou au passage, le tout tel qu 1indiqué 
par les lettres AEFGHDCBA sur le plan d'acquisition no C-2-
3260-230-1; 

- d'une servitude temporaire d'occupation pendant la durée des 
travaux de construction; 

b) d'autoriser pour ces acquisitions une dépense de 9 960 $ aux fins 
de l'indemnité et des frais, ladite dépense à être parfaite par le 
comité exécutif s'il y a lieu; 

c) d'autoriser, le cas échéant, le président du comité exécutif et le 
secrétaire à signer, pour et au nom de la Communauté, l 1acte no
tarié et tout document devant être préparés pour 1 •acquisition de 
1 'emplacement et des servitudes plus haut mentionnés. 
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IMPUTATION: 1- à même les crédits déjà appropriés aux fins d'acquisi
tions d'immeubles et de servitudes permanentes (règle
ment 64 modifié); 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce rapport. 

L 1 article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-575 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la Société d'habitation et de développement de Montréal, pour fins de 
métro, un emplacement en tréfonds situé au sud-est de la rue Quesnel 
et au nord-est de la rue Vinet, dans Montréal, et formé d 1 une partie 
du lot 417 du cadastre officiel de la Municipalité de la Paroisse de 
Montréal, ainsi qu'une servitude limitant le poids de toute construc
tion à une charge maximum uniformément répartie de 20 000 livres par 
pied carré sur la surface supérieure de cet emplacement, tels qu 1 in
diqués par les lettres ABCA sur le plan no C-1-247-207-30 préparé 
pour le bureau de transport métropolitain de la Communauté par 
M. Gaston Boissinot, arpenteur-géomètre, daté du 5 juin 1973, annexé 
audit projet et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que l'acquisition del 'emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de la secrétaire de la Communauté à ce sujet, il y a 
1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu I à concurrence de 2 $ sur la dépense de 102 $ 
autorisée en vertu de la résolution 525 du Conseil en 
date du 20 février 1974 et ajournée le 21 février 
1974, aux fins de cette acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 25 avril 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 9 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-809 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
la ville de Kirkland, aux fins du parc régional de l 'Prnse-à-1 '0rme, 
un emplacement d'une superficie d'environ 447,8 mètres carrés, formé 
d'une partie du lot 179-292 (rue) du cadastre officiel de la Paroisse 
de Pointe-Claire et situé dans Sainte-Anne-de-Bellevue, tel qu'indi
qué sur le plan PR-8-15-3 préparé pour le service de la planifica
tion du territoire de la Communauté par M. Jacques Fournier, arpen
teur-géomètre, daté du 13 septembre 1990, annexé audit projet et 
identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que cette acquisition est faite à certaines conditions et au 
prix de 1 $ payable comptant; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence dei $ - autres dépenses - dé
penses non prévues au budget et réclamations. 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 10 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-718 

SOUMIS un projet d'entente à intervenir entre la Communauté urbaine 
de Montréal et la ville de Roxboro relativement au raccordement de 
cette municipalité au centre d'urgence 9-1-1 de la Communauté; 

ATTENDU que cette entente a pour but de prévoir le fonctionnement et 
le mode d'opération du centre d'urgence 9-1-1, le tout conformément 
aux annexes "A" et "B" jointes audit projet d'entente et identifiées 
par le secrétaire; 

ATTENDU que cette entente définit les modalités de paiement des frais 
d'installation et d'opération du service d'urgence de la ville de 
Roxboro, ainsi que les responsabilités des parties impliquées; 

ATTENDU que cette entente est faite oour une durée de dix ans, à 
compter de la date de sa signature et ~era automatiquement renouvelée 
pour une période de cinq ans, à moins que l'une des deux parties ne 
reçoive de l'autre, au plus tard six mois avant la date de son expi
ration, un avis préalable de son intention d'y mettre fin; 

VU le rapport de 1 'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 
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DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'entente et d'auto
riser le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer 
pour et au nom de 1 a Communauté, 1 e tout sous réserve des approba
tions requises par la loi. 

Montréal, le 23 mai 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-803 

SOUMIS un projet d1addendum au bail intervenu entre la Communauté 
urbaine de Montréal, 1 'École Mont Saint-Antoine Inc. et L1Accueil Le 
Relais Inc., par lequel la Communauté sous-loue de 1 'École Mont 
Saint-Antoine Inc., pour les besoins du service de police, un 
immeub 1 e ayant une superficie d I environ 11 089 pieds carrés portant 
le numéro civique 1409, rue de Beaurivage, dans Montréal; 

ATTENDU que cette sous-1 ocati on est faite à certaines conditions, 
pour une période additionnelle de six mois à compter du 1er juillet 
1991, et en considération d'un loyer minimum de 1 $, plus une parti
cipation fixe aux frais d'opération de 17 250 $, soit 2 875 $ men
suellement, plus les frais; 

Vu le rapport du directeur du service de police, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d I approuver ce projet d I addendum, d I auto
riser le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté, et d'en requérir l'enregistrement, 
le cas échéant, par bordereau ou dépôt à la division de 1 'Enregistre
ment du district de Montréal. 

IMPUTATION: 18 458,57$ - budget 1991 du service de police - location, 
entretien et réparations. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 12 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-804 

SOUMIS un projet de bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal 
loue de Socanam Holdings Inc., pour les besoins du service de police, 
un local d'une superficie d'environ 68,05 mètres carrés situé au 
garage du rez-de-chaussée de l 1immeuble portant le numéro civique 
1420, rue Saint-Mathieu, dans Montréal; 
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ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 5 ans à compter du 1er juillet 1991, et en considération 
des loyers mensuels suivants: 

260,00 $ pour la période du 1er juillet 1991 au 30 juin 1993; 
286,65 $ pour la période du 1er juillet 1993 au 30 juin 1994; 
301,00 $ pour la péri ode du 1er jui 11 et 1994 au 30 juin 1995; 
316,00 $ pour la période du 1er jui 11 et 1995 au 30 juin 1996; 

Vu le rapport du directeur du service de police, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) 

b) 

d'approuver ce projet de bail, d 1 autoriser le président du comité 
exécutif et le secrétaire à le signer pour et au nom de la Commu
nauté, et d'en requérir l 1enregistrement, le cas échéant, par 
bordereau ou dépôt à la division de l 1Enregistrement du district 
de Montréal ; 

IMPUTATION: Budget 1991 - 1 669,20 $ - service de police - loca
tion, entretien et réparations; 
budget 1992 et suivants: à même 1 es crédits à être 
votés à cette fin au budget du service de police. 

1 

1 

de mettre fin en conséquence, conformément aux dis~ositions de 
l'article 9 du bail précité, à compter du 1er juillet 1991, au 
bail intervenu entre la Communauté et Socanam Holdings Inc. en 
vertu de la résolution 3011 du Conseil en date du 18 octobre 
1989. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-806 

SOUMIS un projet de renouvellement de bail par lequel la Communauté 
urbaine de Montréal 1 oue de nouveau de MM. Bernard Kertzer et Edward 
J. Winant (tous deux aux droits et obligations de Metro Industrial 
Leasehol d Li mited), pour 1 es besoins du servi ce de l I environnement, 
un espace de bureau d I une superficie de 23 990 pieds carrés dans 
l 1édifice portant le numéro civique 9150, boulevard de l 1Acadie, dans 
Montréal ; 

ATTENDU que ce renouvellement est fait à certaines conditions, pour 
une période de deux mois à compter du 1er août 1991, et en considéra
tion d'un loyer mensuel de 18 792,17 $; 

Vu le rapport du di recteur général, il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de renouvellement de 
bail et d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire 
à le signer pour et au nom de la Communauté. 

Archives de la Ville de Montréal



396 

RÉSOLU 

4400 

RËSOLU 

4401 

ïe mercredi, 19 juin 1991 

IMPUTATION: Budget 1991: 
• 16 700,86 $ 

• 23 858,37 $ 

7 157,51 $ 

Montréal, le 6 juin 1991." 

- lutte contre la pollution de l'air 
location, entretien et réparations; 

- inspection des aliments location, 
entretien et réparations; 

- projets municipaux d'égouts et contrôle 
des déversements industriels - location, 
entretien et réparations. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-805 

SOUMIS un projet de bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal 
loue à Bell Canada un emplacement d'une superficie d'environ 517,4 
mètres carrés et formé d'une partie des lots 13-77 et 14 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Rivière-des-Prairies, dans Montréal, tel 
que montré sur le plan préparé par M. Jacques Blain, 
arpenteur-géomètre, daté du 24 mai 1991 sous le numéro B-3390 de ses 
minutes, annexé audit projet et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de 39 ans et 11 mois à compter de la date de signature, et en 
considération du paiement d'un montant forfaitaire de 13 500 $ lors 
de la signature, lequel inclut le loyer et les frais administratifs 
et de surveillance des chantiers; 

Vu le rapport du directeur général, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de bail, d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté, et d'en requérir l'enregistrement, le cas 
échéant, par bordereau ou dépôt à la division de l 'Enregistrement du 
district de Montréal. 

IMPUTATION: 13 500 $ - d'approprier le produit de cette location aux 
revenus généraux du fonds d'administration. 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-802 

VU 1 e rapport du di recteur du bureau de transport métropolitain et 
conformément à 1 'article 120 de la Loi sur la Communauté, il y a lieu 
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DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1accorder au seul soumissionnaire, Bell 
Radiocommunications Inc., le contrat pour l 1étude, la fabrication, la 
fourniture, l 1installation et les essais des équipements permettant 
11usage, à l 1intérieur du métro, des radiocommunications de certains 
services de sécurité publique (contrat 617-M6-90-BTM), au prix révisé 
de sa soumission, soit au prix total approximatif de 7 718 645,97 $, 
toutes taxes incluses, selon les plans et le cahier des charges pré
parés à ce sujet par le bureau de transport métropolitain, et d1 auto
riser le président du comité exécutif et le secrétaire à signer le 
contrat qui sera préparé à cet effet par ce bureau. 

IMPUTATION: à même les crédits déjà appropriés aux fins des contrats 
- règlement 55 modifié. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D1adopter ce rapport. 

Sur présentation d'une motion d'amendement, 

Proposée par le maire Vera Danyluk, 
Appuyée par le maire Jacques Denis, il est 

De reporter l 1étude de ce dossier à la prochaine assemblée du 
Conseil. 

Cette motion d'amendement étant mise aux voix, le Conseil se partage 
comme suit: 

POUR les conseillers Alain André, Pierre Gagnier et Pasquale 
Compierchio, les maires Irving L. Adessky, Anne Myles, 
Jérôme Choquette, René Martin, Edward Janiszewski, Ovila 
Crevier, Yvon Boyer, Vera Danyluk, Jacques Denis, May 
Cutler, John A. Simms, Nunzio Discepola, Marcel Morin, Roy 
Kemp, Bernard Paquet et Frank Zampino. 

CONTRE: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les 
conseillers Michael Fainstat, Michel Lemay, Hubert Simard et 
Léa Cousineau, les maires Bernard Lang, Richard Quirion, 
Michel Leduc, Yvon Labrosse et Malcolm C. Knox, les 
conseillers Thérèse Daviau, Robert Perreault, André 
Cardinal, Abe Limonchik, André Berthelet, Jacques 
Charbonneau, Réal Charest, Nicole Boudreau, Nicole Milhomme, 
Scott McKay, Ginette L1Heureux, Diane Barbeau, André 
Lavallée, Diane Martin, Micheline Daigle, Giovanni De 
Michele, Pierre Lachapelle, Michel Benoit, Martine Blanc, 
Joseph Biella, Raymond Blain, Marcel Sévigny, Jean Durivage, 
Sharon Leslie, Saulie Zajdel, Jacqueline Bordeleau, Fiorino 
Bianco, Marvin Rotrand, Samuel Boskey et Pierre Goyer et le 
maire Yves Ryan. 

La compilation du vote donne le résultat suivant 
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Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

740 

370 

60 

Autres 
Municipalités 

652 

326 

369 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

Cette motion n1 ayant pas recueilli la double majorité, elle est 
rejetée. 

La motion principale de MM. Yeomans et Hamelin à 11 effet d 1 adopter le 
rapport étant mise aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les con
seillers Michael Fainstat, Michel Lemay, Hubert Simard et 
Léa Cousineau, les maires Bernard Lang, Richard Quirion, 
Michel Leduc, Yvon Labrosse et Malcolm C. Knox, les con
sei 11 ers Thérèse Davi au, Robert Perreault, André Cardinal, 
Abe Li mon chi k, André Berthel et, Jacques Charbonneau, Réa 1 
Charest, Nicole Boudreau, Nicole Milhomme, Scott McKay, 
Ginette L1 Heureux, André Lavallée, Diane Martin, Micheline 
Daigle, Giovanni De Michele, Pierre Lachapelle, Michel 
Benoit, Martine Blanc, Joseph Biello, Raymond Blain, Marcel 
Sévigny, Jean Durivage, Sharon Leslie, Saulie Zajdel, 
Jacqueline Bordeleau, Richard Brunelle, Fiorino Bianco, 
Alain André, Ghislaine Boisvert, Marvin Rotrand, Samuel 
Boskey et Pierre Goyer et le maire Yves Ryan. 

CONTRE: les maires Irving L. Adessky, Anne Myles, Jérôme Choquette, 
René Martin, Edward Janiszewski, Ovila Crevier, Yvon Boyer, 
Vera Danyl uk, Jacques Denis, May Cutl er, John A. Simms, 
Nunzio Discepola, Marcel Morin, Roy Kemp, Bernard Paquet et 
Frank Zampino. 

La compilation du vote donne le résultat suivant 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

720 

360 

720 

Autres 
Municipalités 

652 

326 

283 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

La motion principale n'ayant pas recueilli la double majorité, elle 
est rejetée. 
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L1 article 16de1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-796 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL~ conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.045 

COMPTE TENU QU'au cours des dernières années plusieurs parcs ré
gi on aux de la Communauté ont fait l'objet de travaux d'aménagement 
permettant maintenant une exploitation maximale de leur potentiel en 
matière de conservation, d'éducation à la nature, de récréation et 
d 1 intégration communautaire; 

COMPTE TENU QUE la réalisation de cette étape importante amène main
tenant la nécessité de définir à long terme les orientations rela
tives à la gestion des parcs régionaux; 

COMPTE TENU QU'afin d'établir de telles orientations, un document 
préparé par le Service de la planification du territoire intitulé: 
11 La gestion des parcs régionaux - choix d 1 orientations 11

, document 
cernant la mission des parcs régionaux, les grandes fonctions reliées 
à leur gestion, les activités qui en découlent, les objectifs à 
atteindre, de même que 1 es modèles possibles de gestion a été soumis 
à la consultation publique; 

COMPTE TENU QUE le 16 mai 1991, la Commission de 1 1 aménagement enten
dait les représentations des intervenants ayant manifesté le désir de 
s'exprimer sur ce sujet et qu'elle a, de plus, reçu des mémoires 
écrits à cet effet; 

COMPTE TENU QU'en plus de cette consultation publique, le Service de 
la planification du territoire a tenu cinq (5) séances de travail 
relatives à ce dossier avec les membres des tables de concertation de 
chacun des parcs régionaux, de même qu'une séance regroupant exclusi
vement les représentants des municipalités, soit leur directeur de 
loisirs; 

COMPTE TENU QUE la Commission, après avoir examiné les différents 
modèles proposé et entendu les personnes intéressés, a constaté que 
le modèle de gestion concerté des parcs régionaux, réunissant les 
élus, le Service de la planification du territoire, les municipalités 
et les organismes du milieu, fait l'objet d'un fort consensus; 

COMPTE TENU QU'une gestion suivant le modèle concerté permettra de 
poursuivre l'expérience positive vécue jusqu'à maintenant de parte
nariat entre la Communauté, les municipalités et les organismes du 
milieu; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de 
l'aménagement RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le rapport de la Commission portant sur les choix 
d'orientation en matière de gestion des parcs régionaux; 

d I approuver le modèle de gestion concerté des parcs régi on aux et 
ses modalités de fonctionnement tell es que décrites à ce rapport. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 
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Il est 

Proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-797 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.048 

COMPTE TENU QUE la Loi sur la protection du territoire agricole pré
voit la révision des limites de la zone agricole permanente par la 
Commission de protection du territoire agricole, de concert avec les 
municipalités régionales de comté; 

COMPTE TENU QUE la Communauté devra négocier incessamment les limites 
d'une nouvelle zone agricole permanente avec la Commission de protec
tion du territoire agricole et qu'à cette fin une proposition devra 
être soumise; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement RECOMMANDE AU CONSEIL 

- de demander à la Commission de protection du territoire agricole 
d'entreprendre le processus de révision des limites de la zone 
agricole permanente selon les orientations exprimées au rapport de 
la Commission de 1 'aménagement; 

de confier à la Commission del 'aménagement le mandat de procéder, 
avec la Commission de protection du territoire agricole, à la con
sultation publique sur la révision des limites de cette zone; 

qu'une fois la zone agricole permanente révisée par la Commission 
de protection du territoire agricole, la Commission del 'aménage
ment procède à la révision de la zone rurale inscrite au schéma 
d'aménagement de la Communauté sel on 1 es mécanismes prévus à Loi 
sur l'aménagement et l 1urbanisme. 11 

Montréal, le 6 juin 1991." 

I 1 est 

Proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Pierre Goyer, Samuel Boskey et 
Marvin Rotrand sont dissidents). 
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L'article 18 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-798 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.047 

ATTENDU QU'en vertu de la Loi sur l'aménagement et l 1urbanisme, le 
schéma d'aménagement de la Communauté urbaine de Montréal, adopté en 
décembre 1987, doit obligatoirement être révisé d'ici décembre 1992; 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement doit être un outil de soutien 
efficace des actions des municipalités en ce domaine; 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement doit aussi soutenir les efforts 
d'amélioration de la qualité del 'environnement; 

ATTENDU QUE la réforme de la fiscalité municipale impose un réexamen 
des moyens de favoriser la consolidation du potentiel du territoire 
de la Communauté urbaine dans le contexte d'un développement métropo
litain; 

ATTENDU QU'il est opportun que tous les partenaires, tant gouverne
mentaux que privés et communautaires, soient impliqués dans la révi
sion du schéma d'aménagement; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'entreprendre le processus de rev1s1on du schéma selon les orien
tations préliminaires contenues au rapport de la Commission de 
1 'aménagement; 

- de confier à la Commission de 1 'aménagement le mandat d'associer, 
dès maintenant, les municipalités et les autres partenaires à ce 
processus afin d'entreprendre une concertation sur 1 es abject ifs 
et les modalités de la révision; 

de demander à la Commission de l'aménagement de faire rapport sur 
cette concertation au Conseil du mois d'octobre 1991. 11 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Il est 

Proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 19 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-799 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 
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"CA-91.046 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil de la Communauté confiait, lors de son 
assemblée du 10 octobre 1990, un mandat à la Commission de 1 'aménage
ment de préparer un rapport sur la faisabilité d'un projet de Société 
de conservation et de verdissement; 

CONSIDÉRANT QUE ce projet s 1 inscrit comme un moyen d'assurer le 
respect de deux objectifs identifiés dans le cadre de la Stratégie 
d'action pour les espaces naturels, adoptée en décembre 1989 par le 
Conseil de la Communauté, soit: protéger et rendre accessibles les 
sites à fort potentiel écologique et récréatif et reverdir l'ensemble 
de l'Ile pour retrouver un équilibre écologique; 

CONSIDÉRANT QU 1en matière de gestion des sites naturels, de même 
qu I en ce qui a trait à 1 a protection du couvert végétal existant, 
l'adoption et la mise en application de mesures réglementaires par 
les municipalités et la finalisation du programme d'acquisition des 
parcs régionaux par la Communauté urbaine, de paire avec les efforts 
des groupes déjà constitués, pourraient assurer le respect de ces 
objectifs; 

CONSIDÉRANT par ailleurs qu'aucun mécanisme actuel ne permet de 
mettre en oeuvre un programme intensif de plantation nécessaire pour 
assurer le respect del 'objectif de verdissement de 1 'Ile; 

CONSIDÉRANT QUE le contexte financier et fiscal présent et à venir 
imposent la recherche de nouveaux partenariats et la mise à contribu
tion de tous les acteurs en ce domaine. 

CONSIDÉRANT QU'après examen des fonctions et activités assoc1ees au 
verdissement ainsi que des mandats et structures nécessaires à cette 
fin, la Commission croit qu'il est opportun qu'un organisme sans but 
lucratif soit créé pour agir comme courtier du verdissement, soit 
assurer l'approvisionnement d'arbres, le financement et le développe
ment de projets; 

CONSIDÉRANT QUE de l 1avis de la Commission un approvisionnement en 
arbre garanti et régulier, assorti d'un financement assuré sur une 
longue période constituent des conditions préalables à la mise en 
oeuvre d'un programme de verdissement; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l'aménage
ment 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

de mandater le président du Comité exécutif et le président de la 
Commission de l 1aménagement pour qu'ils sollicitent la participa
tion de groupes et organismes pour assurer la fondation d'une So
ciété de verdissement; 

- que le Conseil d'administration de la Société soit composé 
notamment: de deux (2) représentants de la Communauté, de 
représentants des groupes intéressés, ainsi que de représentants 
d'organismes universitaires spécialisés en écologie végétale; 

- qu'en attendant la fondation de la Société, le Service de la 
planification du territoire de la Communauté soit mandaté pour 
préparer les protocoles d'entente avec les mi ni stères des forêts 
du Québec et du Canada, pour assurer un approvisionnement garanti 
et stable sur une première période minimale de cinq (5) ans; 

- que la distribution des arbres et arbustes fournis par les 
gouvernements supérieurs soit assurée par la Société de 
verdissement, aux conditions qu I e 11 e détermine, pour tout projet 
soumis ou parrainé par les municipalités de la Communauté, tout en 
accordant une préférence aux zones d'interventions prioritaires; 
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- que la contribution financière de la Communauté à cette Société 
soit assurée dans le cadre des ressources actuelles du Service de 
la planification du territoire." 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 20 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-792 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

"CA-91.030 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le projet de 
plan d'urbanisme de la ville de Montréal-Nord est conforme aux objec
tifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement constituant le plan d'urbanisme à être 
adopté par le Conseil de la ville de Montréal-Nord, à la condition 
toutefois que ce règlement soit adopté et transmis à 1 a Communaute 
pour analyse et transmission au Conseil du 19 juin 1991, à défaut de 
quoi, le rapport de 1 a Commission devra être retiré de l I ordre du 
jour de cette assemblée du Conseil • 11 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Vu le rapport additionnel du service de la planification du terri
toire à l'effet que le règlement numéro 1540 adopté le 28 mai 1991 
par le Conseil de la ville de Montréal-Nord et constituant son plan 
d'urbanisme a été reçu et trouvé conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le plan d'urbanisme de la ville 
de Montréal-Nord, soit le règlement numéro 1540 adopté par le Conseil 
de cette ville le 28 mai 1991. 
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L'article 21 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-791 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.029 

Après avoir pris connaissance du rapport du Ser-vice de la planifi
r,,~ion du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le règlement 

,,iïéro 571-3, adopté par le Conseil de la ville de Beaconsfield le 13 
mai 1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette ville, est conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de 1 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 571-3 adopté par le Conseil de la 
ville de Beaconsfield le 13 mai 1991 et amendant le plan d'urbanisme 
de cette ville soit le règlement numéro 571, celui-ci étant conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Il est 

Proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

De recevoir ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 571-3 
adopté par le Conseil de la ville de Beaconsfield le 13 mai 1991 et 
modifiant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 22 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-790 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.031 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le règlement 
numéro 2505-1, adopté le 13 mai 1991 par le Conseil de la ville de 
Lachine et modifiant le plan d'urbanisme de cette ville, est conforme 
aux objectifs du schéma d I aménagement de la Communauté et aux di spo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique du 30 mai 1991, la Commission del 'aménagement 
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RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 2505-1 adopté par le Consei 1 de 1 a 
ville de Lachine le 13 mai 1991 et modifiant le plan d'urbanisme de 
cette ville. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard. 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver 1 e règlement numéro 2505-1 
adopté par le Conseil de la ville de Lachine le 13 mai 1991 et modi
fiant le plan d 1 urbanisme de cette ville. 

L'article 23 del 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-789 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 1 aménagement: 

"CA-91.032 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le règlement 
numéro 91-799-2 adopté par le Conseil de la ville de Dollard-des
Ormeaux le 12 mars 1991 et modifiant le plan d1urbanisme de cette 
ville, est conforme aux objectifs du schéma d1aménagement de la Com
munauté et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission del 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 91-799-2 adopté par le Conseil de la 
ville de Dollard-des-Ormeaux le 12 mars 1991 et modifiant le plan 
d'urbanisme de cette ville. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver le règlement numéro 91-799-2 
adopté par le Conseil de la ville de Dollard-des-Ormeaux le 12 mars 
1991 et modifiant le plan d1urbanisme de cette ville. 

L'article 24de1 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-788 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 •aménagement: 
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11 CA-91. 033 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 23 mai 1991à1 1effet que le règlement 
numéro 2118-1 adopté par le Conseil de la ville de LaSalle le 13 mai 
1991 et modifiant le plan d'urbanisme de cette ville, est conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de 1 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement numéro 2118-1 adopté par 1 e Conseil de 1 a 
ville de LaSalle le 13 mai 1991 et modifiant le plan d 1 urbanisme de 
cette vi 11 e. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règl1~ment numéro 2118-1 
adopté par le Conseil de la ville de LaSalle le 13 mai 1991 et modi
fiant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 25 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-787 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.044 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le projet de 
règlement numéro 301-01 visant à amender le plan d 1 urbanisme du 
village de Senneville, est conforme aux objectifs du schéma d'aména
gement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 301-01 à être adopté par le Conseil 
du village de Senneville et visant à modifier le plan d'urbanisme de 
cette municipalité, à la condition toutefois que ce règlement soit 
adopté et transmis à la Communaute pour analyse et transmission au 
Conseil du 19 juin 1991, à défaut de quoi, le rapport de la Commis
sion devra être retiré de l 1ordre du jour de cette assemblée du Con
s ei 1 • 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 
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Vu que la Communauté n I a pas reçu le règlement numéro 301-01 du 
Village de Senneville visant à amender son plan d'urbanisme; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de RETIRER dei 1 ordre du jour le rapport de la Commission. 

L'article 26 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-781 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 8,2.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91. 034 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 27 mai 1991 portant sur la conformité de 
i a réglementation d I urbanisme adoptée par 1 e Consei 1 de 1 a cité de 
Dorval, soit les règlements de zonage, de lotissement, de construc
tion et de circulation; 

Compte tenu que ce rapport indique que pour être conforme aux objec
tifs du schéma d'aménagement de la Commuanuté et aux dispositions du 
document complémentaire, le règlement de zonage doit être amendé de 
façon à tenir compte des modifications demandées par le Service de la 
planification du territoire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

a) d I approuver les règlements de 1 oti ssement numéro 1391-B-91 et de 
construction numéro 1391-C-91, adoptés par le Conseil de la cité 
de Dorval le 22 avril 1991, de même que le règlement de circula
tion numéro 1308-87, adopté le 21 septembre 1987, et ses amende
ments numéros 1308-1-88 à 1308-8-91, ceux-ci étant conformes aux 
objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux disposi
tions du document complémentaire; 

b) d'approuver le règlement de zonage numéro 1391-A-91, adopté par le 
Conseil de la cité de Dorval le 22 avril 1991, 

à la condition toutefois: 

1) que ce règlement soit amendé par le Conseil de la cité de 
Dorval conformément aux demandes contenues dans le rapport du 
Service de la planification du territoire; 

2) que le règlement d'amendement soit adopté et transmis à la Com
munauté pour analyse et transmission au Conseil du 19 juin 
1991, à défaut de quoi , 1 e rapport de 1 a Commission devra être 
retiré de 1 'ordre du jour de cette assemblée du Conseil. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Vu la réception du règlement numéro 1391-A-1-91 adopté le 17 juin 
1991 par le Conseil de la Cité de Dorval, amendant son règlement de 
zonage 1391-A-91, 1 e tout en conformité avec les demandes du servi ce 
de la planification du territoire; 

Archives de la Ville de Montréal



408 

RtSOLU 

4413 

le mercredi, 19 juin 1991 

Sur la propos1t1on du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants de la 
cité de Dorval: 

a) d I approuver les règl e~ents de lotissement numéro 1391-B-91 et de 
construction numéro 1E91-C-91, adoptés par le Conseil de la cité 
de Dorval le 22 avri 1 11991; 

b) d'approuver le règlement de circulation numéro 1308-87, adopté le 
21 septembre 1987, et lses amendements numéros: 

1308-1-88 adopté le 11 janvier 1988 
1308-2-88 adopté le 6 septembre 1988 
1308-3-88 adopté le 17 octobre 1988 
1308-4-89 adopté le 23 janvier 1989 
1308-5-89 adopté le 6 mars 1989 
1308-6-89 adopté le 23 octobre 1989 
1308-7-90 adopté le 3 décembre 1990 
1308-8-91 adopté le 18 février 1991 

c) d'approuver le règlement de zonage numéro 1391-A-91, adopté par le 
Conseil de 1 a cité de Dorval 1 e 22 avril 1991 et son amendement 
numéro 1391-A-l-91 adopté le 17 juin 1991. 

L'article 27 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-780 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.035 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 27 mai 1991 à l'effet que 1 'ensemble de la 
réglementation d'urbanisme adoptée par le Cons1eil de la ville de 
Lachine, soit les règlements de zonage, de lotissement, de construc
tion et de circulation, est conforme aux objectifs du schéma d'aména
gement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission del 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants de la ville de Lachine: 

règlements de zonage numéro 2525, de lotissement numéro 2526 et 
de construction numéro 2527, adoptés le 13 mai 1991; 

règlement de circulation numéro 2404, adopté: le 27 octobre 1986, 
tel qu 1amendé par le règlement numéro 2404-1, adopté le 23 mai 
1989, 

ces derniers étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 
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Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

409 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants adoptés 
par le Conseil de la ville de Lachine: 

règlements de zonage numéro 2525, de lotissement numéro 2526 et 
de construction numéro 2527, adoptés le 13 mai 1991; 

règlement de circulation numéro 2404, adopté le 27 octobre 1986, 
tel qu 1 amendé par le règlement numéro 2404-1, adopté le 23 mai 
1989. 

L'article 28 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-794 

Il y a lieu de DËPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.036 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 27 mai 1991 à 1 'effet que l'ensemble de la 
réglementation d'urbanisme de la ville de Montréal-Est, soit les 
règlements de zonage, de lotissement et de construction est conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements de zonage numéro 713, de lotissement 
numéro 714 et de construction numéro 715, adoptés par le Conseil de 
la ville die Montréal-Est le 15 avril 1991, ceux-ci étant conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements de zonage numéro 
713, de lotissement numéro 714 et de construction numéro 715, adoptés 
par le Conseil de la ville de Montréal-Est le 15 avril 1991. 

L'article 29 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-793 

Il y a lieu de DËPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 
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"CA-91.037 

Après avoir pris connaissance du rapport du Servi ce de la pl anifi ca
ti on du territoire daté du 23 mai 1991 à 1 'effet que 1 'ensemble de la 
réglementation d'urbanisme adoptée par la ville de Hampstead le 13 
décembre 1990, soit les règlements de zonage, de lotissement et de 
construction est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements de zonage numéro 645, de lotissement 
numéro 646 et de construction numéro 647, adoptés par le Conseil de 
la vi 11 e de Hampstead 1 e 13 décembre 1990, ceux-ci étant conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document comp 1 émenta ire. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements de zonage numéro 
645, de lotissement numéro 646 et de construction numéro 647, adoptés 
par le Conseil de la ville de Hampstead le 13 décembre 1990. 

L'article 30 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-795 

Il y a lieu de DrPOSER AU CONSEILs conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.038 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 23 mai 1991 à l 1effet que les règle
ments numéros 2098-13, 2098-14, 2098-15 et 2098-16, amendant le rè
glement de zonage numéro 2098 de la ville de LaSalle, sont conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de 1 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement de la ville de LaSalle numéro 2098-13, 
adopté 1 e 11 mars 1991, 1 es règlements numéros 2098-14 et 2098-15, 
adoptés le 22 avril 1991 et numéro 2098-16, adopté le 13 mai 1991, 
qui amendent le règlement de zonage numéro 2098 de cette ville, 
ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 
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Vu la réception de la résolution numéro 91-823, adoptée par le 
Conseil de la ville de LaSalle le 27 mai 1991, à l 1effet que son 
règlement numéro 2098-14 modifiant son règlement de zonage a été 
retiré; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver les règlements numéros 2098-13, 
2098-15 et 2098-16, adoptés respectivement par le Conseil de la ville 
de LaSalle les 11 mars, 22 avril et 13 mai 1991, et modifiant le 
règlement de zonage numéro 2098 de cette ville. 

L'article 31 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-786 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

"CA-91.039 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 23 mai 1991 portant sur la conformité 
des règlements numéros 1047-20, 1047-21, 1047-22 et du projet de 
règlement numéro 1047-23 amendant le règlement de zonage 1047 de la 
ville de Pierrefonds; 

Compte tenu que 1 e rapport portant sur le règlement numéro 1047-23 
indique que pour être conforme aux objectifs du schéma d'aménagement 
de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire, ce 
règlement doit être amendé de façon à tenir compte des modifications 
demandées par le Service de la planification du territoire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

a) d I approuver 1 es règlements numéros 1047-20, 1047-21 et 1047-22, 
adoptés par le Conseil de la vil le de Pierrefonds le 8 avril 1991 
et modifiant le règlement de zonage numéro 1047 de cette ville, 
ceux-ci étant conf ormes aux abject ifs du schéma d I aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

b) d'approuver le règlement numéro 1047-23 à être adopté par le 
Conseil de la ville de Pierrefonds, à la condition toutefois que 
ce règlement soit adopté et transmis a la Communaute pour analyse 
et transmission au Conseil du 19 juin 1991, à défaut de quoi, le 
rapport de la Commission devra être retiré de l'ordre du jour de 
cette assemb 1 ée du Conseil. 11 

Montréal, le 6 juin 1991." 

Vu la réception du règlement numéro 1047-23 adopté le 10 juin 1991 par 
le Conseil de la ville de Pierrefonds et amendant son règlement de 
zonage, le tout en conformité avec les demandes du service de la 
planification du territoire; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 
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de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 1047-20, 
1047-21 et 1047-22, adoptés par le Conseil de la ville de Pierrefonds 
le 8 avril 1991, ainsi que le règlement numéro 1047-23, adopté le 10 
juin 1991, et modifiant le règlement de zonage numéro 1047 de cette 
vi 11 e. 

L1article 32de1 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
1 e rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-785 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del •aménagement: 

11 CA-91.040 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 23 mai 1991 à l 1effet que le règlement 
numéro 1049-3, adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 
février 1991 et amendant le règlement de construction numéro 1049 de 
cette vi 11 e, est conf orme aux objectifs du schéma d I aménagement de 
la Commuauté et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1approuver le règlement numéro 1049-3 amendant le règlement de cons
truction numéro 1049 et adopté par le Conseil de la ville de Pierre
fonds le 11 février 1991. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver le règllement numéro 1049-3 
amendant le règlement de construction numéro 1049 et adopté par le 
Conseil de la ville de Pierrefonds le 11 février 1991. 

L1article 33 de 1 •ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-784 

Il y a 1 i eu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 •aménagement: 

11 CA-91.041 

Après avoir pris connaissance des rapports du Se!rvice de la planifi
cation du territoire datés du 23 mai 1991 à l 1effet que les règle
ments numéros 1886-3, 1886-4, 1886-5 et 1886-6 amendant le règlement 
de zonage numéro 1886 de la ville de Saint-Léonard, sont conformes 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

4420 

RÉSOLU 

le mercredi, 19 juin 1991 413 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver les règlements numéros 1886-3 et 1886-4, adoptés par le 
Conseil de la ville de Saint-Léonard le 7 mars 1991, de même que les 
règlements 1886-5 et 1886-6 adoptés par le Conseil de cette vi 11 e le 
16 mai 1991 et modifiant tous le règlement de zonage numéro 1886, 
ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 1886-3 
et 1886-4, adoptés par le Conseil de la ville de Saint-Léonard le 7 
mars 1991, de même que les règlements 1886-5 et 1886-6 adoptés par le 
Conseil de cette ville le 16 mai 1991 et modifiant le règlement de 
zonage numéro 1886. 

L'article 34 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-783 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.042 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 27 mai 1991 à l'effet que les règle
ments numéros 641-2 et 641-3 amendant le règlement de zonage numéro 
641 de la ville de Saint-Pierre sont conformes aux objectifs du sché
ma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l'aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements numéros 641-2 et 641-3 amendant le règle
ment de zonage numéro 641 de la ville de Saint-Pierre et adoptés le 7 
mars 1991, ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménage
ment de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire." 

Montréal, 1 e 6 juin 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 641-2 et 
641-3 adoptés par le Conseil de la ville de Saint-Pierre le 7 mars 
1991 et amendant le règlement de zonage numéro 641 de cette ville. 
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L1article 35 de 1 •ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-782 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL~ conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 1 aménagement: 

"CA-91.043 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 mai 1991 à l 1effet que le règlement 
numéro 643-2 adopté par le Conseil de la ville de Saint-Pierre le 7 
mars 1991 et amendant 1 e règlement de construction numéro 643 de 
cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d1aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complêmentaire; 

A sa séance publique tenue le 30 mai 1991, la Commission de l 1aména
gement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d 1approuver le règlement numéro 643-2, adopté par le Conseil de la 
ville de Saint-Pierre le 7 mars 1991 et amendant le règlement de 
construction numéro 643 de cette vi 11 e, ce1 ui-d étant conforme aux 
objectifs du schéma d1aménagement de la Communauté et aux disposi
tions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver le règlement numéro 643-2, 
adopté par le Conseil de la ville de Saint-Pierre le 7 mars 1991 et 
amendant le règlement de construction numéro 643 de cette ville. 

L1article 36 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-800 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l 1effet 
que le règlement numéro 1448-2 de la ville d 1Anjou, amendant son rè
glement de construction numéro 1448, est conforme aux objectifs du 
schéma d1aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 1448-2 à être adopté par le Consei 1 
de la ville d1Anjou, à la condition toutefois que ce règlement soit 
adopté et transmis à la Communauté pour analys,e et transmission au 
Conseil du 19 juin 1991, à défaut de quoi, le rapport du comité exé
cutif devra être retiré de 1 •ordre du jour de cette assemblée du Con
seil. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Vu la réception du règlement numéro 1448-2 adopté le 4 juin 1991 
par le Conseil de la ville d 1Anjou et amendant son règlement de cons
truction, 1 e tout en conformité avec les demandes du servi ce de la 
planification du territoire; 
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Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

415 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement numéro 1448-2 
adopté par le Conseil de la ville d1 Anjou le 4 juin 1991 et modifiant 
le règlement de construction numéro 1448 de cette ville. 

L1 article 37de1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-801 

VU les rapports du Service de la planification du territoire à 
1 'effet que les règlements numéros 1447-9, 1447-10, 1447-11, 1447-12 
et 1447-13 de la ville d'Anjou, amendant son règlement de zonage 
numéro 1447, sont conformes aux objectifs du schéma d'aménagement et 
aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver les règlements numéros 1447-9, 1447-10, 1447-11, 1447-12 
et 1447-13 à être adoptés par le Conseil de la ville d1Anjou, à la 
condition toutefois que ces règlements soient adoptés et transmis a 
la Communaute pour analyse et transmission au Conseil du 19 juin 
1991, à défaut de quoi, 1 e rapport du comité exécutif devra être re
tiré de 1 •ordre du jour de cette assemblée du Conseil. 

Montréal, 1 e 6 juin 1991. 11 

Vu la réc1eption des règlements numéros 1447-9, 1447-10, 1447-11, 
1447-12 et 1447-13 adoptés le 4 juin 1991 par le Conseil de la ville 
d I Anjou et amendant son règlement de zonage, le tout en conformité 
avec les demandes du service de la planification du territoire; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver les règlements numéros 1447-9, 
1447-10, 1447-11, 1447-12 et 1447-13 adoptés par le Conseil de la 
ville d1 Anjou le 4 juin 1991 et modifiant le règlement de zonage nu
méro 1447 de cette ville. 

L'article 38 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-817 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que les règlements de zonage numéro 446, de construction numéro 447 
et de lotissement numéro 448, adoptés par le Conseil de la ville de 
Montréal-Ouest le 4 juin 1991, sont conformes aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants adoptés par le Conseil de la 
ville de Montréal-Ouest le 4 juin 1991: 
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- règlement de zonage 446 
- règlement de construction 447 
- règlement de lotissement 448 

Montréal, le 19 juin 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants adoptés 
par le Conseil de la ville de Montréal-Ouest le 4 juin 1991: 

- règlement de zonage 446 
- règlement de construction 447 
- règlement de lotissement 448. 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

DE CONSENTIR à recevoir et à étudier, après l'article 38 de l'ordre 
du jour, un rapport du comité exécutif concernant un règlement 
modifiant le règlement de zonage de la ville de Verdun et DE MODIFIER 
en conséquence l'ordre du jour pour y ajouter l'article suivant: 

article 38.1 Rapport du comité exécutif à l'effet que le 
règlement 1400-5 modifiant le règlement de 
zonage 1400 de 1 a vi 11 e de Verdun est conf orme 
aux objectifs du schéma d'aménagement. 

L'article 38.1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-818 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que le règlement numéro 1400-5, adopté par le Conseil de la ville de 
Verdun le 9 avril 1991 et modifiant le règlement de zonage numéro 
1400 de cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménage
ment de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement no 1400-5 adopté par le Conseil de la ville 
de Verdun le 9 avril 1991 et modifiant le règlement de zonage no 1400 
de cette vi 11 e. 

Montréal, le 19 juin 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 1400-5 
adopté par le Conseil de la ville de Verdun le 9 avril 1991 et 
modifiant le règlement de zonage no 1400 de cette ville. 

L'article 39 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 
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"91-655 

Il y a lieu de D[POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 1 environnement: 

"CE-91.004 

ATTENDU que la période expérimentale a démontré qu'il était accep
table au niveau environnemental de recevoir des boues de fosses sep
tiques aux ouvrages d 1 assainissement de la Communauté urbaine de 
Montréal; 

ATTENDU que 1 'augmentation des quantités de boues reçues à la Commu
nauté urbaine de Montréal multiplie, pour cette dernière, les con
traintes opérationnelles en raison de la nécessité de contrôler la 
nature et 1 •origine de ces boues; 

ATTENDU que la politique de gestion des boues de fosses septiques du 
mi ni stère de l'Environnement du Québec favori se 1 a prise en charge 
par chaque municipalité, municipalité régionale de comté ou commu
nauté urbaine; 

ATTENDU que la pénurie de sites adéquats pour la réception des boues 
de fosses septiques dans les régions administratives situées en péri
phérie de la Communauté urbaine de Montréal entraine une augmentation 
des quantit,és de boues amenées à la Communauté et crée une dépendance 
de ces régions envers la Communauté, ce qui ne favorise pas la prise 
en charge de leurs propres boues; 

A sa séance publique du 25 avril 1991, la Commission de 1 'environne
ment RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter la politique de gestion des boues de fosses septiques et de 
toilettes chimiques telle que décrite dans le rapport du 16 avril 
1991 du Service de l'environnement de la Communauté urbaine de 
Montréal et ayant pour base les principes suivants: 

service de réception pour le territoire de la CUM seule
ment, à compter de 1994; 

réception à un seul endroit, soit la station d'épuration 
de la CUM. 

Montréal, l,e 9 mai 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Michel Leduc, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d 1adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey et Marvin Rotrand 
sont dissidents). 

L'article 40de1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-705 

Il y a lieu de D[POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'environnement: 
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"CE-91.001 

ATTENDU que lors de sa séance publique du 27 mars 1990, la Commission 
de l'environnement a pris connaissance d'une proposition du Service 
de 1 1 environnement concernant une politique de redevances d I assai ni s
sement pour les eaux usées de type industriel; 

ATTENDU que des industriels et d'autres intervenants ont été invités 
â faire part à la Commission de 1 'environnement de leurs commentaires 
relativement â ce projet, lors des séances publiques des 24 et 31 mai 
1990; 

ATTENDU que le projet a été révisé en février 1991 par le Service de 
1 'environnement afin de tenir compte des commentaires reçus; 

A sa séance publique du 26 février 1991, la Commission de 1 'environ
nement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter un système de redevances d'assainissement des eaux usées de 
type industriel, en tenant compte de la variante numéro 3 telle 
qu I élaborée par le Servi ce de l I environnement dans son rapport de 
février 1991. 11

• 

Montréal, le 23 mai 1991." 

Sur la proposition du maire Michel Leduc, 
Appuyée par le conseiller Michael Fainstat, il est 

de retourner ce rapport au Comité exécutif pour pl us ample étude. 

L'article 41 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-814 

VU le rapport du directeur du service du soutien technique, il y a 
1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de modifier sa résolution 3009 en date du 
18 octobre 1989 approuvant l'entente intervenue entre le gouvernement 
du Québec (mi ni stère des Transports) et 1 a Communauté urbaine de 
Montréal concernant la répartition des responsabilités et des coûts 
pour la réalisation d'une étude sur 1 'Autoroute 40 (autoroute métro
politaine) dans les limites du territoire de la Communauté urbaine de 
Montréal, en remplaçant 1 'imputation y apparaissant par la suivante: 

11 IMPUTATION: budget 1991 - 430 000 $ - autres dépenses études 
reliées à 1 'Autoroute métropo
litaine et au transport des 
marchandises et des matières 
dangereuses; 

budget 1992 - 220 000 $ - â même les crédits â être 
votés à cette fin. 11

• 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 42de1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-807 

11 y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver les tarifs applicables, à 
compter du 1er juil let 1991, pour ie transport des usagers dans le 
territoire de 1 a Société de transport de 1 a Communauté urbaine de 
Montréal, le tout tel qu 1 établi par cette dernière en vertu de sa 
résolution C.A. 91-74 en date du 8 mai 1991. 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'approuver les tarifs applicables pour le transport des usagers dans 
le territoire de la Société de transport de la Communauté, le tout 
tel qu 1 établi par cette dernière en vertu de sa résolution C.A. 91-74 
en date du 8 mai 1991. 

La motion étant mise aux voix, le Conseil se partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les con
seillers Michael Fainstat, Michel Lemay et Hubert Simard, 
les maires Bernard Lang, Richard Quirion, Michel Leduc, 
Irving L. Adessky, Jérôme Choquette, René Martin, Edward 
Janiszewski, Ovila Crevier, Yvon Boyer, Vera Danyluk, 
Jacques Denis, Marcel Morin et Bernard Paquet, les con
seillers Robert Perreault, André Cardinal, André Berthelet, 
Jacques Charbonneau, Réal Charest, Nicole Milhomme, Ginette 
L1 Heureux, André Lavallée, Diane Martin, Micheline Daigle, 
Giovanni De Michele, Pierre Lachapelle, Martine Blanc, 
Joseph Biello, Raymond Blain, Jean Durivage, Sharon Leslie, 
Saulie Zajdel, Jacqueline Bordel eau, Richard Brunelle, 
Fiorino Bianco, Alain André et le maire Yves Ryan. 

CONTRE: les conseillers Nicole Boudreau, Scott McKay, Diane Barbeau, 
Marcel Sévigny, Marvin Rotrand, Samuel Boskey et Pierre 
Goyer. 

La compil at'ion du vote donne le résultat suivant : 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

660 

330 

520 

Autres 
Municipalités 

477 

239 

477 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

La motion ayant obtenu la double majorité, elle est adoptée et il est 

en conséquence. 

Archives de la Ville de Montréal



420 

4430 

RËSOLU 

4431 

RÉSOLU 

4432 

le mercredi, 19 juin 1991 

L1article 43 de l 1ordre du jour relatif aux avis de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modifi
cation de parcours des lignes 184 - Métrobus Bout-de-L'Ile et 210 -
John Abbott, étant lu, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte des avis transmis conformément aux dispositions de 
l 1article 291.18 de la Loi sur la Communauté et de les déposer aux 
archives. 

L1article 44 del 1ordre du jour étant lu, 

Les virements de crédits suivants au budget de la Société de trans
port de la Communauté urbaine de Montréal pour l 1année 1990 sont 
soumis au Conseil pour approbation, le tout conformément aux disposi
tions de l 1article 306.11 de la Loi sur la Communauté et du rêglement 
88 de cette dernière: 

11 DE: 

Taxes, permis contributions 
Dépenses en immobilisations 

A: 

Exploitation 
Administration 
Locations de locaux 
Energie 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

8 005 000 $ 
242 000 $ 

8 247 000 $ 

5 603 000 $ 
1 476 000 $ 

657 000 $ 
511 000 $ 

8 247 000 $11 
------------

d'approuver les virements de crédits de la Société de transport. 

L1article 45 de 1 •ordre du jour relatif â la ratification des 
demandes effectuées auprès du ministre des Affaires municipales, â 
l 1effet de prolonger jusqu'au 19 juillet et 29 juillet 1991 le délai 
aux fins de transmettre aux municipalités de Dollard-des-Ormeaux, 
LaSall e, Pierrefonds, Saint-Pi erre, Saint-Léonard, Dorval et 
Montréal-Est un avis sur la conformité de leur réglementation d1urba
nisme étant lu; 

VU les résolutions 91-563, 91-639, 91-640, 91-641, 91-642, 91-643 et 
91-706 du comité exécutif en date des 25 avril, 9 mai et 23 mai 1991 
respectivement concernant la prolongation de ces délais; 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 
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de ratifier les demandes effectuées auprès du ministre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu des dispositions de 
1 'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme relativement 
aux municipalités précitées. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil : 

Rapport no 120 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article 46 de l'ordre du jour); 

Rapport no 97 du service del 'environnement - Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article 47 de 1 'ordre du jour); 

Liste des contrats pour la période du 1er février au 30 avril 
1991 (article 48 de l'ordre du jour); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1991 - états des virements de crédits; 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 mai 1991 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunt. 

Toutes 1 es affaires 
est levée à 21h10. 

~~ 
PRÉSIDENT 

soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 JUIN 1991 

NOM 

M. Harold Geltman 
Citoyen 
4830, rue Lacombe 
Montréal 

M. Au bey Lau fer 
Citoyen 
6440, boul. Décarie 
Montréal 

M. Don Wedge 
STOP 
716, rue Saint-Fernand 
Montréal 

M. Conrad Chiasson 
Citoyen 
9280, rue Yvette-Naubert 
Anjou 

M. Jack Cabot 
Green Space 
7431, rue Kingsley 
Montréal 

Mme Diane Fauteux 
Coalition verte 
20874, boul. Gouin ouest 
Pierrefonds 

Mme Claire Leroux 
Loisirs - Vi 11 e 
6842, 20e Avenue 
Mont réa 1 

Mme Wolofsky 
Coalition verte 
8252, chemin Guelph 
Montréal 

M. Davis 
Coalition verte 
619, rue Westluke 
Côte-Saint-Luc 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- consultation publique - re: 
influence économique des sports 
sur les décisions de la Commu
nauté 

- augmentations de tarifs de la 
STCUM en 1991 et effets sur 
l 'achalandagei 

- statistiques et études demandées 
relativement à l'augmentation de 
la pollution urbaine par l 'utili
sation accrue del 'automobile 

- action de la CUM pour combattre 
la pollution urbaine 

- gestion des déchets 

- dossier de la Carriêre Francon 
- projet du futur parc régional de 

la Ville d'Anjou - Montréal-Est 

- feu survenu â ville Saint-Pierre 
- préservation du golf Meadowbrook 

- consultation publique sur l 'ave
nir de la zone rurale 

- projet de société de conservation 
et de verdissement 

- réaménagement du service de la 
planification du territoire 

- études effectuées par le service 
de la planification du territoire 

- préservation du golf Meadowbrook 
- feu survenu à ville Saint-Pierre 

re: sécurité pour les citoyens du 
secteur du futur développement du 
golf - routes d'accês et de 
sortie 

- bureau des mesures d'urgence de 
la CUM 

- conservation du golf Meadowbrook 
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NOM SUJET DE L'INTERVENTION 

Mme Karen Oljemark 
Regroupement des ci
toyens de Saraguay 
11, rue Alliance 
Montréal 

Mme Diane Noël 
Coalition verte 
103, rue Longmore 
Pointe-Claire 

M. Spri nger 
Citoyen 
7448, Kings·ley Road 
Côte-Saint-Luc 

Mme Sylvia Oljemark 
Coalition verte 
18, rue Alliance 
Montréal 

M. Al Hayek 
Green Coalition 
4545, avenue Trenholme 
Montréal 

Mme Maureen Lefebvre 
Citoyenne 
84, rue Percival 
Montréal-Ouest 

- budget concernant l'acquisition 
d I espaces verts 

- accès des citoyens aux parcs 
régionaux 

- dossier du dézonage agricole 
- conservation du bois de Beacons-

field 

- préservation du golf Meadowbrook 
- copie du texte de la pétition 

adressée au ministre des Affaires 
municipales concernant la protec
tion du terrain de golf Meadow
brook 

- dossier du dézonage agricole 

impacts économiques et environne
mentaux du projet de développe
ment hydro-électrique à la Baie 
James 

- accessibilité du site du dévelop
pement projeté du terrain du golf 
Meadowbrook 

- études sur la sécurité du public 
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ANNEXE 0 8" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 19 JUIN 1991 

NOM 

M. Pierre Lachapelle 
conseiller de la ville 
de Montréal 

Mme Martine Blanc 
conseillère de la ville 
de Montréal 

M. Nick Auf Der Maur 
conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Marvin Rotrand 
conseiller de la ville 
de Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- directives dut Comité exécutif au 
service de police - re: 
application du code de la route 
et sécurité des piétons 

- projet d'abolition de la section 
Police-Jeunesse à compter de 
janvier 1992 - re: transmission 
de ce dossier à la Commission de 
la sécurité publique 

- remarque concernant 1 1 utilisation 
du mot 11 offense 11 sur certains 
panneaux publicitaires de la 
STCUM 

- financement du transport en 
commun 

- prolongements du métro à Laval et 
sur la Rive-Sud 

- plan de relance de la STCUM - re: 
programme d'immobilisations 
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ASSEMBLtE RtGULitRE DU CONSEIL 

COMMUNAUTt URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRÉSENTS: 

tenue 1 e MERCREDI 21 aout 
1991, à 17h00 en la salle 
du Conseil à 1 'Hôtel de 
Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, président du co
mité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, second vice-président du comité 
exécutif, les membres: 

Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Diane Barbeau 
Michel Benoît 
André Berth,el et 
Fiorino Bianco 
Joseph Biello 
Raymond Blain 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunell e 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Charbonneau 
Réal Charest 
Jérôme Choquette 
Pasquale Compierchio 

Léa Cousineau 
Ovila Crevier 
May Cutl er 
Micheline Daigle 
Vera Danyluk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Jacques Denis 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Konstantinos Georgoulis 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Ma 1 corn C. Knox 
Ginette L1 Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 

Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lavallée 
Michel Leduc 
Gérard Legault 
Michel Lemay 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Milhomme 
Marcel Morin 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rotrand 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Saulie Zajdel 
Frank Zampino 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, 
M. François Ghali, représentant le maire de la ville de Saint-Lau
rent, M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole 
Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Monsieur Michel Hamelin, président du comité exécutif, souligne le 
départ de M. Michael Fainstat, membre de ce Conseil depuis 1974, 
vice-président du comité exécutif de la Communauté urbaine de 
Montréal et vice-président de la commission permanente de 1 'Environ
nement. Au nom de tous les membres du Conseil, M. Hamelin rend 
hommage à son inlassable dévouement, à son travail acharné et il le 
remercie pour les services qu'il a rendus. 
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RÉSOLU 

4434 

RÉSOLU 

RÉSOLU 

le mercredi 21 août 1991 

Conformément aux règles du Conseil, 1 'assemblée débute par les pério
des de questions. 

La 1 i ste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes 11 A11 et 11 811 jointes au procès-verbal. 

Advenant 18h30, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif à l'approbation du procès
verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 19 juin 1991 étant lu, et 
ledit procès-verbal ayant été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 approuver ledit procès-verbal. 

L'article 1.1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1061 

VU la résolution C.A. 91-91 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 3 juillet 1991, il y a lieu 

DE SOUMETTRE AU CONSEIL pour débat et orientation les projections 
budgétaires 1992 de la Société de transport de la Communauté urbaine 
de Montréal (budget pro forma 1992). 

Montréal, 1 e 8 août 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

1. de retenir l'orientation de base du maintien de l'offre actuelle 
de servi ce de transport en commun sur le territoire de 1 a Commu
nauté tel que proposé par la STCUM; 

2. de retourner au comité exécutif le programme d'investissement 
pour le maintien des actifs ainsi que le plan de relance, pour 
plus ample étude et analyse. 

La motion ayant été débattue, 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de scinder la motion principale du maire Peter B. Yeomans en deux 
volets afin qu'ils soient considérés séparément. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de retenir 1 'orientation de base du maintien dei l'offre actuelle de 
service de transport en commun sur le territoire de la Communauté tel 
que proposé par la STCUM. 
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Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

427 

de retourner au comité exécutif le programme d1 investissement pour le 
maintien des actifs ainsi que le plan de relance pour plus ample 
étude et analyse (les conseillers Marvin Rotrand et Samuel Boskey 
sont dissidents). 

L1 article 2a) de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1062 

SOUMIS un projet d 1 acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
MM. Alexander Ortner, Zvi Ortner, Paul Trenk, Abraham Trenk et Eugène 
Greenberger ainsi que de 123645 Canada Inc., pour fins de métro, un 
emplacement en tréfonds situé au sud-ouest du boulevard Saint-Laurent 
et au sud-est de la rue de Liège, dans Montréal , et formé d I une 
partie des lots 642-631 et 642-758-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Saint-Laurent, ainsi qu 1une servitude limitant la con
trainte à 250 KPa uniformément répartie sur la surface supérieure de 
cet emplacement, tels qu 1 indiqués par les lettres ABCDA sur le plan 
no C-1-545-241-009 préparé pour le bureau de transport métropolitain 
de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté 
du 27 février 1987, annexé audit projet et identifié par le secré
taire; 

ATTENDU que 1 •acquisition de l'emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 4 $ payable 
comptant, plus le paiement des honoraires del 'évaluateur et del •a
vocat des vendeurs au montant de 150 $ et 50 $ respectivement; 

VU le rapport de 1 'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d1 acte et d1 autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu 1 à concurrence de 4 $ sur la dépense du même 
montant autorisée en vertu de la résolution 2742 du 
Conseil en date du 19 octobre 1988, aux fins de cette 
acquisition; 

2- jusqu'à concurrence de 200 $ à même les crédits déjà 
appropriés aux fins d 1 acquisition d'immeubles et de 
servitudes permanentes - règlement 55 modifié; 

3- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Mont réa 1, 1 e 8 août 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adopter ce rapport. 
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L'article 2b) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1047 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
Litho Acmé Inc. (auparavant connu sous le nom de Ateliers des Sourds 
Montréal (1978) Inc.), pour fins de métro, trois emplacements en 
tréfonds situés au nord-ouest de 1 a rue de Castelnau et au nord-est 
de la rue Mile-End, dans Montréal, et formé de parties du lot 642-830 
du cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, ainsi qu'une 
servitude limitant la contrainte à 250 KPa uniformément répartie sur 
la surface supérieure de ces emplacements, tels qu 1 indiqués par les 
lettres ABCDEFGA, FHJGF et JKLJ sur le plan C-Jl-545-241-029 préparé 
pour le bureau de transport métropolitain de la Communauté par 
M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 3 avril 1987, 
annexé audit projet et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que 1 'acquisition des emplacements en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 6 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l 1avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense du même 
montant autorisée en vertu de la résolution 2744 du 
Conseil en date du 19 octobre 1988, aux fins de cette 
acquisition; 

2- jusqu'à concurrence de 4 $ à même les crédits déjà 
appropriés aux fins d'acquisition d'immeubles et de 
servitudes permanentes (règlement 55 modifié); 

3- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 8 aoŒt 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 3a) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1048 

SOUMIS un projet d'acte notarié par lequel la Communauté acquiert de 
M. Jaime Prieto et de Mme Georgina Argandar, pour fins de métro, un 
emplacement en tréfonds situé au sud-ouest de la 13e Avenue et au 
nord-ouest de la rue Jean-Talon, dans Montréal, et formé d'une partie 
des lots 445-431, 445-432, 446-535 et 446-536 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Sault-au-Récollet, ainsi qu'une servitude limitant la 
contrainte à 250 KPa uniformément répartie sur la surface supérieure 
de cet emplacement, tels qu'indiqués par les lettres ABCDA sur le 
plan no C-1-557-241-012 préparé pour le bureau de transport métro
politain de la Communauté par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géo
mètre, daté du 6 juin 1986, annexé audit projet et identifié par le 
secrétaire; 
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ATTENDU quel 'acquisition de l'emplacement en tréfonds et de la ser
vitude est faite à certaines conditions et au prix de 8 $ payable 
comptant; 

VU le rapport del 'avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet d'acte et d1 autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 8 $ sur la dépense du même 
montant autorisée en vertu de la résolution 2405 du 
Consei 1 en date du 15 avril 1987, aux fins de cette 
acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1 adopter ce rapport. 

L1 article 3b) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1049 

VU le rapport du secrétaire de la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'abroger sa résolution 2665 en date du 15 
juin 1988 approuvant un projet d'acte notarié par lequel la Commu
nauté faisait 1 'acquisition de M. Edouard Dorais, pour fins de métro, 
d'un emplacement en tréfonds situé au sud-ouest de la 13e Avenue et 
au nord-ouest de la rue Jean-Talon, dans Montréal. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L1 article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1050 

VU le rapport du secrétaire de la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'abroger sa résolution 2615 en date du 
20 avril 1988 approuvant un projet d1 acte notarié par lequel la Com
munauté faisait l 1acquisition de 138788 Canada Inc., pour fins de 
métro, d'un emplacement en tréfonds situé au nord-est de la rue Berri 
et au nord-ouest de la rue Jean-Talon, dans Montréal. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Archives de la Ville de Montréal



4'50 

RESOLU 

4440 

le mercredi 21 août 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 5 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1051 

ATTENDU qu'il y a lieu d'autoriser l'échange impliquant des pro
priétés de la ville de Pierrefonds et de la Communauté urbaine de 
Montréal dans le cadre de la relocalisation du chemin du Cap-Saint
Jacques, pour fins d'aménagement du parc régional du Cap-Saint
Jacques; 

ATTENDU que cet échange, sujet à l'approbation du Conseil de la ville 
de Pierrefonds, sera effectué à certaines conditions, entre autres: 

- la Communauté réalise à ses frais la construction du nouveau che
min; 

- la Communauté cède, à titre gratuit, à la ville de Pierrefonds les 
emplacements qui deviendront 1 'emprise du nouveau chemin, soit une 
partie des lots 230, 231, 232, 233, 234, 236, 236A, 236C, 237-5-17 
(rue) et deux parties du lot 237-5, une partie du lot 237-6 et 
trois parties du lot 237 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Sainte-Geneviève, dans Pierrefonds, le tout tel que décrit aux 
plans 5031A301 et 5031A302 préparés pour le service de la 
planification du territoire par M. Pierre Alarie, 
arpenteur-géomètre, datés du 5 juin 1991 et identifiés par le 
secrétaire; 

- la ville de Pierrefonds procède à la fermeture du chemin et en 
cède, à titre gratuit, 1 'emprise à la Communauté, soit deux 
parties du lot 234 et deux lots sans désignation cadastrale, du 
cadastre officiel de la Paroisse de Sainte-Geneviève, dans 
Pierrefonds, le tout tel que décrit aux plans 5031A303 et 5031A304 
préparés par M. Pi erre Al ari e, arpenteur-géomètre, datés du 21 
juin et identifiés par le secrétaire; 

- la Communauté s I engage à régler tous 1 es problèmes de nature 
légale et physique, s'il y a lieu, occasionnés aux deux propriétés 
résidentielles touchées par le déplacement du chemin; 

- la ville de Pierrefonds cède tous les droits, titres et intérêts 
sur la partie de l'ancien chemin dont le pavage empiète sur la 
propriété de la Communauté (lot P234 - plan 5031A304); 

- la Communauté cède tous les droits, titres et intérêts sur un 
emplacement qui deviendra le chemin municipal, soit une partie du 
lot 234, 1 e tout tel que décrit au pl an 5031A306 préparé par 
M. Pierre Alarie, arpenteur-géomètre, daté du 29 juillet 1991 et 
identifié par le secrétaire; 

- la Communauté s'occupe de 1 'entretien de la piste cyclable, spéci
fiquement la partie qui est dans l'emprise du nouveau chemin (sur 
environ 28 mètres de long); 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu 
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DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver 1 'échange de propriétés entre 
la Communauté et la ville de Pierrefonds et d'autoriser le président 
du comité exécutif et le secrétaire à signer, pour et au nom de la 
Communauté, 1 'acte notarié à être préparé à cet effet. 

Montréal, l ,e 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adoptér ce rapport. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1052 

SOUMISE une proposition d'entente par laquelle la Communauté cède, 
aux fins de la relocalisation du chemin du Cap-Saint-Jacques, à 
Mme Barbara Lérette et à M. Laurent Boulerice, une bande de terrain 
formée d'une partie sans désignation cadastrale (ancien chemin du 
Cap-Saint-Jacques) et d1une partie du lot 234 du cadastre officiel de 
la Paroisse de Sainte-Geneviève, dans Pierrefonds, le tout tel décrit 
au plan 5030A305 préparé pour le service de la planification du 
territoire par M. Pierre Alarie, arpenteur-géomètre, daté du 8 
juillet 1991, annexé au dossier de la présente résolution et identi
fié par le secrétaire; 

ATTENDU que Mme Barbara Lérette et M. Laurent Boul eri ce s I engagent à 
céder, en faveur de la Communauté, une servitude de non construction, 
à titre de droit réel et perpétuel, sur cette bande de terrain; 

ATTENDU que ces cessions, à titre gratuit, sont faites à certaines 
conditions, plus le paiement des honoraires de l 1expert de 
Mme Lérette et M. Boulerice au montant de 500 $; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu de RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter la proposition d'entente de Mme Barbara Lérette et 
M. Laurent Boulerice; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de 1 a Communauté l I acte notarié qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1. à meme les crédits déjà appropriés aux fins des hono
raires et études - règlement 47 modifié - établisse
ment - 500 $; 

2. autres frais et honoraires inhérents à ces cessions: 
à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1063 

SOUMISE une promesse de vente par laquelle la compagnie Bois de la 
Roche Inc. s'engage à vendre à la Communauté urbaine de Montréal un 
emplacement situé à l'ouest du chemin de l I Anse-à-1 'Orme de part et 
d'autre du Chemin Senneville et composé de parties des lots 1 et 2, 
partie du lot 3, parties du lot 4, du lot 4-1, du lot 5, parties du 
lot 6 et partie du lot 7 du cadastre officiel de la Paroisse de 
Sainte-Anne, dans le village de Senneville, avec bâtisses y dessus 
érigées, le tout tel que plus amplement décrit sur le plan no 
PR-11-20-1 préparé pour le service de la planification du territoire 
par M. Jean-Paul Arsenault, arpenteur-géomêtre, en date du 20 
décembre 1988 et identifié par le secrétaire. Cet emplacement inclut 
également toute parcelle de terrain pouvant appartenir à Bois de la 
Roche Inc. et située à l'est du ruisseau de l 'Anse-à-1 '0rme, le tout 
montré sur le plan 5011A130 joint au dossier et identifié par le 
secrétaire; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 6 000 000 $, plus le paiement 
des honoraires de 1 'évaluateur agréé au montant de 53 255,99$; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a 1 i eu de RECOMMANDER AU ICONSEIL 

a) d'accepter la promesse de vente par la compagnie Bois de la Roche 
Inc.; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de 1 a Communauté l I acte notarié qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1- à même les crédits déjà appropriés aux fins d'acqui
sitions d'immeubles et de servitudes permanentes -
rêglement 47 modifié relatif à 1 'établissement -
6 233 255,99 $; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

De MODIFIER 1 e rapport du comité exécutif présentement devant le 
Conseil à 1 'effet de porter le prix de rachat du terrain mentionné 
dans la clause 6.3 de la promesse de vente à 11 5 000 000 $ 11 au lieu de 
11 4 000 000 $11 et d I adopter en conséquence le rapport du comité 
exécutif, tel que modifié. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter le rapport du comité exécutif, tel quie modifié (les maires 
Vera Danyluk, May Cutler et John Simms, le conseiller Pierre Gagnier 
ainsi que Mme Barbara Seal, représentant le maire de Hampstead, sont 
dissidents). 
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L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1064 

SOUMIS un projet d'entente, pour la période du 21 août 1991 au 31 
décembre 1995, entre la Communauté urbaine de Montréal et la Société 
montréalaise d'accueil et d'information économiques en regard du 
financement et de la gestion d'un guichet unique au sein du nouveau 
Centre de commerce mondial de Montréal; 

ATTENDU que ce projet d'entente établit les obligations des deux 
parti es; 

VU le rapport du directeur de 1 'Office de 1 'expansion économique à ce 
sujet, il y a lieu 

DE SOUMETTRE AU CONSEIL pour cons i dé ration ce projet d. 1 entente et 
d'autoriser, s'il y a lieu, le président du comité exécutif et le 
secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté. 

Virement de: autres dépenses - dépenses non prévues au budget et ré
clamations - 130 000 $ 

à: - promotion et développement industriel: 
• location, entretien et réparations - 116 666 $ 
• services professionnels et administratifs - 13 334 $ 

IMPUTATION: budget 1991: - promotion et développement industriel 
location, entretien et réparations 
116 666 $ 

- promotion et développement industriel 
servi ces professionnels et admi ni strat ifs 
- 13 334 $ 

Budgets 1992 à 1995: 

à même les crédits à être votés à cette fin aux budgets 
1992 à 1995 del 'Office del 'expansion économique - pro
motion et développement industriel: 

- location, entretien et réparations 
- services professionnels et administratifs 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

I 1 est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'accepter la proposition d'entente et d'autoriser le président du 
comité exécutif et le secrétaire à la signer pour et au nom de la 
Communauté. 

La motion ayant été débattue, elle est agréée et il est 

en conséquence (les maires Vera Danyluk, May Cutler et Jacques Denis 
ainsi que les conseillers Pierre Gagnier, Samuel Boskey et Marvin 
Rotrand sont dissidents). 
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L'article 9 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1053 

Nonobstant la résolution 4401 du Conseil en date du 19 juin 1991 
rejetant la recommandation du comité exécutif à 1 'effet d'octroyer le 
contrat 617-M6-90-BTM; 

Il y a lieu, conformément a l'article 120 de la Loi sur la Commu
nauté, 

DE RECOMMANDER DE NOUVEAU AU CONSEIL d'accorder au seul soumission
naire, Bell Radiocommunications Inc., le contrat pour l'étude, la 
fabrication, la fourniture, l'installation et les essais des équipe
ments permettant l'usage, à l'intérieur du métro, des radiocommunica
tions de certains services de sécurité publique (contrat 617-M6-90-
BTM), au prix révisé de sa soumission, soit au prix total approxi
matif de 7 718 645,97 $, toutes taxes incluses, selon les plans et le 
cahier des charges préparés à ce sujet par le bureau de transport 
métropolitain, et d'autoriser le président du comité exécutif et le 
secrétaire à signer le contrat qui sera préparé à cet effet par ce 
bureau. 

IMPUTATION: à même les crédits déjà appropriés aux fins des contrats 
- règlement 55 modifié. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Vu la lettre de la présidente-directrice générale de la Société de 
transport de 1 a Communauté urbaine de Montréal en date du 15 août 
1991, jointe au dossier de la présente résolution et identifiée par 
le secrétaire; 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les maires Vera Danyluk, May Cutler, John 
Simms, Jacques Denis et Edward Janiszewski ainsi que le conseiller 
Pierre Gagnier sont dissidents). 

L'article 10 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1054 

SOUMIS un projet de bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal 
loue de nouveau de MM. Bernard Kertzer et Edward J. Winant (tous deux 
aux droits et obligations de Metro Industrial Leasehold Limited), 
pour les besoins du servi ce de l I environnement, un espace de bureau 
d'une superficie de 6 372 pieds carrés dans l'édifice portant le 
numéro civique 9150, boulevard del 'Acadie, dans Montréal; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de quinze mois à compter du 1er octobre 1991, et en considé
ration d'un loyer mensuel de base de 4 513,50 $, plus les dépenses 
d'exploitation; 
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ATTENDU qu'à l'expiration du présent bail, la Communauté aura droit, 
si elle le désire, de le renouveler pour une période additionnelle 
d'un an, aux mêmes termes et conditions; 

Vu le rapport du directeur général, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce projet de bail et d'auto
riser le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer 
pour et au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: Budget 1991: 
• 11 877,27 $ - lutte contre la pollution de l 1air - lo

cation, entretien et réparations; 
• 11 877,27 $ - inspection des aliments - location, en

tretien et réparations; 
Budget 1992: - à même les crédits à être votés à cette 

fin au budget 1992 du servi ce de l I envi -
ronnement. 

Montréal, le 8 août 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 11 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1055 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que le règlement no 2118-2 de la ville de LaSalle, amendant son plan 
d'urbanisme, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

11 y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement no 2118-2 adopté par le Conseil de la ville 
de LaSalle le 8 juillet 1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette 
vil 1 e. 

Montréal, 1 e 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de recevoir le rapport du comité exécutif et d'approuver le règlement 
no 2118-2 adopté par le Conseil de la ville de Lasalle le 8 juillet 
1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1056 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à 1 'effet 
que le règlement de lotissement no 1052 de la ville de Saint-Laurent, 
ainsi que le règlement no 1052-1 1 'amendant, sont conformes aux 
objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux disposi
tions du document complémentaire; 
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Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement de lotissement no 1052 et le règlement 
1052-1 l 1amendant, adoptés par le Conseil de la ville de Saint
Laurent le 28 juin 1990 et le 14 mai 1991 respectivement. 

Mont réa 1, 1 e 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de recevoir le rapport du comité exécutif et d'approuver le règlement 
de lotissement 1052 et le règlement 1052-1 1 'amendant, adoptés par le 
Conseil de la ville de Saint-Laurent le 28 juin 1990 et le 14 mai 
1991 respectivement. 

L'article 13 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1057 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que 1 e règlement no 1447-14 amendant 1 e règlement de zonage de 1 a 
ville d'Anjou est conforme aux objectifs du sch1êma d'aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement no 1447-14 adopté par le Conseil de la ville 
d'Anjou le 9 juillet 1991 et amendant le règlement de zonage de cette 
vi 11 e. 

Montréal, 1 e 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de recevoir le rapport du comité exécutif et d'approuver le règlement 
no 1447-14 adopté par le Conseil de la ville d'Anjou le 9 juillet 
1991 et amendant le règlement de zonage de cette ville. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1058 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que le règlement no 91-704-53 amendant le règlement de zonage de la 
vi 11 e de Doll a rd-des-Ormeaux est conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document com
plémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement no 91-704-53 adopté par le Conseil de la 
ville de Dollard-des-Ormeaux le 9 avril 1991 et amendant le règlement 
de zonage de cette ville. 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

- ----~ --- ~l 
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de recevoir le rapport du comité exécutif et d'approuver le règlement 
no 91-704-53 adopté par le Conseil de la ville de Dollard-des-Ormeaux 
le 9 avril 1991 et amendant le règlement de zonage de cette ville. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1059 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que le règlement no 1400-6 amendant le règlement de zonage de la 
ville de Verdun est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement no 1400-6 adopté par le Conseil de la ville 
de Verdun le 28 mai 1991 et amendant le règlement de zonage de cette 
vi 11 e. 

Montréal, le 8 aoGt 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de recevoir le rapport du comité exécutif et d'approuver le règlement 
no 1400-6 adopté par le Conseil de la ville de Verdun le 28 mai 1991 
et amendant le règlement de zonage de cette ville. 

L'article 16 de l 1ordre du jour relatif à la ratification de la de
mande effectuée auprès du ministre des Affaires municipales, à 
l'effet de prolonger jusqu'au 20 septembre 1991 le délai aux fins de 
transmettre à la municipalité de Verdun un avis sur la conformité de 
son règlement no 1400-6 amendant son règlement de zonage étant lu; 

VU la résolution 91-1030 du comité exécutif en date du 8 août 1991 
concernant la prolongation de ce délai; 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de ratifier la demande effectuée auprès du ministre des Affaires mu
nicipales par le comité exécutif en vertu des dispositions de l 1ar
ticle 239 de la Loi sur l'aménagement et l 1urbanisme relativement à 
la municipalité de Verdun. 

L'article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-815 

Il y a 1 i eu DE RECOMMANDER AU ·CONSEIL d'approuver 1 a déclaration de 
principe suivante de la Communauté urbaine de Montréal en matière 
d'environnement, ainsi que sa politique environnementale, laquelle 
est jointe au dossier de la présente résolution et est identifiée par 
le secrétaire: 
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"La Communauté urbaine de Montréal reconnaît que la qualité de vie 
de ses citoyens et citoyennes se réalise par la promotion d 1 un dé
veloppement viable et d1un environnement sain. Pour atteindre ces 
objectifs, la Communauté favorise l 1amélioration du niveau de vie, 
du bien-être et de 1 a santé de 1 a population tout en préservant 
les équilibres avec les milieux naturels, ce dans les domaines où 
elle exerce sa compétence. 

La Communauté urbaine de Montréal s 1engage, en tant qu 1organisme 
public, à : 

1) Assurer un développement viable profitant à tous les citoyens 
et citoyennes du territoire par 1 e respect de l I environnement 
et la conservation des ressources pour les générations 
futures. 

2) Privilégier le transport en commun comme mode de déplacement 
des personnes sur son territoire et favoriser son utilisation 
par tous les moyens possibles. 

3) Préserver et mettre en valeur, dans la mesure du possible, les 
potentiels écologiques et récréatifs de son territoire. 

4) Poursuivre les efforts d1intégration de critères environnemen
taux dans 1 1évaluation de ses projets. 

5) Privilégier des actions qui, au cours de ses activités en tant 
qu 1organisme public, viseront le respect et la protection de 
1 •environnement. 

6) Amener progressivement les entreprises du territoire à la 
meilleure performance possible en matière environnementale par 
des mesures incitatives et des règlements appropriés. 

7) Sensibiliser et inciter les citoyens et citoyennes à une par
ticipation active dans toutes ses actions visant le respect et 
la protection de l'environnement. 

8) Encourager auprès de ses employés la mise en valeur et la pro
tection de 1 'environnement. 

9) Faire la promotion des principes inscrits dans la présente 
déclaration auprès de ses partenaires sociaux, municipaux et 
gouvernementaux." 

Montréal, le 6 juin 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Michel Leduc, 
Appuyé par le conseiller Hubert Simard, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 18 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1060 

VU la résolution C.A. 91-109 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date 3 juillet 1991 et conformément aux 
dispositions de l'article 306.14 de la Loi sur la Communauté, il y a 
1 i eu 
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1e mercredi 21 août 1991 

DE RECOMMANIDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-8-2 de la So
ciété de transport intitulé: 11 Règlement autorisant l 1affectation d'un 
montant de 398 250 $ provenant de ï 'excédent des emprunts contractés 
en vertu du règlement d'emprunt no RE-17 pour l 1analyse, la concep
tion, le développement et 1 'implantation d'un nouveau système de paie 
ainsi que pour l 1acquisition des périphériques additionnels pour la 
saisie des données et l 1emmagasinage de l 1information 11

• 

Montréal, le 8 août 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par la conseillère Léa Cousineau, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 19 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1066 

VU la résolution C.A. 91-118 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 14 août 1991, et conformément 
aux dispositions de l'article 291.32 de la Loi sur la Communauté, i1 
y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'autoriser la Société de transport: 

a) à accorder au seul soumissionnaire conforme, IBM Canada Inc., 
pour une période de trente-six (36) mois, le contrat 1568-07-91 
relatif à la location et l 'entr.etien d'un complexe ordinateur 
3090, la location des logiciels servant à 1 'exploitation du 
complexe ordinateur 3090 ainsi qu'à 1 'entretien du parc d'équipe
ments, au prix de sa soumission, soit au prix de 3 457 092,96 $, 
taxes fédérale et provinciale incluses, le tout selon les termes 
et conditions stipulés dans ce contrat; 

b) à accorder également à IBM Canada Inc., conformément à la clause 
7.1 du cahier des charges et à sa soumission, le contrat pour 
l'ajout au besoin de 64 MEG. de mémoire, de 16 canaux et d'un 
surclassement de 50% de la puissance UCT, pour un montant n'excé
dant pas 849 366,00 $. 

Montréal, le 21 aoITt 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par la conseillère Léa Cousineau, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 20 de l'ordre du jour relatif aux avis de la Société de 
transport de 1 a Communauté urbaine de Montré a 1 concernant 1 a modifi -
cation de parcours des lignes suivantes étant lu: 

106 - Newman 
llO - Centrale 
ll2 - Airlie 
ll3 - Lapierre 
114 - Saint-Patrick 
116 - Lafleur/Norman 

68 - Pierrefonds 
90 - Saint-Jacques 

194 - Métrobus Rivière-des-Prairies 
202 - Dawson 
206 - Roger-Pilon 
352 - Newman Archives de la Ville de Montréal
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le mercredi 21 août 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par la conseillère Léa Cousineau, il est 

de prendre acte des avis transmis conformément aux dispositions de 
1 'article 291.18 de la Loi sur la Communauté et de les déposer aux 
archives. 

L'article 21 de l 1ordre du jour relatif à l 1avis de motion suivant 
étant lu: 

11 ATTENDU les faits troublants de l 1affaire Marcellus François; 

COMPTE TENU du refus du gouvernement du Québec de tenir une enquête 
publique sur cette affaire; 

Il est 

Proposé par le conseiller Marvin Rotrand, 
Appuyé par le conseiller Samuel Boskey, 

QUE CETTE ASSEMBL[E DEMANDE au gouvernement du Québec 1 a mi se sur 
pied d'une véritable commission d'enquête, cette commission 
d'enquête devant examiner les divers aspects de ce drame. 11 

La motion étant débattue, il est 

Proposé par M. Michel Hamelin, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, 

De la rejeter parce qu'elle est prématurée. 

La motion principale de M. Marvin Rotrand est donc mise aux voix et 
il est 

de la rejeter (conformément aux dispositions de l 1article 32 du 
règlement no 94 de la Communauté, le maire Yves Ryan demande que l'on 
enregistre son abstention). 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil : 

Rapport annuel 1990 de la Communauté urbaine de Montréal (article 
22 de l'ordre du jour); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 1991 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunt (article 22.1 de l'ordre du jour); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 31 juillet 1991 - états des virements de crédits (article 
22.2 del 'ordre du jour); 

Rapport annuel de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal (article 23 de l'ordre du jour); 

Rapport no 121 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article 24 del 'ordre du jour); 
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Rapport no 98 du service de 1 'environnement - Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article 25 del 'ordre du jour); 

Liste des contrats pour 1 a péri ode du 1er mai au 30 juin 1991 
(article 26 de l'ordre du jour). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée 
est levée à 21h45. 
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ANNEXE "A" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE RËGULIËRE DU CONSEIL DU 21 AOÛT 1991 

NOM 

Mme Sylvie Cloutier 
Citoyenne 
1, rue St-Cyr 
Montréal-Est 

Mme Micheline Saura 
Citoyenne 
11241, rue Ste-Julie 
Montréal-Est 

Mme Ghislaine Giguère 
Citoyenne 
11209, rue Ste-Julie 
Montréal-Est 

M. Guy Chartrand 
Transport 2000 
3865, rue St-Denis 
Montréal 

Mme Marie Beemans 
Transport 2000 
3410, rue Kent 
Montréal 

Mme Sylvia Oljemark 
Coalition verte 
18, rue Alliance 
Mont réa 1 

Mme Ni na Ha 11 
Action rebuts 
5049, rue St-Urbain 
Montréal 

M. Bruce Walker 
STOP 
1910, boul. de Maisonneuve 
Mont réa 1 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- incinérateur à Montréal-Est 
- émissions polluantes de la com-

pagnie Crown Cork & Seal 

- incinérateur à Montréal-Est et 
qualité environnementale 

- incinérateur à Montréal-Est et 
moyen utilisé pour le transport 
des déchets 

- transport en commun en dehors des 
heures de pointe et coupure de 
24 circuits d'autobus après 22h00 

sécurité des personnes qui 
attendent 1 'autobus le soir 

- meilleure planification des 
correspondances 

_ acquisition du parc agricole à 
Senneville 

- i nci nérateu r des Carrières et 
règlement 90 de la CUM 

- étude d'impact des matières 
polluantes sur la santé des rési
dants 

- modification des normes actuelles 
d'émissions applicables aux 
déchets solides 

- demande à la Commission de 
1 'environnement de modifier les 
normes actuelles contenues dans 
le règlement 90 de la CUM 
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M. Conrad Chiasson 
Citoyen 

ANNEXE "A" 

9280, rue Yvette-Naubert 
Anjou 

M. Michel Verreault 
Citoyen 
10837, rue du Pressoir 
Montréal 

M. Jeremy Searle 
Citoyen 
3840, avenue Prud'homme 
Montréal 

Mme Noël 
Coalition verte 
103, rue Longmore 
Pointe-Claire 

M. Normand Parisien 
Transport 2000 
10630, rue des Prairies 
Montréal 

M. Jacques Cordeau 
Comité environnement - cols 
bleus 
2785, rue Lebrun 
Montréal 

M. Worre 11 
Centre communauté noire -
Côte-des-Neiges 
6999, Côte-des-Neiges 
Montréal 

M. Don Wed,ge 
Citoyen 
C.P. 507 
Station Victoria 
Montréal 

M. Daniel Stein 
Citoyen - Bois Franc 
4353, rue Mareil 
Montréal 
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(suite) 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- dossier de 1 'incinérateur: 
• mandat du consultant Cogesult 
• problèmes de transbordement et 

de transport 

- problèmes de drogue dans le parc 
de la Visitation 

- sécurité accrue dans les parcs 
régi on aux par 1 e biais d I un gar
diennage plus adéquat et d'un 
meilleur éclairage 

- cas Marcellus François 
- réintégration de M. Marvin 

Rot rand comme membre de la Com
mission de la sécurité publique 

- acquisition du Bois de la Roche 

- dossier du transport en commun 
- prolongement jusqu'au boulevard 

Henri-Bourassa du couloir réservé 
aux autobus sur le boulevard 
Pie IX 

- acquisition du Bois de la Roche 
- santé et sécurité des citoyens 

sur le territoire de la CUM -
qualité de vie à Montréal 

- abattage d'arbre à Montréal et 
politique de reforestration 

- enquête sur le cas Marcell us 
François 

- étude du budget de la CUM 

- acquisition du Bois de la Roche 
- dossier du transport en commun: 

mesures prises par la CUM pour 
contrer l'étalement urbain 

- consultation publique sur le 
financement du transport en 
commun 
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NOM 

M. Luc Richard 
Comité de récupération et 
de recyclage 
5014, rue de Mentana 
Montréal 

M. Jerry Hamber 
Citoyen 
5120, rue Earnscliffe 
Montréal 

(suite) 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

- diminution de la circulation 
automobile dans la ville de 
Montréal 

- politique de transport en 
commun 

- stationnement incitatif 

- réglementation 
pittbull s et 
canine 

sur les 
la pollution 
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ANNEXE 0 8° 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RËGULIËRE DU CONSEIL DU 21 AOÛT 1991 

NOM 

M. Alain André 
conseiller de la ville 
de Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- poursuites entamées concernant 
les émissions polluantes de la 
compagnie Crown Cork & Seal 
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ASSEMBLtE RtGULIËRE DU CONSEIL 

COMMUNAUTt URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRtSENTS: 

tenue le MERCREDI 16 oc
tobre 1991 à 17h00 en 1 a 
salle du Conseil à l 1Hô
tel de Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, M. Michel 
Hamelin, président du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, 
second vice-président du comité exécutif, les membres: 

Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Diane Barbeau 
Michel Benoit 
André Berthelet 
Fiorino Bianco 
Joseph Biella 
Raymond Bl ail1 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brun,elle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Cardinal 
Nicole Caron-Gagnon 
Jacques Charbonneau 
Jérôme Choquette 

Pasquale Compierchio 
Léa Cousineau 
Ovila Crevier 
May Cutl er 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Konstantinos Georgoulis 
Pi erre Goyer 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 

Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lavallée 
Michel Leduc 
Michel Lemay 
Sharon Leslie 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Mil homme 
Marcel Morin 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rot rand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Saulie Zajdel 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, 
M. R.L. Zambito, représentant le maire de la ville de Saint-Léonard, 
et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

M. Michel Hamelin, président du comité exécutif, annonce le décès de 
deux anciens membres du Conseil, soit MM. Roy D. Lock et Regi nal d 
J.P. Dawson, ex-maires des villes de Montréal-Ouest et de Mont-Royal 
respectivement. Il salue le maire de Westmount, Mme May Cutler, qui 
quitte la politique municipale active. 

M. Hamelin félicite les maires qui ont été réélus dernièrement dans 
leur municipalité, soit Mme Vera Danyluk de Mont-Royal, MM. Ovila 
Crevier et Nunzio Discepola respectivement de Senneville et de 
Kirkland. De plus, il souhaite bonne chance aux maires Michel Leduc, 
Jacques Denis et Jérôme Choquette qui se présenteront devant l 1élec
torat au cours du mois de novembre prochain. 
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R(SOLU 

4458 

R(SOLU 

4459 

RfSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les pério
des de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes 11 A11 et 11 811 jointes au procès-verbal. 

Advenant 5h45, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

L'article 1 de l'ordre du jour relatif à l'approbation du procès
verbal de l'assemblée du Conseil tenue le 21 août 1991 étant lu, et 
ledit procès-verbal ayant été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver ledit procès-verbal. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à la nomination d'un membre de 
la Commission del 'environnement étant lu, 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par le conseiller John Gardiner, il est 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, 
Mme Jacqueline Bordeleau membre de la Commission de l'environnement 
pour un mandat de quatre ans (les conseillers Samuel Boskey, Pierre 
Goyer et Marvin Rotrand sont dissidents). 

Mme Jacqueline Bordel eau remet au secrétaire de la Communauté sa 
lettre de démission à titre de membre et de vice-présidente de la 
Commission du développement économique. 

L'article 3 de l'ordre du jour relatif à la nomination à la vice
présidence de la Commission de l'environnement étant lu, 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par le conseiller John Gardiner, il est 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, Mme 
Jacqueline Bordeleau vice-présidente de la Commission de l'environ
nement (les consei 11 ers Samuel Boskey, Pi erre Goyeir et Marvin Rot rand 
sont dissidents). 

Constatant une vacance à la Commission du développement économique, 
la conseillère Léa Cousineau en avise le président du Conseil et 
soumet une motion à l'effet de nommer, parmi les représentants de la 
ville de Montréal, Mme Ghislaine Boisvert membre de la Commission du 
développement économique pour un mandat de quatre ans. 

Un débat s'engageant, la motion de Mme Léa Cousineau est retirée 
n'ayant pas reçu le consentement unanime des membres présents pour sa 
présentation. 
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RtSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

L'article 4 de l'ordre du jour relatif à la nomination à la 
vice-présidence du comité exécutif étant lu, 

Sur la proposition du conseiller John Gardiner, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants de la viile de Montréal, Mme Léa 
Cousineau vice-présidente du comité exécutif. 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1302 

11 y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement 108-1 modifiant le règlement 108 relatif au Régime de 
retraite des cadres de la Communauté urbaine de Montréal 11. 

Montréal, 1 e 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives et de procéder à 1 a lecture et à 
1 'étude du règlement. 

Les articles 1 et 2 étant lus, ils sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement. 

L'article 6 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1303 

Il y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement 80-5 modifiant le règlement 80, tel que déjà modifié, con
cernant le régime de retraite des employés syndiqués de la Communauté 
urbaine de Montréal 11

• 

Montré a 1 , 1 e 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
les articles 1 à 4 soient considérés comme ayant été lus un à un. 

Les articles 1 à 4 sont agréés. 
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RÉSOLU 

4464 

le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement. 

L'article 7 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1296 

SOUMIS un acte notarié par 1 equel 1 a Communauté acquiert de 
McColl-Frontenac Inc., pour fins de métro, un emplacement en tréfonds 
situé au nord-est du boulevard Saint-Laurent et au sud-est du boule
vard Crémazie, dans Montréal, et formé d'une partie du lot 642-223 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, ainsi qu'une ser
vitude limitant la contrainte à 250 kPa uniformément répartie sur la 
surface supérieure de cet emplacement, tels qu'indiqués par les 
lettres ABCDA sur le plan no C-1-545-241-005 préparé pour le bureau 
de transport métropolitain de la Communauté par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 février 1987, annexé audit 
projet et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que 1 'acquisition de 1 'emplacement en tréfonds et de la 
servitude est faite à certaines conditions et au prix de 2 $ payable 
comptant; 

VU le rapport de l 1 avocat de la Communauté à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d I approuver cet acte et d I autoriser 1 e 
président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et au 
nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 2 $ sur la dépense du même 
montant autorisée en vertu de la résolution 2514 du 
Conseil en date du 21 octobre 1987, aux fins de cette 
acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 8 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1259 

SOUMISE une entente par laquelle la Communauté urbaine de Montréal et 
la Société de transport de la Ville de Laval conviennent de réaliser 
conjointement, avec la participation de consultants, les études pré
liminaires et d'avant-projets du projet de prolongement de la ligne 
no 2 nord-est du métro, de la station Henri-Bourassa jusqu'au boule
vard Saint-Martin, à Laval, et de l'aménagement d'un stationnement 
incitatif au niveau de la Carrière Demix sur le territoire de la 
ville de Laval; 
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ATTENDU que cette entente détermine les modalités de gestion du ver
sement de la subvention de 2 100 000 $ octroyée en vertu du décret no 
759-90 en date du 30 mai 1990 du gouvernement du Québec en faveur de 
la Communauté urbaine de Montréal pour les études ci-haut mention
nees; 

VU le rapport du directeur du bureau de transport métropolitain, il y 
a 1 i eu 

DE RECOMMAINDER AU CONSEIL d'approuver cette entente, d'autoriser le 
président du comité exécutif et le secrétaire à la signer pour et au 
nom de la Communauté, et d'autoriser une dépense de 2 100 000 $ à 
cette fin, dont 1 500 000 $ pour la Société de transport de la Ville 
de Laval et 600 000 $ pour la Communauté urbaine de Montréal, à même 
les crédits octroyés par le gouvernement du Québec en vertu du décret 
no 759-90 en date du 30 mai 1990 relativement à une subvention de 
2 100 000 $ en faveur de la Communauté pour les études re 1 i ées au 
prolongement du métro à Laval. 

IMPUTATION: autres dépenses - études préliminaires et d'avant-projets 
pour les prolongements du métro vers l'est et vers Laval. 

Montréal, le 26 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Samuel Boskey, Pierre Goyer et 
Marvin Rotrand sont dissidents). 

L'article 9 a) de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1300 

SOUMISE l'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal et la ville de Roxboro relativement à l'adhésion de cette 
dernière au système d1 approvisionnement coopératif établi par la 
Communauté en vertu de la résolution 88-950 de son comité exécutif en 
date du 9 juin 1988; 

ATTENDU que le but de cette entente est d 1 instituer un système 
d 1 approvisionnement coopératif visant à permettre aux municipalités 
participantes du territoire de la Communauté urbaine de Montréal de 
regrouper leurs achats de certains produits et services afin d'obte
nir les meilleures conditions possibles et ce, de la façon la plus 
simple, tout en respectant l'autonomie de gestion des municipalités 
parti ci pantes; 

Il y a lieu, conformément aux dispositions de l'article 120.5 de la 
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 approuver cette entente et d1 en ratifier 
la signature par le président du comité exécutif et le secrétaire de 
la Communauté. 

Mont réa 1, 1 e 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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le mercredi 16 octobre 1991 

L1article 9 b) de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exéc~tif: 

11 91-1298 

SOUMISE 11entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal et ville Mont-Royal relativement à l 1adhésion de cette der
nière au système d'approvisionnement coopératif établi par la Commu
nauté en vertu de la résolution 88-950 de son comité exécutif en date 
du 9 juin 1988; 

ATTENDU que le but de cette entente est d1instituer un système 
d1approvisionnement coopératif visant à permettre aux municipalités 
participantes du territoire de la Communauté urbaine de Montréal de 
regrouper leurs achats de certains produits et services afin d1obte
nir les meilleures conditions possibles et ce, de la façon la plus 
simple, tout en respectant l'autonomie de gestion des municipalités 
participantes; 

Il y a lieu, conformément aux dispositions de l 1article 120.5 de la 
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1approuver cette entente et d1en ratifier 
la signature par le président du comité exécutif et le secrétaire de 
la Communauté. 

Montréal, 1 e 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 9 c) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1299 

SOUMISE 1 'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal et la ville de Saint-Raphaël-de-l 1 Ile-·Bizard relativement à 
l I adhésion de cette dernière au système d I approvisionnement coopé
ratif établi par la Communauté en vertu de la résolution 88-950 de 
son comité exécutif en date du 9 juin 1988; 

ATTENDU que le but de cette entente est d'instituer un système 
d'approvisionnement coopératif visant à permettre aux municipalités 
participantes du territoire de la Communauté urbaine de Montréal de 
regrouper leurs achats de certains produits et services afin d'obte
nir les meilleures conditions possibles et ce, de la façon la plus 
simple, tout en respectant l'autonomie de gestion des municipalités 
parti ci pantes; 

Il y a lieu, conformément aux dispositions de l'article 120.5 de la 
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver cette entente et d'en ratifier 
la signature par le président du comité exécutif et le secrétaire de 
la Communauté. 

Montréal, le 3 octobre 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 
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L'article 9 d) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1297 

SOUMISE 1 'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal et la ville de Lachine relativement à l 1adhésion de cette 
dernière au système d'approvisionnement coopératif établi par la 
Communauté en vertu de la résolution 88-950 de son comité exécutif en 
date du 9 juin 1988; 

ATTENDU que le but de cette entente est d'instituer un système 
d1approvisionnement coopératif visant à permettre aux municipalités 
participantes du territoire de la Communauté urbaine de Montréal de 
regrouper leurs achats de certains produits et services afin d1obte
nir les meilleures conditions possibles et ce, de la façon la plus 
simple, tout en respectant l 1autonomie de gestion des municipalités 
participantes; 

Il y a lieu, conformément aux dispositions de l 1article 120.5 de la 
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1approuver cette entente et d1autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire de la Communauté à 
le signer pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d I adopter ce rapport. 

L1article 10 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1260 

Vu l 1option de renouvellement mentionnée à l 1article 5.02 du bail 
intervenu en décembre 1990 entre la Communauté et Levant Immobilière 
S.A. pour la location d1 un immeuble dans 11édifice portant les numé
ros civiques 940, avenue Outremont et 30, avenue Manseau, dans 
Outremont; 

Il y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de renouveler, pour une période addition
nelle d1un an, à compter du 23 avril 1992, pour les besoins des 
services de police, du soutien technique et de l 1environnement, le 
bail intervenu entre la Communauté et Levant Immobilière S.A. pour la 
location d1un immeuble d1une superficie de 81 850 pieds carrés dans 
l 1édifice portant les numéros civiques 940, avenue Outremont et 30, 
avenue Manseau, dans Outremont, et ce, aux mêmes termes, conditions 
et loyer, soit en considération d1un loyer de 4,96 $ net net le pied 
carré, plus les dépenses d1exploitation. 

IMPUTATION: à même les crédits à être votés à cette fin au budget des 
services concernés pour les années 1992 et 1993. 

Montréal, le 26 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1adopter ce rapport. 
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le mercredi 16 octobre 1991 

L'article 11 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1301 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue à 
Bell Canada, aux fins de l 1installation et de l 1exploitation d1une 
voŒte à environnement contrôlé et de conduits souterrains requis pour 
son réseau de télécommunication, un emplacement d 1 environ 490 pieds 
carrés formé d1une partie du lot 213-6 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Saint-Laurent et situé à l 1extrémité sud-est du terrain 
du district de police no 14 de la Communauté localisé à l'angle des 
boulevards Cavendish et Thimens, dans Saint-Laurent; 

ATTENDU que Bell Canada loue également une lisière additionnelle de 
terrain pour la durée des travaux d'installation; 

ATTENDU que Bell Canada s 1engage à entreprendre les démarches néces
saires auprès de la ville de Saint-Laurent pour faire modifier son 
règlement de zonage afin de rendre l'utilisation des lieux conforme à 
la réglementation de zonage de cette municipalité; 

ATTENDU que Bell Canada devra, dès l 1entrée en vigueur de la modifi
cation au règlement de zonage de la ville de Saint-Laurent, en four
nir la preuve à la Communauté; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
péri ode de trente-neuf ans et onze mois à compter du 1er novembre 
1991, et en considération d1un loyer de base total de 20 000 $, plus 
le paiement d1 un montant de 420 $, représentant le loyer de la li
sière additionnelle de terrain, ainsi que le paiement d'un montant de 
3 000 $ représentant les frais administratifs encourus ou à encourir 
par la Communauté, ces montants étant payables à la signature du 
bail; 

VU le rapport du directeur du service du soutien technique, il y a 
lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'approuver ce bail, d'autoriser le président du comité exécutif 
et le secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté, et 
d'en requérir l 1enregistrement, le cas échéant, par bordereau ou 
dépôt à la division de l'Enregistrement du district de Montréal; 

b) d'approprier le produit de cette location aux revenus généraux de 
la Communauté. 

Montréal, 1 e 3 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 12 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1261 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
1 a Compagnie des chemins de fer nat i anaux du Canada un emplacement 
d'une superficie d'environ 3 520 pieds carrés côtoyant la voie ferrée 
du Canadien National à la hauteur de la rue Camille, le tout tel 
qu 1 indiqué sur le plan du CN, annexé audit bail et identifié par le 
secrétaire; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de trente ans à compter du 1er novembre 1991, et en considé
ration d I un 1 oyer annuel de 2 975 $ pour 1 a première année, de 
3 125 $ pour la deuxième année et de 3 280 S pour la troisième année; 
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ATTENDU que par 1 a suite, 1 e loyer annuel sera révisé pour chaque 
période de trois ans; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toi re, i 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 approuver ce bail, d'autoriser le prési
dent du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir 1 'enregistrement, le cas échéant, 
par bordereau ou dépôt à la division de l 'Enregistrement du district 
de Montréal. 

IMPUTATION: - budget 1991: 530,50 $ - parcs reg1onaux - gestion et 
exploitation location, 
entretien et réparations; 

- budgets subséquents - a même les crédits à être votés à 
cette fin; 

- autres frais et honoraires inhérents à cette location: 
a même les crédits votés à cette fin. 

Mont réa 1, 1 e 26 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1262 

SOUMIS un bail par lequel la Communauté urbaine de Montréal loue de 
1 a Compagnie des chemins de fer nation aux du Canada un emplacement 
d'une superficie d'environ 3 600 pieds carrés traversant l'autoroute 
40 à la hauteur du boulevard Maurice-Duplessis (partie latérale du 
viaduc du CN), le tout tel qu 1 ihdiqué sur le plan du CN, annexé audit 
bail et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que cette location est faite à certaines conditions, pour une 
période de trente ans à compter du 1er juin 1991, et en considération 
d'un loyer annuel de 1 730 $ pour la première année, de 1 815 $ pour 
la deuxième année et de 1 905 $ pour la troisième année; 

ATTENDU que par la suite, le loyer annuel sera révisé pour chaque 
période de trois ans; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver ce bail, d'autoriser le prési
dent du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et au nom 
de la Communauté, et à en requérir 1 'enregistrement, le cas échéant, 
par bordereau ou dépôt à la division de l 1 Enregistrement du district 
de Montréal. 

IMPUTATION: - budget 1991: 1 079,81 $ - parcs régionaux - gestion et 
exploitation location, 
entretien et réparations; 

- budgets subséquents - à même les crédits à être votés à 
cette fin; 

- autres frais et honoraires inhérents à cette location: 
a même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, 1 e 26 septembre 1991. 11 
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RÉSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 14 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1180 

VU 1 e rapport du di recteur du servi ce de poli ce et conformément a 
l'article 120 de la Loi sur la Communauté, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accorder au seul soumissionnaire, R. Nicholls Distributors 
Inc., le contrat pour la fourniture de revolvers (contrat 
91-055-POL), pour la période du 1er janvier 1992 au 1er juillet 
1994, aux prix de sa soumission, soit au prix total approximatif 
de 1 006 852,18 $, toutes taxes incluses, selon le cahier des 
charges préparé à ce sujet par le servi ce de poli ce, et d'auto
riser le directeur du service à émettre les commandes nécessaires 
à cette fin; 

b) de donner des instructions au directeur du service de police de 
remettre au trésorier, pour retenue, le cautionnement d 1 exécution 
de contrat qui aura été obtenu de la firme R. Nicholls Distribu
tors Inc. en remplacement de son cautionnement de soumission no 
941-8-010-1-2. 

IMPUTA TI ON: 408 183, 32 $ - budget 1992 - service 
d 1 équipement; 

544 244,42 $ budget 1993 - service 
d 1 équipement; 

54 424,44 $ budget 1994 - service 
d 1 équipement. 

Montréal, le 12 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adopter ce rapport. 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de police - achat 

de police - achat 

de police - achat 

d1 ajourner la présente assemblée jusqu 1 à 19h15 afin de permettre la 
tenue de l 1 assemblée spéciale du Conseil prévue à 18h00. 

Advenant 19h15, le Conseil reprend 11 étude de l 1 ordre du jour. 

Du consentement unanime des membres présents, il est 

Sur la proposition de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, 

de modifier l 1 ordre du jour afin de pouvoir procéder à la nomination 
d 1 un membre et d1 un vice-président à la Commission du développement 
économique suite à la démission de Mme Jacqueline Bordeleau à cette 
Commission. 
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4478 

le mercredi 16 octobre 1991 

L'ordre du jour est en conséquence modifié par l'ajout de l'article 
suivant: 

a) Nomination d'un membre de la Commission du développement écono
mique; 

b) Nomination a la vice-présidence de la Commission du développement 
économique. 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par le conseiller John Gardiner, il est 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, 
Mme Ghislaine Boisvert membre de la Commission du développement 
économique pour un mandat de quatre ans (les conseillers Samuel 
Boskey, Pierre Goyer et Marvin Rotrand sont dissidents). 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par le conseiller John Gardiner, il est 

de nommer, parmi les représentants de la ville de Montréal, M. Abe 
Limonchik vice-président de la Commission du développement econo
mique. 

L'article 15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1264 

Il y a lieu DE DEPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission du développement économique: 

"CDE-91.001 

"La Commission du développement économique, à sa séance publique du 
25 septembre 1991, après avoir pris connaissance du projet ci-joint 
de modi fi cations au Règlement 97 relatif au transport par taxi sur 
le territoire de la Communauté urbaine de Montréal 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'en approuver 1 a teneur et de modifier le Règlement 97 en consé
quence." 

Montréal, le 3 octobre 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par le maire Bernard Paquet, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 16 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1265 

I 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
"Règlement 97-5 modifiant le règlement 97, tel que déjà modifié, 
relatif au transport par taxi sur 1 e territoire de 1 a Communauté 
urbaine de Montréal ". 

Montréal, le 3 octobre 1991." 
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4479 

le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par le maire Bernard Paquet, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par le maire Bernard Paquet, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
les articles 1 a 14 soient considérés comme ayant été lus un à un. 

Les articles 1 à 14 sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par le maire Bernard Paquet, il est 

d 1 adopter ce règlement. 

L1 article 17 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1307 

Il y a lieu DE DËPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.049 

ATTENDU que le 19 juin 1991, le Conseil de la Communauté demandait à 
la Commission de protection du territoire agricole d'entreprendre le 
processus de révision des limites de la zone agricole selon les 
orientations contenues au rapport adopté par la Commission de l'amé
nagement le 30 mai 1991; 

ATTENDU qu'à cette fin, la Commission de l'aménagement et la Commis
sion de protection du territoire agricole ont convenu d1 une entente 
préliminaire portant sur les plans révisés des zones agricoles du 
territoire de la Communauté; 

ATTENDU qu'une séance de consultation publique sur ce projet de 
révision a été tenue le 19 septembre 1991 par la Commission de 
l'aménagement en collaboration avec la Commission de protection du 
territoire agricole; 

ATTENDU qu'une séance postconsultation, réunissant des représentants 
de l'Union des producteurs agricoles, de la Commission de protection 
du territoire agricole et les membres de la Commission de 1 'aménage
ment, a eu lieu le 26 septembre 1991 afin d'analyser 1 'ensemble des 
représentations verbales et écrites reçues sur la révision des li
mites de la zone agricole; 

ATTENDU que suite à ces séances, la Commission de protection du 
territoire agricole a rendu sa décision finale quant aux limites de 
la zone agricole sur le territoire de la Communauté en date du 30 
septembre 1991; 

ATTENDU qu'il y a lieu que la Communauté formule ses commentaires 
sur cette position finale de la Commission de protection du terri
toire agricole et les transmette afin d 1 accompagner la recommanda
tion au gouvernement; 
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ATTENDU que la Communauté urbaine souhaite que soit décrétée sur son 
territoire une zone agricole permanente, tout en répondant aux 
besoins d I urbanisation à 1 ong terme, conformément aux orientations 
du développement viable auxquelles elle souscrit dans sa politique 
environnementale; 

ATTENDU que la Commission a examiné en détail la pos1t1on finale de 
la Commission de protection du territoire agricole et soumis des 
commentaires sur chacun des secteurs concernés dans son rapport 
présenté pour adoption; 

A sa séance pub 1 i que tenue 1 e 10 octobre 1991, 1 a Commission de 
1 'aménagement RECOMMANDE AU CONSEIL 

1) d'approuver le rapport de la Commission portant sur la révision 
des limites de la zone agricole et indiquant pour les différentes 
municipalités concernées ce qui suit: 

a) Pierrefonds: acceptation de la position prise par la Commis
sion de protection du territoire agricole à l 1effet que les 
terrains situés à l'est du chemin de l 'Anse-à-1 '0rme soient 
dézonés tandis que ceux situés à l'ouest de ce chemin restent 
en zone agricole; 

b) Semmeville: acquiescement à la position de la Commission de 
protection du territoire agricole d'exclure un secteur déli
mité entre le lac des Deux-Montagnes et le chemin de Senne
vi 11 e où se retrouvent de façon dominante plusieurs usages 
autres qu'agricoles; 

c) Sainte-Anne-de-Bellevue: acceptation de la position de la Com
mission de protection du territoire agricole d'exclure un 
secteur situé à 1 'est du viaduc traversant l'autoroute 40 com
me étant un minimum acceptable pour faciliter le développement 
des activités de recherche et leur visibilité; 

d) St-Raphaël-de-l'Ile-Bizard: indication à la Commission de pro
tection du territoire agricole que le secteur situé au sud
ouest de la Montée de l'Eglise ne devrait faire l'objet que 
d'un dézonage partiel afin de consolider le pôle institution
nel tandis que le reste de ce secteur demeurerait en zone 
agricole; 

e) Ens1emble des autres municipalités de la Communauté: reconduc
tion sans modification de la zone agricole décrétée antérieu
rement par le gouvernement. 

2) d'autoriser, en conséquence, le président du comité exécutif, 
M. Michel Hamelin, et la secrétaire de la Communauté, Me Nicole 
Lafond, à signer l'entente finale sur la révision de la zone 
agricole, à la condition toutefois, que cette entente fasse 
mention des réserves de la Communauté quant à la décision de la 
Commission de protection du territoire agricole concernant le 
territoire de la municipalité de St-Raphaël-de-1 1 Ile-Bizard. 11 

Mont réa 1, le 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

d'adopter ce rapport et d'autoriser le président du comité exécutif 
et le secrétaire de la Communauté à signer l'entente finale sur la 
révision de la zone agricole, à la condition toutefois, que cette 
entente fasse mention des réserves de la Communaute quant à la déci
sion de la Commission de protection du territoire agricole concernant 
le territoire de la municipalité de St-Raphaël-de-1 1 Ile-Bizard, soit 
que le secteur situé au sud-ouest de la Montée del 'Eglise ne devrait 
faire l'objet que d'un dêzonage partiel afin de consolider le pôle 
institutionnel tandis que le reste de ce secteur demeurerait en zone 
agricole (les conseillers Samuel Boskey, Pierre Goyer, Marvin Rotrand 
et Pierre Gagnier sont dissidents). 

459 

Archives de la Ville de Montréal



460 

4480 

RtSOLU 

4481 

le mercredi 16 octobre 1991 

L'article 18 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1308 

Il y a lieu DE DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 

"CA-91.055 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 1044-7, adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 12 
août 1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette ville, est con
forme aux objectifs du schéma d I aménagement de la Communauté et aux 
dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
i 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 1044-7, adopté par le Conseil de la 
ville de Pierrefonds le 12 août 1991 et amendant le plan d'urbanisme 
de cette ville, celui-ci étant conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, 1 e 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 1044-7, 
adopté par le Conseil de la ville de Pierrefonds le 12 août 1991 et 
amendant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 19 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1309 

Il y a lieu DE Dl:POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.050 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 1050-3, adopté par le Conseil de la ville de Saint-Laurent le 
10 septembre 1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette ville, est 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement numéro 1050-3, adopté par 1 e Consei 1 de 1 a 
ville de Saint-Laurent le 10 septembre 1991 et amendant le plan 
d'urbanisme de cette ville, celui-ci étant conforme aux objectifs du 
schéma d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, 1 e 16 octobre 1991. 11 
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4483 

le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 1050-3, 
adopté par le Conseil de la ville de Saint-Laurent le 10 septembre 
1991 et amendant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 20 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1310 

Il y a lieu DE DrPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.053 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 2118-3, adopté le 9 septembre 1991 par le Conseil de 1 a vi 11 e 
de LaSalle et modifiant le plan d'urbanisme de cette ville, est 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéros 2118-3, adopté par le Conseil de la 
ville de LaSalle le 9 septembre 1991 et modifiant le plan d'urbanisme 
de cette ville, soit le règlement numéro 2118, celui-ci étant con
forme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire." 

Montréal, le 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 2118-3, 
adopté par le Conseil de la ville de LaSalle le 9 septembre 1991 et 
amendant le plan d'urbanisme de cette ville. 

L'article 21 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1311 

Il y a lieu DE DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.050A 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à 1 'effet que la réglemen
tation d'urbanisme adoptée par le Conseil de la ville de Saint-Lau
rent, soit les règlements de zonage et de construction, est conforme 
aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispo
sitions du document complémentaire; 
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le mercredi 16 octobre 1991 

De plus, après avoir pris connaissance des rapports du Service de la 
planification du territoire datés du 3 octobre 1991 à l 1effet que 
divers amendements à la réglementation d1urbanisme adoptés par le 
Conseil de la ville de Saint-Laurent sont conformes aux objectifs du 
schéma d1aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
l 1 aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d1approuver les règlements suivants de la ville de Saint-Laurent: 

règlement de zonage numéro 1051, adopté le 28 juin 1990, tel 
qu 1amendé par les règlements numéros 1051-1 à 1051-6 adoptés 
respectivement les 9 octobre 1990, 8 janvier 1991, 12 mars 1991, 9 
avril 1991, 9 juillet 1991 et 13 août 1991; 

règlement de construction numéro 1053, adopté le 28 juin 1990, tel 
qu I amendé par 1 es règlements numéros 1053-1 et 1053-2, adoptés 
respectivement les 14 mai 1991 et 13 août 1991; 

règlement numéro 1051-7 et 1051-8, adoptés le 13 août 1991 et 
amendant le règlement de zonage numéro 1051 de cette ville, 

ces derniers étant conformes aux objectifs du schéma d1aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver les règlements suivants adoptés 
par le Conseil de la ville de Saint-Laurent: 

règlement de zonage numéro 1051, adopté le 28 juin 1990, et ses 
amendements numéros: 

1051-1 adopté le 9 octobre 1990 
1051-2 adopté le 8 janvier 1991 
1051-3 adopté le 12 mars 1991 
1051-4 adopté le 9 avril 1991 
1051-5 adopté le 9 juil let 1991 
1051-6 adopté le 13 août 1991 
1051-7 adopté le 13 août 1991 
1051-8 adopté le 13 août 1991 

règlement de construction numéro 1053, adopté le 28 juin 1990, et 
ses amendements numéros: 

1053-1 adopté le 14 mai 1991 
1053-2 adopté le 13 août 1991 

L1article 22 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1312 

Il y a lieu DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 1aménagement: 
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le mercredi 16 octobre 1991 

"CA-91.051 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que la réglemen
tation d'urbanisme de la vi 11 e de Westmount, soit 1 es règlements de 
zonage et de lotissement, est conforme aux objectifs du schéma d'amé
nagement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 1 aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants de la ville de Westmount: 

règlement de zonage numéro 978, adopté 1 e 3 novembre 1986, tel 
qu'amendé par les règlements numéro 990, adopté le 6 juillet 1987, 
numéro 995, adopté 1 e 5 octobre 1987, numéros 1000 et 1001, 
adoptés le 5 avril 1988, numéro 1025, adopté le 1er mai 1989, 
numéro 1028 adopté 1 e 5 juin 1989, numéro 1063, adopté 1 e 4 
février 1991 et numéro 1078, adopté le 8 juillet 1991; 

règlement de lotissement numéro 931 adopté le 6 avril 1983, tel 
qu 1amendé par le règlement numéro 1079, adopté le 8 juillet 1991, 

ces derniers étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, 1 e 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver les règlements suivants de 1 a 
ville de Westmount: 

règlement de zonage numéro 978, adopté le 3 novembre 1986 et ses 
amendements numéros: 

990 adopté le 6 juillet 1987 
995 adopté le 5 octobre 1987 
1000 adopté le 5 avril 1988 
1001 adoptés le 5 avril 1988, 
1025 adopté le 1er mai 1989 
1028 adopté le 5 juin 1989, 
1063, adopté le 4 février 1991 
1078, adopté le 8 juillet 1991 

règlement de lotissement numéro 931 adopté le 6 avril 1983 et son 
amendement numéro 1079 adopté le 8 juillet 1991. 

L'article 23 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1313 

Il y a lieu DE D(POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 
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le mercredi 16 octobre 1991 

"CA-91. 052 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 90-58-2, adopté par le Conseil de la ville de Kirkland le 5 
août 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 90-58 de cette 
ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 90-58-2 amendant le règlement de 
zonage numéro 90-58 et adopté par le Conseil de la ville de Kirkland 
le 5 août 1991. 11 

Montréal, le 16 octobre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver 1 e règlement numéro 90-58-2 
adopté par le Conseil de la ville de Kirkland le 5 août 1991 et amen
dant le règlement de zonage numéro 90-58 de cette ville. 

L'article 24 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1314 

Il y a lieu DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.053A 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 3 octobre 1991 à l'effet que les règle
ments numéros 2098-18 et 2098-19, adoptés le 9 septembre 1991 et 
amendant le règlement de zonage numéro 2098 de la ville de LaSalle, 
sont conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté 
et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements numéros 2098-18 et 2098-19, adoptés le 9 
septembre 1991 par le Conseil de la ville de LaSalle et modifiant le 
règlement de zonage numéro 2098 de cette ville, ceux-ci étant 
conformes aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions 
du document complémentaire." 

Montréal , le 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 2098-18 
et 2098-19, adoptés le 9 septembre 1991 par le Conseil de la ville de 
LaSalle et modifiant le règlement de zonage numéro 2098 de cette 
ville. 
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le mercredi 16 octobre 1991 

L'article 25 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1315 

Il y a lieu DE 01:POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.054 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 3 octobre 1991 à 1 'effet que les règle
ments numéros 1310-1 et 1310-2, amendant le règlement de zonage 
numéro 1310 de vil le Mont-Royal, sont conformes aux objectifs du 
schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver les règlements de vi 11 e Mont-Royal numéros 1310-1 et 
1310-2, adoptés le 19 août 1991 et amendant le règlement de zonage 
numéro 1310 de cette ville, ceux-ci étant conformes aux objectifs du 
schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire. 11 

Montréal, le 16 octobre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver 1 es règlements de ville Mont
Rdya l numéros 1310-1 et 1310-2, adoptés le 19 août 1991 et amendant 
le règlement de zonage numéro 1310 de cette ville. 

L'article 26 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1316 

Il y a lieu DE Dl:POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 •aménagement: 

11 CA-91.055A 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 3 octobre 1991 à l 1effet que divers 
amendements à la réglementation d'urbanisme adoptés par le Conseil de 
la ville de Pierrefonds sont conformes aux objectifs du schéma d'amé
nagement et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

a) d'approuver les règlements suivants adoptés par le Conseil de la 
ville de Pierrefonds, soit: 

règlements numéros 1047-24 et 1047-25, adoptés le 12 août 
1991, numéros 1047-26, 1047-27 et 1047-28, adoptés le 9 
septembre 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 1047 
de cette vi 11 e, 
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le mercredi 16 octobre 1991 

ceux-ci étant conformes aux objectifs du scnema d1 aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

b) d I approuver les règlements numéros 1047-29 et 1047-30 à être 
adoptés par le Conseil de la ville de Pierrefonds et visant à 
modifier le règlement de zonage numéro 1047 de cette ville, à la 
condition toutefois que ces règlements soient adoptés et transmis 
à la Communauté pour analyse et transmission au Conseil du 16 
octobre 1991, à défaut de quoi, le rapport de la Commission devra 
être retiré de 1 1 ordre du jour de cette assemblée du Conseil. 11 

Montréal, le 16 octobre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

VU que la Communauté n1a pas reçu les règlements numéros 1047-29 et 
1047-30 visant à amender le règlement de zonage de la ville de 
Pierrefonds; 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

a) de recevoir ce rapport et d'approuver seulement les règlements 
numéros 1047-24 et 1047-25 adoptés par le Conseil de la ville de 
Pierrefonds le 12 août 1991, ainsi que les règlements numéros 
1047-26, 1047-27 et 1047-28, adoptés le 9 septembre 1991; 

b) de retirer de 1 'ordre du jour les règlements numéros 1047-29 et 
1047-30 amendant le règlement de zonage de Pierrefonds. 

L'article 27 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1317 

Il y a lieu DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.057 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 533-3, adopté par 1 e Conseil de 1 a ville de Sainte-Anne-de
Bell evue le 12 août 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 
533 de cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménage
ment de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 533-3, adopté par le Conseil de la 
ville de Sainte-Anne-de-Bellevue le 12 août 1991 et amendant le 
règlement de zonage numéro 533 de cette ville, celui-ci étant 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, 1 e 16 octobre 1991." 
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le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement numéro 533-3, 
adopté par le Conseil de la ville de Sainte-Anne-de-Bellevue le 12 
août 1991 et amendant 1 e règlement de zonage numéro 533 de cette 
ville. 

L'article 28 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1318 

Il y a lieu DE DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.058 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 3 octobre 1991 à l'effet que le règlement 
numéro 385-2, adopté par le Conseil de la ville de Sainte-Geneviève 
le 12 août 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 385 de 
cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 385-2, adopté par le Conseil de la 
ville de Sainte-Geneviève le 12 août 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 385 de cette ville, celui-ci étant conforme aux objec
tifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire." 

Montréal, le 16 octobre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement numéro 385-2, 
adopté par le Conseil de la ville de Sainte-Geneviève le 12 août 1991 
et amendant le règlement de zonage numéro 385 de cette ville. 

L'article 29 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1319 

Il y a lieu DE DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de l'aménagement: 

"CA-91.056 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 3 octobre 1991 à l 1effet que divers 
amendements à la réglementation d'urbanisme adoptés par le Conseil de 
la ville de Saint-Léonard sont conformes aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 
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À sa séance publique tenue le 10 octobre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements suivants adoptés par le Conseil de 1 a 
ville de Saint-Léonard, soit: 

règlements numéros 1886-7, 1886-8 et 1886-9, adoptés le 23 
septembre 1991 et modifiant le règlement de zonage numéro 1886 de 
cette ville; 

règlement numéro 1885-2, adopté le 23 septembre 1991 et modifiant 
le règlement de lotissement numéro 1885 de cette ville; 

règlement numéro 1884-2, adopté le 23 septembre 1991 et modifiant 
le règlement de construction numéro 1884 de cette ville, 

ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 16 octobre 1991. 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants adoptés 
par le Conseil de la ville de Saint-Léonard, soit: 

règlements numéros 1886-7, 1886-8 et 1886-9, adoptés le 23 
septembre 1991 et modifiant le règlement de zonage numéro 1886 de 
cette vi 11 e; 

règlement numéro 1885-2, adopté le 23 septembre 1991 et modifiant 
le règlement de lotissement numéro 1885 de cette ville; 

règlement numéro 1884-2, adopté le 23 septembre 1991 et modifiant 
le règlement de construction numéro 1884 de cette ville. 

L'article 30 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1182 

VU la résolution C.A. 91-115 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 14 août 1991, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-42 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
"Règlement autorisant 1 'affectation d'un montant de 300 000 $ prove
nant de l I excédent des emprunts contractés en vertu des règlements 
d I emprunt numéros RE-17, RE-19 et RE-27 pour l I acquisition de roues 
de sécurité des voitures de métro et la réparation des appreils de 
voie". 

Montréal, 1 e 12 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver le règlement CA-42 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal. 

Archives de la Ville de Montréal



4493 

RÉSOLU 

4494 

RtSOLU 

4495 

RËSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

L'article 31 de l'ordre du jour relatif à l'avis de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal concernant la modifi
cation de parcours d'autobus des lignes suivantes étant lu: 

37 - Jolicoeur 
78 - Laurendeau 
106 - Newman 
109 - Boulevard Shevchenko 
110 - Centrale 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte de 1 'avis de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal transmis conformément aux dispositions de l 'ar
ticle 291.18 de la Loi sur la Communauté et de le déposer aux 
archives. 

L'article 32 de l 1ordre du jour relatif à la ratification des de
r.iandes effectuées auprès du ministre des Affaires municipales, à 
l'effet de prolonger jusqu'au 15 novembre 1991 le délai aux fins de 
transmettre aux municipalités de Mont-Royal, Pierrefonds, Saint
Laurent et Westmount un avis sur la conformité de leur réglementation 
d'urbanisme et/ou de la modification à leur plan d1urbanisme; 

VU 1 es résolutions 91-1166, 91-1168, 91-1169 et 91-1245 du comité 
exécutif en date des 12 septembre et 26 septembre 1991; 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de ratifier les demandes effectuées auprès du ministre des Affaires 
municipales par le comité exécutif en vertu des dispositions de l'ar
ticle 239 de la Loi sur l'aménagement et 1 •urbanisme relativement aux 
municipalités précitées. 

L1article 33 de l 1ordre du jour relatif au certificat du trésorier 
déterminant certains crédits nécessaires au cours de 1 'exercice 1992 
étant lu, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de prendre acte du certificat du trésorier et de le déposer aux 
archives conformément aux dispositions de l 1article 209 de la Loi sur 
la Communauté urbaine de Montréal. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil : 

Rapport no 122 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article 34 de l 1ordre du jour); 

Rapport no 99 du service de l 1environnement - Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article 35de1 1ordre du jour); 

Liste des contrats pour la période du 1er janvier au 31 août 
1991 (article 36de1 1ordre du jour); 
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le mercredi 16 octobre 1991 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 septembre 1991 - états des virements de crédits; 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
1991 au 30 septembre 1991 - fonds d 1 administration et des 
règlements d1 emprunt; 

Rapports de la Commission de l'aménagement (articles 17 a 29 de 
1 1 ordre du jour) • 

Toutes 1 es affaires soumises au Conseil étant expédiées, l I assemb 1 ée 
est levée à 20h45. 

fltv/ 
I 

PRtSIDENT SECRtTAIRE 
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ANNEXE 11 A11 

PtRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLtE RtGULIËRE DU CONSEIL DU 16 OCTOBRE 1991 

NOM 

Mme Manon Arsenault 
3957, rue Mousseau 
Mont réa 1 

Mme Sylvia Oljemark 
Coalition verte 
18, rue Alliance 
Montréal 

M. Conrad Chiasson 
9280, rue Yvette-Naubert 
Anjou 

M. David Flecher 
3, Buttonwood 
Dol lard-des-Ormeaux 

M. David Jourdan 
Coalition Verte 
16, rue Oslo 
Dol lard-des-Ormeaux 

Mme Linda Trickey 
51, rue Tanglewood 
Kirkland 

M. Tom Thomson 
656, avenue Victoria 
Westmount 

M. Jean-Pierre Brault 
10824, rue Saint-Julien 
Montréal 

M. Bruce Walker 
STOP 
1910, boulevard de Maisonneuve 
ouest 
Montréal 

M. Don Wedge 
716, rue Ferdinand 
Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

sécurité dans le parc Thomas
Chapa i s 

dézonage agricole sur le territoire 
de la Communauté 

- débat public sur l I i nci nérati on 
organisé par Action Re-Buts 

- politique de la Communauté sur les 
espaces verts dans l'est 

- carrière Francon 

- 3e sommet des grandes villes du 
monde - re: politique de la Commu
nauté concernant i e dézonage agri
cole et le transport en comun 

dézonage agricole sur le territoire 
de Pierrefonds 

avenir du bois no 3 situé dans 
Sainte-Anne-de-Bellevue 

budget de la Communauté pour 1992 -
re: taux d'augmentation 

prolongement à Laval de la ligne 
d'autobus 505 

budget d'opération 1992 pour 
l'assainissement de l'air re: 
subvention du gouvernement du 
Québec 

application de la politique envi
ronnementale de la Communauté 
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ANNEXE 11 8 11 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE DU CONSEIL DU 16 OCTOBRE 1991 

NOM 

M. Marvin Rotrand 
conseiller de la ville de 
Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

accès sécuritaire au site à être 
développé sur l'ancien terrain du 
golf Meadowb rook 
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ASSEMBLËE SPËCIALE DU CONSEIL 

COMMUNAUTt URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRÉSENTS: 

tenue 1 e MERCREDI 16 oc
tobre 1991 à 18h00 en 1 a 
salle du Conseil à l 1Hô
tel de Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, M. Michel 
Hamelin, président du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, 
second vice-président du comité exécutif, les membres: 

Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Diane Barbeau 
Michel Benoit 
André Berthelet 
Fiorino Bianco 
Joseph Biella 
Raymond Blain 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Cardinal 
Nicole Caron-Gagnon 
Jacques Charbonneau 
Jérôme Choquette 

Pasquale Compierchio 
Léa Cousineau 
Ovila Crevier 
May Cutler 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Konstantinos Georgoulis 
Pierre Goyer 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 

Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lavallée 
Michel Leduc 
Michel Lemay 
Sharon Leslie 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Milhomme 
Marcel Morin 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rotrand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Saulie Zajdel 

Mme Barbara Seal, représentant le maire de la ville de Hampstead, 
M. R.L. Zambito, représentant le maire de la ville de Saint-Léonard, 
et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Conformément aux règles du Conseil, l •assemblée débute par les pério
des de questions. 

La liste des citoyens ayant posé des questions ainsi que le sujet de 
leur intervention apparaissent à l I annexe 11 A11 jointe au 
procès-verbal. Aucune question n1a été posée par les membres du 
Conseil. 

Advenant 18h25, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

L1article 1 de l 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 
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RtSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

11 91-1263 

I 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d 1 adopter le projet de règlement relatif au programme de dépenses 
en immobilisations de la Communauté urbaine de Montréal pour les 
exercices financiers 1992-1993-1994; 

b) d1 autoriser le secrétaire de la Communauté à le transmettre, con
formément aux dispositions de l 1 article 223 de la Loi sur la Com
munauté, aux ministres des Affaires municipales, de 1 1 Environne
ment et des Transports du Québec. 

Montréal, le 26 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives et de procéder à la lecture et à 
1 1 étude du règlement. 

Un débat s'engageant, les articles 1 et 2 du règlement sont mis au 
vote, le Conseil se partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les con
sei 11 ers Michel Lemay, Hubert Simard et Léa Cou si neau, les 
maires Richard Quirion, Guy Descary et Michel Leduc, les 
conseillers Jacqueline Bordeleau, André Berthelet, John 
Gardiner, Konstantinos Georgoulis, André Cardinal, Thérèse 
Daviau, Robert Perreault, Michel Benoit, Pierre Lachapelle, 
Micheline Daigle, Vittorio Capparelli, Joseph Biella, 
Martine Blanc, André Lavallée, Saulie Zajdel, Sharon Leslie, 
Jean Durivage, Marcel Sévigny, Raymond Blain, Serge 
Lajeunesse, Richard Brunelle, Jacques Charbonneau, Nicole 
Boudreau, Scott McKay, Nicole Milhomme, Giovanni De Michele, 
Ghislaine Boisvert, Sylvie Lanthier et Fiorino Bianco, 
Mme B. Seal, représentant le maire de Hampstead, les maires 
Yvon Labrosse, Malcom C. Knox, Anne Myles, Jérôme Choquette, 
René Martin, Ovila Crevier, Yvon Boyer, Marcel Morin, Nunzio 
Discepola, Roy Kemp, Ovide Baciu, Bernard Paquet et Yves 
Ryan 

CONTRE: les conseillers Alain André, Nick Auf Der Maur, Pierre 
Gagnier, Marvin Rotrand, Samuel Boskey, Pierre Goyer, 
Pasquale Compierchio, les maires Edward Janiszewski, Jacques 
Cardinal, Vera Danyluk, May Cutler et John A. Simms, M. R. 
J. Zambito, représentant le maire de Saint-Léonard 

La compilation du vote donne le résultat suivant : 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

780 

390 

640 

Autres 
Municipalités 

686 

343 

488 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

Les articles 1 et 2 ayant recueilli la double majorité, ils sont 
agréés. 
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RËSOLU 

le mercredi 16 octobre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1181 

VU la résolution C.A. 91-116 de la Société de transport de la 
Communauté urbaine de Montréal en date du 14 août 1991, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d I approuver le règlement CA-41-1 modifiant 
le règlement CA-41 de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal concernant le programme triennal des 
immobilisations 1991-1992-1993, pour y inclure les dépenses du projet 
d'acquisition de roues de sécurité des voitures de métro et de 
réparation des appareils de voie. 

Montréal, le 12 septembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d I approuver le règlement CA-41-1 de la Société de transport de 1 a 
Communauté urbaine de Montréal. 

Le document suivant a été distribué aux membres du Conseil : 

Faits saillants corriges - re: programme triennal d'immobilisa
tions 1992, 1993 et 1994 de la Communauté (article 1 de l'ordre 
du jour). 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, l'assemblée 
est levée à 19h15 

PRE'.SIDENT SECRE'.TAIRE 
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ANNEXE 11A11 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE SPECIALE DU CONSEIL DU 16 OCTOBRE 1991 

NOM 

Mme Sylvia Oljemark 
Coalition verte 
18, rue Alliance 
Montréal 

Mme Claire Leroux 
6842, 20e Avenue 
Montréal 

M. Bruce Walker 
STOP 
1910, boulevard de Maisonneuve 
ouest 
Mont réa 1 

M. Conrad Chiasson 
9280, rue Yvette-Naubert 
Anjou 

M. Don Wedge 
716, rue Saint-Ferdinand 
Montréal 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

Programme triennal d' immobi 1 i sa
ti ons de la Communauté 

- acquisition d'espaces verts 

- acquisition d'espaces verts -
cimetière Hawthorn-Dale 

- traitement des boues - i ntercep
teur sud 

- choix de la technologie pour la 
désinfection des eaux usées 

- aménagement des parcs régionaux 
dans le secteur est 

- prolongements du métro 

477 

Archives de la Ville de Montréal



478 

, 

/' 

/ 
/ 

/ 
/ 

/ 
/ 

/ 
!' 

/ 
/ 

/ 
I 

J 
/ 

/ 

( 
\ 

'\ 

\ 
\ 

\\ 
\ 
\ 

\ 
' '· '\ 

\ 
\\ 

/ 

\\ 
'\ 

! 
/ 

/ 
/ 

! 

/ 
/ 

Archives de la Ville de Montréal



479 

ASSEMBLtE SPtCIALE DU CONSEIL 

COMMUNAUTI: URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRl:SENTS: 

tenue 1 e MERCREDI 13 no
vembre 1991, à 17h00 en la 
salle du Conseil à 1 'Hôtel 
de Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, président du co
mité exécutif, la conseillère Léa Cousineau, première vice-présidente 
du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, second vice-président 
du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky 
Ovide-Baciu 
Diane Barbeau 
André Berthelet 
Marti ne 81 anc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Cardinal 
Nicole Caron-Gagnon 
Jacques Charbonneau 
Réal Charest 
Pasquale Compierchio 
Ovil a Crevi er 
Micheline Daigle 

Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Claudette Demers-Godley 
Jacques Denis 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Pi erre Goyer 
Edward JaniszeNski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 
Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lavallée 
Michel Lemay 

Sharon Leslie 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Nicole Milhomme 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rotrand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Peter F. Trent 
Saulie Zajdel 
Frank Zampino 

Mme Louise Lemieux-Bérubé, représentant le maire de ville LaSalle, 
M. Eldor Daigneault, représentant le maire de la ville de Pierre
fonds, et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole 
Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Le président du Conseil, le maire Yves Ryan, demande un moment de 
silence en mémoire du Cardinal Paul-Emile Léger décédé aujourd'hui. 

Monsieur Michel Hamelin souhaite la bienvenue à Mme Claudette Demers
Godley, nouvelle conseillère du quartier Notre-Dame de Grâce à 
Montréal, ainsi qu'à M. Peter F. · Trent élu par acclamation maire de 
la ville de Westmount. Monsieur Hamelin félicite également les 
maires qui ont été réélus dernièrement dans leur municipalité, soit 
MM. Michel Leduc, représenté ce soir par Mme Louise Lemieux-Bérubé, 
et Jacques Denis, respectivement de ville Lasalle et de la municipa
lité de Saint-Raphaël de 1 'Ile Bizard. 

Par ailleurs, le maire Raymond Savard souligne le départ de M. Jérôme 
Choquette, président de 1 a Conférence des maires de 1 a banlieue de 
Montréal, et lui rend hommage pour tout le dévouement et le travail 
accompli. Il félicite également le nouveau maire d'Outremont, 
M. Jean Pomminville. 
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RtSOLU 

4497 

RÉSOLU 

le mercredi 13 novembre 1991 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les pério
des de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes 11 A11 et 11 811 jointes au procès-verbal. 

Advenant 17h25, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 

Varticle 1 de l 1ordre du jour relatif à l 1approbation des procès
verbaux des assemblées régulière et spéciale du Conseil tenues le 16 
octobre 1991 étant lu, et lesdits procès-verbaux ayant été distribués 
aux membres du Conseil, 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver lesdits procès-verbaux. 

Du consentement unanime des membres présents, 

Sur la proposition du conseiller Marvin Rotrand, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de suspendre la présente assemblée pour une période d'environ cinq 
minutes afin de réouvrir la période de questions des conseillers. 

Advenant 17h30, le Conseil reprend l'étude del 'ordre du jour. 

L'article 2 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1462 

VU la résolution C.A. 91-167 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 30 octobre 1991 et conformément 
aux dispositions de l 1article 306.14 de la Loi sur la Communauté, il 
y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement CA-44 de la 
Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal intitulé: 
11 Règl ement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour 1 e financement 
du projet d'implantation d'une voie réservée sur l 1 avenue du Parc, le 
Chemin de 1 a Côte-des-Neiges et le boulevard René-Lévesque'\ 

Montréal, le 31 octobre 1991. 11 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de retourner le règlement CA-44 de la Société de transport au comité 
exécutif pour plus ample étude. 
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RtSOLU 

le mercredi 13 novembre 1991 481 

L1 article 3 de 1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1464 

VU la résolution 91-173 de la Société de transport de la Communauté 
urbaine de Montréal en date du 30 octobre 1991, et conformément aux 
dispositions de 1 •article 291.32 de la Loi sur la Communauté, il y a 
lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d 1 autoriser la Société de transport à 
accorder au seul soumissionnaire conforme, Charest Ford Inc., 1 e 
contrat 1588-10-91 relatif à la fourniture de dix minibus 16 passa
gers pour le transport adapté, au prix de sa soumission, soit au prix 
total approximatif de 543 074,22 $, taxes fédérale et provinciale 
incluses, le tout selon les conditions stipulées dans la soumission 
de ladite firme. 

Montréal, le 31 octobre 1991. 11 

Il est 

Proposé par la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D1 autoriser la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal à octroyer le contrat 1588-10-91. 

La motion ayant été débattue, il est 

d1 autoriser la Société de transport à octroyer ce contrat. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, 1 •assemblée 
est levée à 17h40. 

\ ~ ... ft 11 
'illh1~ 
PRÉSIDENT SECRÉTAIRE 
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ANNEXE •A0 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLÉE SPtCIALE DU CONSEIL DU 13 NOVEMBRE 1991 

17HOO 

NOM 

M. Bruce Walker 
1910, boulevard de 
Maisonneuve ouest 
Montréal 

M. Tom Thomson 
656, avenue Victoria 
Westmount 

M. Don Wedge 
716, rue Saint-Ferdinand 
Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

budget d'opération 1992 pour 
l'assainissement de l'air - re: 
subvention du gouvernement du 
Québec 

- tenue d'une assemblée publique 
de la Commission de l'environne
ment sur le protocole d'entente 
à intervenir entre la Communauté 
et le gouvernement du Québec sur 
1 'assainissement de l'air 

- démocratisation du processus 
budgétaire et participation 
active des élus 

- augmentation du budget 1992 de 
la Société de transport 

- plan de relance de la Société de 
transport 

- mise en service de la voie 
réservée sur le chemin de la 
Côte-des-Neiges, 1 'avenue du 
Parc et le boulevard René-Lé
vesque. 
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ANNEXE "B" 

PÉRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DU CONSEIL DU 13 NOVEMBRE 1991 

17HOO 

NOM 

M. Marvin Rotrand 
conseiller à la ville 
de Montréal 

SUJET DE L'INTERVENTION 

- contamination des eaux de 1 i xi -
viation à la Carrière Miron 

- normes de phénol à 1 a Carrière 
Miron 

- pollution des terrains autour 
du dépotoir situé à Rivière-des
Prairies 
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ASSEMBLtE SPtCIALE DU CONSEIL 

COMMUNAUTt URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRtSENTS: 

tenue 1 e MERCREDI 13 no
vembre 1991, à 18h00 en la 
salle du Conseil à l 1 Hôtel 
de Ville de Montréal 

Le maiïe Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, président du co
mité exécutif, la conseillère Léa Cousineau, première vice-présidente 
du comité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, second vice-président 
du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Ovide Baciu 
Diane Barbeau 
Michel Benoît 
André Berthelet 
Marti ne 81 anc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Jacques Cardinal 
Nicole Caron-Gagnon 
Jacques Charbonneau 
Réal Charest 
Pasquale Compierchio 

Ovil a Crevi er 
Micheline Daigle 
Vera Danyluk 
Thérèse Daviau 
Claudette Demers-Godley 
Jacques Denis 
Guy Descary 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Pierre Gagnier 
Pierre Goyer 
EdtJ ard Jani szE!H ski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Ginette L'Heureux 
Yvon Labrosse 
Pierre Lachapelle 
Serge Lajeunesse 
Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lavallée 

Michel Lemay 
Sharon Leslie 
Abe Li mon chi k 
Diane Martin 
René Martin 
Scott McKay 
Ni col e Mil homme 
Anne Myles 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rotrand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Marcel Sévigny 
Peter F. Trent 
Sauli e Zajdel 
Frank Zampino 

Mme Louise Lemieux-Bérubé, représentant le maire de ville Lasalle, 
M. Eldor Daigneault, représentant le maire de la ville de Pierre
fonds, et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole 
Lafond et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Conformément aux règles du Conseil, l'assemblée débute par les per10-
des de questions. 

La liste des membres du Conseil ayant posé des questions ainsi que le 
sujet de leur intervention apparaissent à l'annexe 11A11 jointe au 
procès-verbal. Aucune question n'a été posée par les citoyens. 

Advenant 18h10, le président du Conseil déclare la période de 
questions close. 
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RÉSOLU 

4501 

le mercredi 13 novembre 1991 

L1 article 1 de l'ordre du jour relatif au rapport du président du 
comité exécutif sur la situation financière de la Communauté étant 
lu, 

M. Michel Hamelin, conformément aux dispositions de l 1article 208.1 
de la Loi sur la Communauté, fait rapport au Conseil sur la situation 
financière de la Communauté. 

Sur la proposition de la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

. de prendre acte de ce rapport et de le déposer aux archives. 

L'article 2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1463 

Vu la résolution C.A. 91-168 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 30 octobre 1991, et conformément 
aux dispositions de l'article 306.29 de la Loi sur la Communauté, il 
y a li eu 

DE REC<J.1MANDER AU CONSEIL d'approuver le règlement no CA-45 de la 
Société de transport relatif au programme d'immobilisations de la 
Société de transport pour les exercices financiers 1992, 1993 et 
1994. 

Montréal, le 31 octobre 1991. 11 

Il est 

Proposé par la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'approuver le règlement CA-45 de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'approuver le règlement CA-45 de la Société de transport (les maires 
Frank Zampino, Roy Kemp, Nunzio Discepola, John Simms, Vera Danyluk, 
Jacques Denis, Jacques Cardinal et Ecward Janisze-Jski, ainsi que les 
conseillers Nick Auf Der Maur, Pierre Gagnier et Pasquale Compierchio 
sont dissidents). 

L1 article 3a) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1467 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, les 
rapports suivants de la Commission de l 1 administration et des 
finances: 

1. 11 A sa séance publique tenue le 6 novembre 1991, après avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1992: 

du Secrétariat et entendu Me Nicole Lafond, secrétaire de la 
Communauté, (rapport no CAF-91.001) 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

487 
le mercredi 13 novembre 1991 

du Service de l'évaluation et entendu Monsieur Gilles Racicot, 
directeur de ce service, (rapport no CAF-91.003) 

du Service du soutien technique et entendu Monsieur Serge Allie, 
directeur de ce service, (rapport no CAF-91.004) 

de la Direction générale (bureau du Directeur général, division 
des Ressources humaines et vérification interne) et entendu 
Monsieur Louis L. Roquet, di recteur général de la Communauté, 
Monsieur André Souchon, chef de la division 'des ressources 
humaines et Monsieur Gaétan Foisy, vérificateur interne (rapport 
no CAF-91.005) 

du Conseil, du Comité exécutif et des Commissions et entendu 
Monsieur Michel Hamelin, président du Comité exécutif, (rapport 
no CAF-91. 006) 

de la Trésorerie et entendu Monsieur Michel Bélanger, trésorier 
de la Communauté; (rapport no CAF-91.007) 

la Commission de l'administration et des finances 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées." 

2. "A sa séance publique tenue le 6 novembre 1991, aprês avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1992 du Conseil des arts 
et entendu son président, Monsieur Gilles Lefebvre, et son direc
teur général et secrétaire, Monsieur Jacques Cl eary, ( rapport no 
CAF-91.002) 

la Commission del 'administration et des finances 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter des prévisions budgétaires indiquant une augmentation 
de 2,8% du budget du Conseil des arts pour 1992, tel que recom
mandé par le Comité exécutif de la Communauté urbaine de 
Montréal. 11 

3. 11 'f.. sa séance publique tenue le 7 novembre 1991, aprês avoir pris 
connaissance des prévisions budgétaires 1992 et du programme 
triennal d'immobilisations de la Société de transport de la Com
munauté urbaine de Montréal et entendu le président du Conseil 
d 1 administration de la Société, Monsieur Robert Perreault, et la 
présidente-directrice générale, Madame Louise Roy, (rapport no 
CAF-91. 008) 

la Commission de 1 'administration et des finances 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I adopter ces prévisions budgétaires et ce programme triennal 
d'immobilisations tels que déposés. 11 

Montréal, le 13 novembre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Michel Lemay, 
Appuyée par le maire Bernard Lang, il est 

d'adopter ce rapport. 
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le mercredi 13 novembre 1991 

L'article 3b) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1468 

Il y a lieu de D(POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.059 

À sa séance publique tenue le 9 novembre 1991, après avoir pris con
naissance des prévisions budgétaires 1992 du Service de la planifica
tion du territoire et entendu Monsieur Gérard Divay, directeur de ce 
service, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées. 
(Mme Vera Danyluk, MM. Jacques Cardinal et Frank Zampino inscrivent 
leur dissidence) 11

• 

Montréal, le 13 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 3c) de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1469 

Il y a lieu de DE'.POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, les 
rapports suivants de la Commission du développement économique: 

11 À sa séance publique tenue le 9 novembre 1991, après avoir pris con
naissance des prévisions budgétaires 1992: 

de l 10ffice de l 1expansion économique et entendu Monsieur Roger 
Béland, directeur par intérim de ce service, (rapport no 
CDE-91.002) 

du Bureau du taxi et entendu Monsieur Richard Boyer, chef de divi
sion du Bureau du taxi, (rapport no CDE-91.003) 

la Commission du développement économique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées. 11 

Montréal, le 13 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par le conseiller Abe Limonchik, il est 

d I adopter ce rapport. 
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le mercredi 13 novembre 1991 

L'article 3d) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1470 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, le 
rapport suivant de la Commission de 1 'environnement: 

"CE-91.005 

A sa séance publique tenue le 9 novembre 1991, après avoir pris con
naissance des prev1s1ons budgétaires 1992 du Service de 
l 1environnement et entendu Monsieur Réjean Levesque, directeur de la 
station d'épuration, Monsieur Fernand Cadieux, directeur adjoint, 
assainissement de l'air et de 1 'eau, et le Dr. Jean Troalen, 
directeur adjoint, inspection des aliments, la Commission 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'adopter ces prévisions budgétaires telles que déposées." 

Montréal, le 13 novembre 1991. 11 

Sur la proposition de la conseillère Jacqueline Bordeleau, 
Appuyée par le maire René Martin, il est 

d I adopter ce rapport. 

L'article 3e) de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1471 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, les 
rapports suivants de la Commission de la sécurité publique: 

11A sa séance publique tenue le 7 novembre 1991, après avoir pris con
naissance des prévisions budgétaires 1992: 

du Centre d'urgence 9-1-1 et entendu Madame Louise L. Cherry, 
administrateur, (rapport no CSP-91.004) 

du Bureau des mesures d'urgence et entendu Monsieur Jean-Bernard 
Guindon, administrateur, (rapport no CSP-91.005) 

la Commission de la sécurité publique 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I adopter ces prévisions budgétaires tell es que déposées. 11 

Montréal, le 13 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Guy Descary, 
Appuyée par la conseillère Léa Cousineau, il est 

d1 adopter ce rapport. 
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le.mercredi 13 novembre 1991 

L'article 4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1392 

VU la résolution C.A. 91-160 de la Société de transport de la Commu
nauté urbaine de Montréal en date du 15 octobre 1991, il y a lieu 

DE SOUMETTRE AU CONSEIL POUR ADOPTION le budget de revenus et dé
penses de la Société de transport pour 1 'exercice financier 1992 • 

. Montréal, le 17 octobre 1991. 11 

Il est 

Proposé par la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'adopter ce rapport. 

Et un débat s'engageant, la motion est mise aux voix, le Conseil se 
partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les conseil
lers Léa Cousineau, Michel Lemay, Hubert Simard et Abe 
Limonchik, les maires Bernard Lang, Richard Quirion et Guy 
Descary, Mme Louise Lemieux-Bérubé représentant le maire de 
ville LaSalle, les maires Irving L. Adessky, Yvon Labrosse, 
Malcolm C. Knox, Anne Myles, René Martin, Raymond Savard, 
Ovila Crevier et Yvon Boyer, M. Eldor Daigneault représen
tant le maire de la ville de Pierrefonds, les maires Ovide 
Baciu et Bernard Paquet, les conseillers Jacqueline Borde
leau, André Berthelet, André Cardinal, Thérèse Daviau, 
Robert Perreault, Michel Prescott, Michel Benoit, Pierre 
Lachapelle, Micheline Daigle, Vittorio Capparelli, Martine 
Blanc, Diane Martin, Réal Charest, André Lavallée, Sharon 
Leslie, Nicole Caron-Gagnon, Jean Durivage, Serge Lajeu
nesse, Diane Barbeau, Ginette L'Heureux, Richard Brunelle, 
Jacques Charbonneau, Nicole Boudreau, Nicole Milhomme, 
Ghislaine Boisvert, Sylvie Lanthier, Alain André et Pierre 
Gagnier ainsi que les maires Jean Doré et Yves Ryan. 

CONTRE: les maires Ecward JaniszB'-lski, Jacques Cardinal, Vera 
Danyluk, Jacques Denis, John A. Simms, Nunzio Discepola, Roy 
Kemp, Frank Zampino et Peter F. Trent, les conseillers 
Saulie Zajdel, Marcel Sévigny, Nick Auf Der Maur, Pasquale 
Compierchio, Marvin Rotrand, Samuel Boskey et Pierre Goyer. 

La compilation du vote donne le résultat suivant : 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

800 

400 

660 

Autres 
Muni ci pal ités 

734 

367 

520 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

l 

Cette motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et 
i 1 est 

d'adopter ce rapport. 
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le mercredi 13 novembre 1991 

L'article 5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1391 

SOUMISES, pour adoption, les prev1s1ons budgétaires suivantes de la 
Communauté pour 1 'année commençant le 1er janvier 1992. Ces 
prévisions budgétaires comprennent également les remises à faire sous 
la fonction "transport collectif 11

: 

1- à la Ville de Montréal, de l'intérêt et de l'amortissement des 
emprunts contractés par cette dernière pour 1 a construction du 
réseau initial du métro - articles 306 et 306.1 de la Loi sur la 
Communauté - 10 939 000 $; 

2- à la Société de transport, pour la contribution de la Communauté 
pour l'exercice 1992 - article 306.2 de la Loi sur la Communauté 
- 305 250 000 $. 

Revenus de sources locales 

Répartition aux municipalités de la Communauté .••.•.•....... 

Répartition aux municipalités du territoire de la Société de 
transport de la Communauté urbaine de Montréal, de la 
contribution de la Communauté à la Société de transport et du 
service de la dette pour la construction du réseau du métro •..•• 

Répartitions à certaines municipalités de la Communauté du 
service de la dette sur les emprunts effectués pour. 

s 

542653 

341 893 

La construction du Boulevard métropolitain • • . • . • • • . . . . • . • . 607 

La consolidation des dépenses de police 
de 1970 et 1971 .•.........•••.••••....•••..••.•...... 

Excédents et insuffisances de répartitions d'exercices antérieurs 
pour. 

847 

La construction du réseau du métro • • • • • • . • • • • . . . • . . • . . . • 1152 

La construction du Boulevard métropolitain . • . • • • . • • • • • • • • • 45 

La consolidation des dépenses de police de 1970 et 1971 69 

Appropriation de surplus d'exercices antérieurs 

Exercice 1990 • . • . • • • • . • • • . • • . • . • . • • • . . • . . • • • . • . . • . • . . 10 144 

Exercice 1991 ...•................•....•..•........•.. 12606 

Intérêts, recoUIIT8ments de tiers et divers 

Intérêts sur placements et autres • • • • . • • • . • • • • • • • • . • • • . • • 5 400 

Intérêts sur fonds de rachat. réserve pour pertes de change 
non réalisées et fonds disponibles des règlements d'emprunt 

à l'acquis des municipalités ..•••..••••••.•••••••••.••• 
à l'acquis du gowemement du Québec ••••••••.•••••••• 

Recowrement de jours de congé en maladie •...••..••.•.• 

Prêts de service •••••••••.•..•••..••..••..•••..•..•••. 

Recowrement de coOts de services téléphoniques .•....... 

Excédent d'engagements d'exercices antérieurs ..•........ 

Recowrement de la C.S.S.T. • .•••..••..•.......•...•.•. 

Location d'immeubles •.••••..••.....••.••...••...••.•. 

Permis et amendes •••.•.....•••.••.•.•••.•....•. , , • · • 

Vente d'immeuble •..•.•......•.•....•.••• , • · · · • · • · • · • 

Divers ................................ , .. , . , · · · · · · · · 

6175 
13186 

320 

3 830 

317 

500 

100 

450 

1 339 

4250 

768 

s 

886000 

1266 

22750 

35635 

491 

s 

946651 

Archives de la Ville de Montréal



492 

REVENUS (suite) 
(en miilielS de dollars) 

Revenu d'autre source 

Subventions du gowemement du Québec pour: 

Le service de la dette 

Métro (réseau initial et ses prolongements) ...•..•....... 

Traitement des eaux usées .••••••••.•..........•...... 

Des études reliées aux projets de prolongements du métro ... 

L'administration des services 

s 

94553 

93916 

Inspection des aliments . . . • . • • • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 465 

Assainissement de l'air .........•.••..•....•.......••• 

TOTAL DES REVENUS 

DÉPENSES 
(en milliers de dollars) 

Administration générale 

Consea, Comité exécutif et commissions du Conseil 
Traitements ••••••••••....•..•..•.••..•••....••....•.. 
Surtemps •...•••.••.•...•••••.••••••••••...••••..•••• 
Contributions de l'employeur ••••..••••••••••..••••..•••• 
Transport et communications ••••.•••••••••••••••••.•••• 
Services professionnels et administratifs ...•••••........•. 
Location, entretien etréparatlons ....................... . 
Biens non durables .........••...•.•....•.............. 
Achat d'équipement •.............•...••..•............ 

Vérification interne 
Traitements ......................................... . 
Contributions de l'empioxeur ....•.••......••.•.......••• 
Transport et communications ......•..•................. 
Services professionnels et administratifs •................. 
Location, entretien et réparations ......•................. 
Biens non durables ................................... . 
Achat d'équipement ..............•.•................•. 

Direction générale 
Bureau du Directeur général 

Traitements ••••.......•.....••.•••••••••....•....... 
Surtemps ....•••.............•.•••.••••.....••••.•. 
Contributions de l'employeur ..•••••....•.............. 
Transport et communications ...••.•..•................ 
Services professionnels et administratifs ...•...•......... 
Location. entretien et réparations ...•................... 
Biens non durables ••.•.•..••••..•••..••.•.•.......•• 
Achat d'équipement ••.....•.•...••••••.••••...•...... 

Div!slon des ressources humaines 
Traitements ••••••••••.••••••••••••.•••••••...•.•.•.. 
Surtemps ..•.••...•.••.•••.••••••••••••.•.•••••.... 
Contributions de l'employeur •...•••••••••.•...•....... 
Transport et communications .......••••••.•.•..•••.... 
Services professiomels et administratifs .•.••.••....•.•.. 
Location, entretien et réparations ..••••..••••........... 
Biens non durables ••....••.•...•..•.•...•........... 
Achat d'équipement ........••.••••...•...........•••• 

3582 

s 

1 955 
20 

466 
370 
192 
459 

45 
5 

637 
168 

10 
30 
28 
3 
5 

1 089 
12 

242 
379 

46 
262 
34 
2 

2484 
5 

540 
368 

1 801 
608 

65 
75 

s s 

188469 

3090 

8047 199606 

1146 257 

s $ 

3512 

881 

2066 

5946 
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DÉPENSES (suite) 
19n milliers d• dollars) 

Soutien technique 
Traitements •.•.....•.•.............................• 
Surtemps .....•...•...•.......•..•.................. 
Contributions de l'employeur .....•..................... 
Transport et communications ..•••....•................. 
Services professionnels et administratifs ................. . 
location, entretien etréparations ....................... . 
Biens non durables .....•............................. 
Achat d'équipement ...•.....•........................ 

Secrétariat 
Traitements •.....••.•.•......•.•......•.........•.•.. 
Surtemps ............••.••...........•.............. 
Contributions de l'employeur .......................•... 
T ranspont et communications .......................... . 
Services professionnels et administratifs ................. . 
Location. entretien et réparations ....................... . 
Biens non durables .................................. . 
Achat d'équipement ...•.............................. 

Trésorerie 
Traitements ................••••..................... 
Surtemps ............•.....•....................•... 
Contributions de l'employeur .......................... . 
Transport et communications .......................... . 
Services professionnels et administratifs .............•.... 
location. entretien et réparations ....•................... 
Biens non durables .•..............•.................. 
Achat d'équipement ..•......••.••.•.................. 

Évaluation 

Traitements .•.•.•...•••••.•••••••...•.•........••.•. 
Surtemps .•••.•.....•••..•••••••..•.....•..••.•....• 
Contributions de l'employeur ••••••••.•..•....•••••••... 
Transport et communications .••..••...••..........•.•.. 
Services professionnels et administratifs ...............•.. 
Location, entretien et réparations •.••....•............... 
Biens non durables .•...••....•••••...............•••. 
Achat d'équipement ....•.........•.••.............•.• 

Sécurité publique 

Service de police 
Traitements - policiers .•••••.•••••••••....••...•....... 
Surtemps - policiers .................................. . 
Traitements - civils ..........•...•...••...........•..•. 
Surtemps - civils .•..•.•.....••.•.•...•..•......•.••... 
Contributions de l'employeur .•••.•••.....••......•...•.• 
Transport et communications ..•...•...............•.... 
Services professionnels et administratifs .........•••..••.. 
location, entretien et réparations .••.....•.........•.••.• 
Biens non durables .............•.................••••. 
Achat d'équipement .......................•..•.....••. 

Centre d'urgence 9-1-1 
Traitements .....................•.•...........••..... 
Surtemps ....•.•...........................•....••••. 
Contributions de l'employeur ..•........•..•............. 
Transport et communications •..•..•..•••..•••....•.••.• 
Services professionnels et administratifs .......•....•..•.. 
Location, entretien et réparations .•...........•.......... 
Biens non durables •.....•......................•...•.. 
Achat d'équipement ...................•............•.. 

Bureau des mesures d'urgence 
Traitements .......................•...•...•.......... 
Surtemps .....•.••••.•••......•.........•............ 
Contributions de l'employeur ..•....•.................... 
Transport et communications ..•..•..••..•.....•........ 
Services professionnels et administratifs .•.•.•.....•...... 
Location, entretien et réparations ...••••...•...•..••..•.. 
Biens non durables ...••.....•...•.••...•....••........ 
Achat d'équipement •......•....••••.•••...•..•...••••• 

Service de la dette pour. 
La mise en place d'un système de télécommunications 
La construction et l'aménagement de certains 

immeubles ..••.•.............•..•..•.•.....•...•... 

$ 

2146 
26 

535 
188 

1 001 
298 
103 
344 

2288 
15 

541 
135 
175 
616 

85 
26 

4601 
70 

1184 
193 

1 307 
807 
103 

31 

226984 
9547 

29594 
440 

86934 
2329 
5 601 

14323 
8631 
4395 

4066 
124 

1129 
1 713 

10 
76 
59 
39 

222 
4 

50 
68 
46 
88 

8 
6 

6906 

2804 

$ 

4641 

3 881 

8296 

12787 
175 

344a 
527 

3572 
2242 

287 
608 

388778 

7216 

492 

9710 

493 

$ 

29223 

23646 

406196 
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DÉPENSES (suite) 
(en milliers de dollars) 

Transport collectH 

Bureau du taxi 
Traitements ............••..••....................... 
Surtemps ...................•.•..................... 
Contributions de l'employeur .......................... . 
Transport et communications .......................... . 
Services professionnels et administratifs ................. . 
Location, entretien et réparations .......•.•.............. 
Biens non durables ........•.....•.•.................. 
Achat d'équipement ............•..................... 

Contribution de la Communauté à la Société de transport 
pour l'exercice1992 ........•.....•..................... 

Service de la dette pour la construction du métro: 
Prolongements ..............••...................... 
Réseau initial (remboursement à la Ville de Montréal) ....... . 

Hygiène du milieu 

Environnement 
Lutte contre la pollution de l'air 

Traitements ........................•............... 
Surtemps ...............•.•..•.....•............... 
Contributions de l'employeur ......................... . 
Transport et communications ........................ . 
Services professionnels et administratifs ................ . 
Location. entretien et réparations •..................... 
Biens non durables ••........•.•..................... 
Achat d'équipement .......•..•..•................... 

Projets municipaux d'égouts et contrôle des déversements 
Industriels 

Traitements •••...•.•.•.•.•••••••••••..•.••....•.... 
Surtemps .••.•........•.••••••••••••.•....•••...... 
Contributions de l'employeur ..•.•••.•.•.••••..•....... 
Transport et communications •.....••...•••..•........ 
Services professionnels et administratifs .......•......... 
Location. entretien et réparations ••.......•....•....... 
Biens non durables ........•..•••.......•......•..... 
Achat d'équipement ....•....••••••.•.••............. 

Exploitation de la station d'épuration et du réseau des 
intercepteurs 

Traitements •.....•.•.•.•••....•.•................... 
Surtemps ••.••..............••..................... 
Contributions de l'employeur .....•.................... 
Transport et communications ......................... . 
Services professionnels et administratifs ................ . 
Location, entretien et réparations •...................... 
Biens non durables .•..........••.................... 
Achat d'équipement •................................. 

Service de la dette pour. 
Le traitement des eaux usées ....•.•.....•.............. 
L'implantation d'un établissement de récupération et de 
recyclage des déchets et d'un lieu d'élimination 
des résidus ...•....•......•.•...•..•................. 
La construction et l'aménagement de certains immeubles 

Santé et bien-être 
Environnement 

Inspection des aliments 
Traitements ........................................ . 
Surtemps ......................................... . 
Contributions de l'employeur .....••..•................ 
Transport et communications .......•.................. 
Services professionnels et administratifs ................ . 
Location, entretien et réparations ...................... . 
Biens non durables ••....•..........•................ 
Achat d'équipement ............•..................... 

Service de la dette pour la construction et l'aménagement 
de certains immeubles .....•...•.••.................... 

Urbanisme et mise en valeur du territoire 
Planification du territoire 

Urbanisme et schéma d'aménagement 
Traitements .•.•.•.......•.....••.................... 
Surtemps •...••..•••..•....•.•••................... 
Contributions da l'employeur ...•••.•.•................ 
Transport et communications .••••.•................... 
Services professionnels et administratifs ................ . 
Location, entretien et réparations ...••.................. 
Biens non durables •.•...•.•••.•...•................. 
Achat d'équipement .....•.........•.................. 

Office de l'expansion économique 
Promotion et développement Industriel 

Traitements .•.....•..•..•..•.•.••................... 
Contributions de l'employeur .•....•................... 
Transport et communications ....•.••.................. 
Services professionnels et administratifs ................ . 
Location. entretien et réparations .•••................... 
Biens non durables ••...•.•.•••...................... 
Achat d'équipement ....•..............•.............. 

$ 

497 
3 

130 
63 
19 
96 
43 
4 

132 617 
10 939 

2388 
9 

637 
158 
28 

179 
117 
66 

1334 
25 

358 
76 
42 

130 
64 
95 

12371 
492 

2832 
307 
960 

2286 
18 816 

303 

132 105 

1135 
291 

2954 
14 

810 
207 

36 
182 
115 
147 

1 355 
6 

352 
147 
276 
115 

51 
14 

1 084 
256 
907 
238 
304 
35 

$ $ 

855 

305 250 

143 556 449 661 

3582 

2124 

38367 

133 531 

4465 

125 4590 

2316 

2~5 5 151 
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le mercredi 13 novembre 1991 

DÉPENSES (suite) 
(en mimers de dolllllS l 

$ $ 

Loisirs et culture 
Planification du territoire 

Parcs régionaux • gestion et exploitation 
Traitements ••...................•....•..•........•. 1 098 
Surtemps ..•.......•........••...................•. B 
Contributions de l'employeur ....••....•.......••...... 232 
Transport et communications ...•.•....•......•....••• 88 
Services professionnels et administratifs ..•.•..•........• 810 
Location, entretien et réparations ••...•••.........•.... 2259 
Biens non durables .•....•...•.......•............... 174 
Achat d'équipement ........•.•.•.•.................. 12 4681 

Contribution au Fonds du Conseil des arts de la Communauté .. 8742 

Service de la dette pour l'établissement de parcs à 
caractère intermunicipal ................................. 15 709 

Autres 

Service de la dette non attribuable aux activités pour: 
La construction du Boulevard métropolitain .. - ............ 690 
La consolidation des dépenses de police 

de 1970 et 1971 ..................................... 942 1 632 

Divers 
Charges financières .................•.........••...... 60 
Mauvaises créances ........................ ·········. 10 
Remises de la taxe de 0.60$ (contestations d'évaluation) .••.• 
Rémunération et contributions de l'employeur non attribuables 

300 

aux activités ........................................ .3139 
~Ot d'occupation des bâtisses non attribuable aux activités • 166 

udes reliées à l'autoroute métropolitaine et au transport 
des marchandises et des matières dangereuses .••••••••. 390 

Études reliées aux projets de prolongements du métro •..•.• 3090 
Dépenses non prévues au budget et réclamations .......... 12 267 19422 

TOTAL DES DÉPENSES 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter ces prévisions 
budgétaires. 

Montréal, le 17 octobre 1991." 

Il est 

Proposé par la conseillère Léa Cousineau, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'adopter ce rapport. 

Et un débat s'engageant, la motion est mise aux voix, le Conseil se 
partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les 
conseillers Léa Cousineau, Michel Lemay, Hubert Simaïd et 
Abe Limonchik, les maires Bernard Lang, Richard Quirion et 
Guy Descary, Mme Louise Lemieux-Bérubé représentant le maire 
de ville LaSalle, les maires Irving L. Adessky, Yvon 
Labrosse, Malcolm C. Knox, Anne Myles, René Martin, Raymond 
Savard, Ovila Crevier et Yvon Boyer, M. Eldor Daigneault 
représentant le maire de la ville de Pierrefonds, les maires 
Ovide Baciu et Bernard Paquet, les conseillers Jacqueline 
Bordeleau, André Berthelet, André Cardinal, Thérèse Daviau, 
Robert Perreault, Michel Prescott, Pierre Lachapelle, 
Micheline Daigle, Vittorio Capparelli, Martine Blanc, Diane 
Martin, Réal Charest, André Lavallée, Saulie Zajdel, Sharon 
Leslie, Nicole Caron-Gagnon, Jean Durivage, Marcel Sévigny, 
Serge Lajeunesse, Diane Barbeau, Scott McKay, Ginette 
L'Heureux, Richard Brunelle, Jacques Charbonneau, Nicole 
Boudreau, Nicole Milhomme, Ghislaine Boisvert, Sylvie 
Lanthier, Alain André, Pasquale Compierchio, ainsi que les 
maires Jean Doré et Yves Ryan. 

$ 

29 132 

21 054 

1 146 257 
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RE'.SOLU 

le mercredi 13 novembre 1991 

ONTRE: les maires Edward Janiszetlski, Jacques Cardinal, Vera 
Danyluk, Jacques Denis, John A. Simms, Nunzio Discepola, Roy 
Kemp, Frank Zampino et Peter F. Trent, les conseillers 
Marvin Rotrand, Samuel Boskey et Pierre Goyer. 

La compilation du vote donne le résultat suivant 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

Montréal 

760 

380 

700 

Autres 
Municipalités 

734 

367 

520 

Président 
du comité 
exécutif 

1 

1 

Cette motion ayant recueilli la double majorité, elle est adoptée et 
i 1 est 

d'adopter ce rapport. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil: 

Rapports des commissions permanentes du Conseil (articles 3a) a 
3e) de l'ordre du jour); 

Rapport du président du comité exécutif sur la situation finan
cière de la Communauté. 

Toutes les affaires 
est levée à 21h30. 

~\tfg~(lW 
PRÉSIDENT 

soumises au Conseil étant expédiées, l I assemb 1 ée 

SECRÉTAIRE 
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ANNEXE "A11 

PtRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLtE SPtCIALE DU CONSEIL DU 13 NOVEMBRE 1991 

18HOO 

NOM 

Mme Vera Danyluk 
maire de ville 
Mont-Royal 

M. Jacques Denis 
maire de la municipalité 
de l 1Ile Bizard 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

- politique de la Communauté - re: 
dépenses des employés cadres de 
la Communauté sur des cartes de 
crédits ou pour des dîners 
d 1 affaires 

- politique de la Communauté en 
mati ère de représentation· de 1 a 
Communauté à 1 1extérieur du pays 

- comptabilisation de ces 
déplacements 

497 
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ASSEMBLtE-RËGULIËRE DU CONSEIL 

COMMUNAUTE'. URBAINE DE MONTRtAL 

SONT PRËSENTS: 

tenue le MERCREDI 11 dé
cembre 1991, à 17h00 en la 
salle du Conseil à l'Hôtel 
de Ville de Montréal 

Le maire Yves Ryan, président du Conseil, au fauteuil, le maire Jean 
Doré, vice-président du Conseil, M. Michel Hamelin, président du co
mité exécutif, le maire Peter B. Yeomans, premier vice-président du 
comité exécutif, la consei 11 ère Léa Cou si neau, seconde vice-prés i -
dente du comité exécutif, les membres: 

Irving L. Adessky 
Alain André 
Nick Auf Der Maur 
Diane Barbeau 
Michel Benoit 
André Berthelet 
Fiorino Bianco 
Joseph Biello 
Martine Blanc 
Ghislaine Boisvert 
Jacqueline Bordeleau 
Samuel Boskey 
Nicole Boudreau 
Yvon Boyer 
Richard Brunelle 
Vittorio Capparelli 
André Cardinal 
Nicole Caron-Gagnon 
Jacques Charbonneau 
Réal Charest 
Pasquale Compierchio 

Ovila Crevier 
Micheline Daigle 
Vera Danyl uk 
Thérèse Daviau 
Giovanni De Michele 
Claudette Demers-Godley 
Jacques Denis 
Nunzio Discepola 
Jean Durivage 
Manon Forget 
Pierre Gagnier 
John Gardiner 
Pi erre Goyer · 
Edward Janiszewski 
Roy Kemp 
Malcom C. Knox 
Ginette L1 Heureux 
Yvon Labrosse 
Bernard Lang 
Sylvie Lanthier 
André Lava 11 ée 

Michel Leduc 
Miche 1 Lemay 
Sharon Leslie 
Abe Limonchik 
Diane Martin 
Scott McKay 
Ni co 1 e Mil homme 
Marcel Morin 
Bernard Paquet 
Robert Perreault 
Michel Prescott 
Richard Quirion 
Marvin Rot rand 
Raymond Savard 
Hubert Simard 
John Simms 
Ma rce 1 Sévigny 
Peter F. Trent 
Saulie Zajdel 
Frank Zampino 

et M. Louis L. Roquet, directeur général, ainsi que Mes Nicole Lafond 
et Francine Prénovost, respectivement secrétaire et secrétaire 
adjointe de la Communauté. 

Le président du Conseil, M. Yves Ryan, demande un moment de silence 
en mémoire du maire Guy Descary décédé et inhumé il y a quelques 
semaines. 

Conformément aux règles du Conseil, l 1assemblée débute par les pério
des de questions. 

La liste des citoyens et des membres du Conseil ayant posé des ques
tions ainsi que le sujet de leur intervention apparaissent aux 
annexes 11 A11 et 11 811 jointes au procès-verbal. 

Advenant 17h40, le président du Conseil déclare les périodes de 
questions closes. 
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RtSOLU 

4508 

RtSOLU 

4509 

RËSOLU 

RËSOLU 

le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la propositiori de M. Michel Hamelin, 
Appuyée par le maire Peter B. Yeomans, il est 

DE CONSENTIR à recevoir et à étudier, après l 1article 12.11 de 
l'ordre du jour, les dossiers suivants du comité exécutif concernant 
des modifications à la réglementation d'urbanisme des municipalités 
de LaSalle, Pointe-Claire, Verdun et Sainte-Geneviève et DE MODIFIER 
en conséquence l'ordre du jour pour y ajouter les articles suivants: 

article 12.12 

a rt i cl e 12 .13 

a rt i c 1 e 12 .14 

article 12.15 

Conformité du règlement 2098-20 modifiant le règle
ment de zonage de LaSalle. 

Conformité du règlement 2495-A-l modifiant le règle
ment de zonage de Pointe-Claire. 

Conformité du règlement 1400-7 modifiant le règle
ment de zonage de Verdun. 

Conformité du règlement 385-4 modifiant le règlement 
de zonage de Sainte-Geneviève. 

Conformément aux dispositions de l'article 12.2 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, M. Michel Hamelin, président du 
comité exécutif, dépose une déclaration de mise à jour de ses inté
rêts pécuniaires. 

L'article 1 de l 1ordre du jour relatif à l 1approbation des procès
verbaux des assemblées du Conseil tenues le 13 novembre 1991 étant 
lus, et lesdits procès-verbaux ayant été distribués aux membres du 
Conseil, 

Sur ha proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appu~ée par M. Michel Hamelin, il est 

d'approuver lesdits procès-verbaux. 

L'article 2 de l'ordre du jour relatif à des nominations de membres, 
de présidents et/ou de vice-présidents aux commissions permanentes du 
Conseil étant lu, 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, Mme Vera Danyluk membre de la Commission de l'aménagement 
pour un mandat de quatre ans. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Bernard Lang, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Peter B. Yeomans membre de la Commission de la sécu
rité publique pour un mandat de quatre ans. 

M. Yeomans annonce sa démission à titre de membre et de président de 
la Commission du développement économique. 
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RfSOLU 

Rl:SOLU 

Rl:SOLU 

RfSOLU 

Rl:SOLU 

4510 

le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Bernard Lang, il est 

501 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Peter B. Yeomans président de la Commission de la sécu
rité publique. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Nunzio Discepola membre de la Commission du développe
ment économique pour un mandat de quatre ans. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Nunzio Discepola président de la Commission du déve
loppement économique. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, MM. Michel Leduc, Jacques Denis et Peter F. Trent, membres 
de la Commission de 1 1 environnement pour un mandat de quatre ans. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Michel Leduc président de la Commission de 1 'environne
ment. 

Sur la proposition du maire Raymond Savard, 
Appuyé par le maire Peter B. Yeomans, il est 

de nommer, parmi les représentants des municipalités autres que 
Montréal, M. Ovila Crevier membre de la Commission de l 1 administra
tion et des finances pour un mandat de quatre ans. 

L1 article 3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1609 

Conformément aux dispositions de l 1article 208.1 de la Loi sur la 
Communauté urbaine de Montréal, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL de décréter que le texte du rapport du 
président du comité exécutif sur la situation financière de la 
Communauté urbaine de Montréal, dont lecture a été faite lors de 
l'assemblée spéciale du Conseil du 13 novembre 1991, soit publié dans 
quatre journaux diffusés sur le territoire de la Communauté et d'au
toriser une dépense de 90 500 $ à cette fin. 

IMPUTATION: Conseil, comité exécutif et commissions du Conseil -
transport et communications. 

Montréal, le 28 novembre 1991. 11 
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4511 

RESOLU 

RESOLU 

RtSOLU 

4512 

le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L1article 4de1 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1562 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement relatif à la rémunération et à l 1allocation de dépenses 
des membres du Conseil, du comité exécutif, des commissions const i -
tuées en vertu de 1 1 article 82 de la loi, du président du comité exé
cutif de la Communauté urbaine de Montréal ainsi qu 1 à la rémunération 
et à l 1allocation de dépenses et de présence des membres du conseil 
d1administration de la Société de transport de la Communauté urbaine 
de Montréal et modifiant les règlements 63-2, 85, 851-l et 85-2 11

• 

Montréal, 1 e 14 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
les articles 1 et 2 soient considérés comme ayant été lus un à un. 

Les articles 1 et 2 sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adopter ce règlement. 

L1 article 4.1 de 1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1611 

I 1 y a li eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Rêglement CE-92-3 modifiant le rêglement CE-92-1 du Comité exécutif 
sur la délégation à un fonctionnaire ou employé du pouvoir d 1 auto
ri ser des dépenses et de passer des contrats. 11 

Montréal, le 28 novembre 1991." 

Archives de la Ville de Montréal



4513 

R(SOLU 

RÉSOLU 

le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

503 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
les articles 1 et 2 soient considérés comme ayant été lus un à un. 

Les articles 1 et 2 sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d 1 adopter ce règlement. 

L'article 4.2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1621 

Il y a li eu 

DE RECCl4HANDER AU CONSEIL d 1 adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règl ement 47-11 modifiant 1 e règlement 47, tel que déjà modifié, et 
autorisant un emprunt de 294 400 000 $ pour dépenses capitales rela
tives à l 1 établissement de parcs à caractère intermunicipal 11

• 

Montréal, le 28 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
1 'article 1 soit considéré comme ayant été lu. 

Et un débat s'engageant, l'article 1 du projet de règlement est mis 
aux voix et le Conseil se partage comme suit: 

POUR: M. Michel Hamelin, le maire Peter B. Yeomans, les con
seillers Léa Cousineau, Michel Lemay, Hubert Simard et Abe 
Limonchik, les maires Bernard Lang, Richard Quirion, Michel 
Leduc, les conseillers Jacqueline Bordeleau, André 
Berthelet, John Gardiner, André Cardinal, Thérèse Daviau, 
Robert Perreault, Michel Prescott, Micheline Daigle, 
Vittorio Capparel1i, Joseph Biella, Martine Blanc, Diane 
Martin, Réal Charest, André Lavallée, Manon Forget, Saulie 
Zajdel, Sharon Leslie, Nicole Caron-Gagnon, Jean Durivage, 
Claudette Demers-Godley, Marcel Sévigny, Diane Barbeau, 
Ginette L'Heureux, Richard Brunelle, Nicole Boudreau, Scott 
McKay, Nicole Mi1homme, Giovanni De Michele, Sylvie 
Lanthier, Ghislaine Boisvert, Fiorino Bianco, les maires 
Raymond Savard et Bernard Paquet, les conseillers Marvin 
Rotrand, Samuel Boskey et Pierre Goyer, ainsi que les maires 
Jean Doré et Yves Ryan. 

___ , 
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RtSOLU 

4514 

RÉSOLU 

RrsoLu 

CONTRE: les maires Irving L. Adessky, Yvon Labrosse, Malcom C. Knox, 
Edward Janiszewski, Ovila Crevier, Yvon Boyer, Vera Danyluk, 
Jacques Denis, John A. Simms, Marcel Morin, Nunzio 
Di scepo 1 a, Roy Kemp, Frank Zampi no et Peter F. Trent, 1 es 
conseillers Nick Auf Der Maur, Pasquale Compierchio, Alain 
André et Pierre Gagnier. 

La compilation du vote donne le résultat suivant : 

Montréal 
Autres 
Municipalités 

Président 
du comité 
exécutif 

Voix admissibles des membres 
présents 

Voix requises pour adoption t 

Voix données en faveur 

860 

430 

780 

682 

341 

381 

L'article 1 ayant recueilli la double majorité, il est agréé. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement. 

- - - - - - - - - - - -

1 

1 

L'article 4.3 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1622 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement 77-3 modifiant le règlement 77, tel que déjà modifié, 
concernant un emprunt de 52 350 000 $ pour dépenses en immobilisa
tions relatives à la construction et à l 1aménagement de certains 
postes de police et à la construction ou 1 'acquisition et/ou 1 'aména
gement de différents immeubles utilisés en totalité par le service de 
police ou en partie par le service de police et en partie à des fins 
administratives par la Communauté et d'un quartier général sur le 
territoire de la Communauté urbaine de Montréal 11. 

Montréal, 1 e 28 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
l'article 1 soit considéré comme ayant été lu. 

L'article 1 est agréé. 
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Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, 

505 

d1 adopter ce règlement (les maires Irving L. Adessky, Yvon Labrosse, 
Malcom C. Knox, Edward Janiszewski, Ovila Crevier, Yvon Boyer, Vera 
Danyluk, Jacques Denis, John A. Simms, Marcel Morin, Nunzio 
Discepola, Roy Kemp, Frank Zampino et Peter F. Trent sont dissi
dents). 

- - - - - - - - - - - -

L'article 4.4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1619 

I 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d'adopter le projet de règlement intitulé: 
11 Règlement 82-1 modifiant le règlement 82 concernant les parcs à 
caractère i ntermuni ci pal 11. 

Mont réa 1, 1 e 28 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de déposer ce rapport aux archives. 

Vu que le règlement a été distribué aux membres du Conseil, 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

que le secrétaire de la Communauté soit dispensé de la lecture et que 
les articles 1 à 4 soient considérés comme ayant été lus un à un. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de MODIFIER l 1article 1 de ce règlement, en ajoutant après les mots 
11 dans les parcs" ceux de "à caractère intermunicipal 11

• 

L'article 1, tel que modifié, est agréé. 

Les articles 2 à 4 sont agréés. 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce règlement, tel que modifié (la conseillère Sylvie 
Lanthier est dissidente). 

- - - - - - - - - - - -

L'article 5 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1561 

ATTENDU que par sa résolution 2267 en date du 18 juin 1986, le 
Conseil de la Communauté créait, entre autres, en faveur de la ville 
de Saint-Laurent une servitude permanente, pour fins d 1 utilités 
publiques, ainsi qu 1 une servitude de droit de passage pour la pose, 
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le maintien et l 1 entretien de l 1 équipement requis pour des conduites 
d 1 égout pluvial et sanitaire sur une partie des lots 134 et 135 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Saint-Laurent; 

ATTENDU qu'il y a lieu de déplacer ces servitudes aux fins de la réa
lisation du chalet d 1 accueil selon le plan directeur d'aménagement du 
parc régional du Bois-de-Liesse; 

ATTENDU qu 1 un projet d'acte notar4é a été préparé par lequel la Com
munauté et la ville de Saint-Laurent conviennent: 

d 1 annuler les servitudes ci-haut mentionnées, lesquelles ont été 
créées aux termes de 1 'acte enregistré à Montréal, sous le numéro 
3765051; 

- de créer, en faveur de la ville de Saint-Laurent, une servitude 
permanente d1 utilités publiques sur un emplacement formé de deux 
parties du lot 134 et d'une partie du lot 135 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Saint-Laurent, dans Saint-Laurent, incluant une 
servitude de droit de passage, le tout tel qu'indiqué sur le plan 
2C-2-S-3 préparé pour le service de la planification du territoire 
de la Communauté par M. Robert Brunelle, arpenteur-géomètre, daté 
du 14 août 1990 et révisé le 4 septembre 1990, annexé audit projet 
et identifié par le secrétaire; 

ATTENDU que la création de la servitude est faite à certaines condi
tions et à titre gratuit; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1 approuver ce projet d1 acte et d1 autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à le signer pour et 
au nom de la Communauté. 

Montréal, le 14 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d1adopter ce rapport. 

L1 article 6 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1618 

VU le rapport du directeur du bureau de transport métropolitain, il y 
a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) de décréter, pour fins de métro, l'acquisition à l 1 amiable ou par 
voie d 1 expropriation, avec transfert de propriété, .des emplace
ments en tréfonds suivants et des servitudes de limitation de 
poids de toute construction sur ces emplacements à une charge 
maximum uniformément répartie et de faire signifier l 1avis prévu 
par la loi. Ces emplacements sont situés dans les villes de 
Montréal, Mont-Royal, Saint-Laurent et Outremont et sont décrits 
ci -après: 

Plan no C-1-243-207-23 (lettres ABCDA) préparé par M. Gaston 
Boissinot, arpenteur-géomètre, daté du 22 janvier 1974 
Emplacement situé au nord-est de 1 a rue Lacasse et au nord-ouest 
de la rue Saint-Antoine et formé d 1 une partie du lot 1602 du 
cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, 
dans la ville de Montréal 
Limitation de poids : 10 000 livres par pied carré 
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Plan no C-1-243-207-26 (lettres ABCDA) préparé par M. Gaston 
Boissinot, arpenteur-géomètre, daté du 22 janvier 1974 
Emplacement situé au nord-est de la rue Lacasse et au nord-ouest 
de la rue Saint-Antoine et formé d 1 une partie du lot 1606 du 
cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, 
dans la ville de Montréal 
Limitation de poids : 10 000 livres par pied carré 

Plan no C-1-225-241-001 (lettres ABCDEFA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, signé le 8 janvier 1988 
Emplacement situé au nord-est du boulevard Décarie et au nord de 
la rue De Sorel et formé d'une partie du lot 171-2 du cadastre 
officiel du Village de Côte-des-Neiges, dans la ville de Montréal, 
ainsi que d'une partie du lot 581 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Saint-Laurent, dans la vi 11 e de Mont-Royal 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-225-241-002 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, signé le 8 janvier 1988 
Emplacement situé au nord-est du boulevard Décarie et au nord de 
la rue De Sorel et formé d'une partie du lot 581-132-2 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, dans la ville de Mont
Royal 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-221-241-010 (lettres ABCDEA) préparé par M. David 
A.R. Rabin, arpenteur-géomètre, daté du 25 août 1989 
Emplacement situé au sud-ouest du boulevard Décarie et au sud-est 
de la rue Rochon et formé d'une partie du lot 242-1419 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, dans la ville de Saint
Laurent 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-221-241-011 ( 1 ettres ABCDEFGA) préparé par M. David 
A.R. Rabin, arpenteur-géomètre, daté du 25 août 1989 
Emplacement situé au sud-ouest du boulevard Décarie et au sud-est 
de la rue Rochon et formé d'une partie du lot 242-1411 du cadastre 
officiel de la Paroisse de Saint-Laurent, dans la ville de Saint
Laurent 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-020 ( 1 ettres ABC DA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l'avenue Wiseman et au nord
ouest de l 1avenue Lajoie et formé d1 une partie des lots 36-153, 
36-154 et 36-155 du cadastre officiel de la municipalité de la 
Paroisse de Montréal, dans la ville d 1 0utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-004 (lettres ABCDEA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 19 février 1988 
Emplacement situé au sud-ouest de la rue Claude-Champagne et au 
nord du boulevard Mont-Royal et formé d 1 une partie du lot 
11-116-2 du cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de 
Montréal, dans la ville d'Outremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-005 (lettres ABCA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au nord-est de la rue Claude-Champagne et au sud 
du chemin de la Côte-Sainte-Catherine et formé d1une partie des 
lots 12-9-3 et 12-10-1 du cadastre officiel de la municipalité de 
la Paroisse de Montréal, dans la ville d1 0utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 
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Pl an no C-1-539-241-006 (lettres ABCA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l I avenue Bel oeil et au sud du 
chemin de la Côte-Sainte-Catherine et formé d'une partie des lots 
12-47-1 et 12-49-1 du cadastre officiel de la municipalité de la 
Paroisse de Montréal, dans la ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-007 (lettres ABCA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au nord du chemin de la Côte-Sainte-Catherine et 
au sud-ouest de l 1avenue Rockland et formé d 1une partie du lot 
41-11 du cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de 
Montréal, dans la ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-009 (1 ettres ABCA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au nord-est de l'avenue Davaar et au sud-est de 
l 1avenue Bernard et formé d'une partie du lot 38-575 du cadastre 
officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, dans la 
ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-010 (lettres ABCA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l 1avenue Wiseman et au sud-est 
de 1 1 avenue Lajoie et formé d'une partie du lot 36-103 du cadastre 
officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, dans la 
ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-011 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l I avenue Wiseman et au sud-est 
de 1 'avenue Lajoie et formé d'une partie du lot 36-108 du cadastre 
officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, dans la 
ville d'Outremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-012 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l I avenue 1~i seman et au sud-est 
del 1avenue Lajoie et formé d'une partie du lot 36-109 du cadastre 
officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, dans la 
ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-013 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Empl a cernent situé au sud-ouest de l I avenue Wiseman au sud-est de 
l'avenue Lajoie et formé d 1une partie du lot 36-110 du cadastre 
officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, dans la 
ville d 10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-014 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l I avenue Wiseman et au nord
ouest de l'avenue Lajoie et formé d'une partie du lot 36-144 du 
cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, 
dans la ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-015 (lettres ABCDA) préparé par 1·1. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l 1avenue Wiseman et au nord
ouest de l 1avenue Lajoie et formé d 1une partie des lots 36-145 et 
36-146 du cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de 
Montréal, dans la ville d'Outremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 
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Plan no C-1-539-241-016 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l'avenue Wiseman et au nord
ouest de 1 'avenue Lajoie et formé d'une partie des lots 36-146 et 
36-147 du cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de 
Montréal, dans la ville d10utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-017 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l 1avenue Wiseman et au nord
ouest de 1 'avenue Lajoie et formé d'une partie des lots 36-148 et 
36-149 du cadastre officiel de la municipalité de la Puoisse de 
Montréal, dans la ville d 1 0utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Pl an no C-1-539-241-018 (lettres ABCDA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l 1avenue i~iseman et au nord
ouest de l 1avenue Lajoie et formé d'une partie du lot 36-150 du 
cadastre officiel de la municipalité de la Paroisse de Montréal, 
dans la ville d 1 0utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Plan no C-1-539-241-019 (lettres ABCDEA) préparé par M. Jean-Paul 
Arsenault, arpenteur-géomètre, daté du 27 janvier 1989 
Emplacement situé au sud-ouest de l I avenue Wiseman et au nord
ouest de l'avenue Lajoie et formé d'une partie des lots 36-151, 
36-152 et 36-153 du cadastre officiel de la municipalité de la 
Paroisse de Montréal, dans la ville d 1 0utremont 
Limitation de contrainte: 250 KPa 

Les plans ci-dessus mentionnés ont été préparés pour le bureau de 
transport métropolitain de la Communauté et sont identifiés par le 
secrétaire; 

b) d'autoriser pour ces acquisitions une dépense de 200 $ chacune, 
soit 4 400 $ aux fins de l'indemnité et des frais, ladite dépense 
à être parfaite par le comité exécutif s'il y a lieu; 

c) d'autoriser, le cas échéant, le président du comité exécutif et le 
secrétaire à signer les projets d 1 actes de vente devant être pré
parés pour l'acquisition de gré à gré des divers tréfonds, sur 
obtention d'une promesse de cession signée. 

IMPUTATION: - à même les crédits déjà appropriés aux fins de l 'ac
quisition d'immeubles et de servitudes permanentes -
règlement 55 modifié; 
autres frais et honoraires inhérents à ces acqu1s1-
tions: à même les crédits votés à cette fin. 

î1ontréa 1, 1 e 28 novembre 1991. 11 

Sur la propos,t1on du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

- - - - - - - - - - - -

Archives de la Ville de Montréal



510 
le mercredi 11 décembre 1991 

4518 ~·article 7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 

l
e rapport suivant du comité exécutif: 

91-1641 

OUMIS un acte notarié par lequel la Communauté acquiert de la 
ociété Immobilière Bourgie Inc., pour fins de métro: 

un emplacement en tréfonds situé au nord-ouest de la rue Jean
Talon et au sud-ouest de la rue Berri, dans Montréal, et formé 
d'une partie des lots 8-439, 8-440, 8-440A et de deux parties du 
lot 8-441 (ruelle) du cadastre officiel du Village de Côte-Saint
Louis, ainsi qu I une servitude permanente grevant tout l I empl ace
ment et limitant la contrainte à 2 000 kg par mètre cube de terre 
enlevée uniformément répartie sur la surface supérieure de cet 
emplacement, tels qu 1indiqués par les lettres ABCDEFGA sur le plan 
no C-1-272-241-024 préparé pour le bureau de transport métropoli
tain de la Communauté par M. Luc Levesque, arpenteur-géomètre, 
daté du 8 avril 1991, annexé audit projet et identifié par le 
secrétaire; 

- une servitude temporaire d'occupation pendant la durée des travaux 
grevant un emplacement situé au nord-ouest de la rue Jean-Talon, 
entre la rue Saint-Denis et la rue Berri, dans Montréal, le tout 
tel qu 1 indiqué par les lettres ABCDEFGA sur le plan no C-1-272-
241-025 préparé pour le bureau de transport métropolitain de la 
Communauté par M. Luc Levesque, arpenteur-géomètre, daté du 11 
avril 1991, annexé audit projet et identifié par le secrétaire. 

ATTENDU que l 1acqui sition de l 1emplacement en tréfonds et des ser
vitudes permanente et temporaire est faite à certaines conditions, au 
prix total de 100 000 $ payable comptant, et en considération de la 
cession par la Communauté d'une servitude affectant 1 'emplacement en 
tréfonds à être cédé à la Communauté et indiqué par les lettres 
ABCDEFGA sur le plan C-1-272-241-024 et ce, afin de permettre l 'ins
tallation de futurs caissons devant transmettre les charges d'un 
futur bâtiment de la Société Immobilière Bourgie Inc. ou de tout 
autre propriétaire subséquent sous les ouvrages à être construits par 
1 a Communauté; 

ATTENDU que l •acquisition de l'emplacement en tréfonds et des 
servitudes permanente et temporaire est faite pour permettre la 
construction d'un corridor piétonnier à l'intérieur de la station de 
métro Jean-Talon, reliant directement les quais de la ligne no 5 au 
réseau d'accès situés aux intersections des rues Berri et Jean-Talon 
et Saint-Vallier et Jean-Talon, et que 1 'approbation de 1 'acte 
notarié et 1 'autorisation de le signer sont conditionnelles à ce que 
la Communauté accorde un contrat pour ce corridor; 

VU le rapport du directeur du bureau de transport métropolitain à ce 
sujet, i 1 y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL, conditionnellement à ce que la Communauté 
accorde un contrat pour la construction du corridor piétonnier, 
d 1 approuver cet acte et d'autoriser le président du comité exécutif 
et le secrétaire à le signer pour et au nom de la Communauté. 

IMPUTATION: 1- jusqu 1 à concurrence de 42 800 $ - à même lès crédits 
déjà appropriés aux fins de 1 1 acquisition d1 immeubles 
- règlement 55 modifié; 

2- jusqu 1 à concurrence de 64 200 $ - à même les crédits 
déjà appropriés aux fins des loyers et locations -
règlement 55 modifié; 

3- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, 1 e 11 décembre 1991. 11 
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Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

511 

d1adopter ce rapport, le tout conditionnel à ce que la Communauté 
accorde un contrat pour la construction du corridor piétonnier. 

Les articles 8 et 8.1 de 11ordre du jour étant lus pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1620 

ATTENDU que le Conseil de la Communauté, en vertu de sa résolution 
2092 en date du 17 avril 1985, te 11 e que modifiée, a décrété, aux 
fins de l 1élimination des résidus provenant de l 1exploitation de la 
station d1épuration des eaux usées de la Communauté, 1 •acquisition à 
l 1amiable ou par voie d1expropriation, avec transfert de propriété, 
d1un emplacement situé dans la ville de Montréal-Est et formé d'une 
partie des lots 13 et 14 (immeuble A) du cadastre officiel de la 
Paroisse de Pointe-aux-Trembles, tel qu 1indiqué sur le plan d1acqui
sition no C-2-129-230-21; 

ATTENDU que la prise de possession légale de 1 'emplacement mentionné 
précédemment est survenue le 4 janvier 1988 et que Ciment Indépendant 
Inc. a continué d'exploiter la carrière ainsi que 11usine à béton se 
trouvant sur les lieux après le 4 janvier 1988, soit après la prise 
de possession légale par la Communauté; 

ATTENDU que par une ordonnance rendue le 5 octobre 1989, la Chambre 
de l 1expropriation a maintenu la requête en expropriation totale de 
Ciment Indépendant Inc. et obligé la Communauté, à titre d'expro
priante, à acquérir un emplacement connu et désigné comme étant com
posé des lots 12-13 à -27 inclusivement, 12-37 à -41 inclusivement et 
12-45 à -58 inclusivement du cadastre officiel de la Paroisse de 
Pointe-aux-Trembles (immeuble B), dans Montréal-Est, et qu'à ce jour, 
il n'y a eu aucun transfert de propriété sur cet emplacement; 

ATTENDU qu'un règlement hors cour est intervenu entre les parties 
concernant 1 'acquisition des immeubles A et B par la Communauté 
urbaine de Montréal et l 1exploitation par Ciment St-Laurent (Indé
pendant) Inc. de 1 'immeuble A; 

VU 1 e rapport du directeur généra 1. il y a 1 i eu DE RECOMMANDER AU 
CONSEIL 

a) d'accepter l 1entente à intervenir entre Ciment St-Laurent (Indé
pendant) Inc. et la Communauté urbaine de Montréal en vue de 
régler hors cour l 1indemnité d'expropriation des immeubles A et B 
et des frais de part et d1autre relativement à l 1occupation con
jointe del 'immeuble A depuis le 4 janvier 1988, et d'autoriser le 
président du comité exécutif et le secrétaire à signer pour et au 
nom de la Communauté cette entente ainsi que les documents 
connexes; 

b) d I accepter l'entente d 1occupat ion entre Ciment St-Laurent (I ndé
pendant) Inc. et 1 a Communauté urbaine de Montréal, aux fins de 
l'exploitation, pour une période expirant au plus tard le 31 
décembre 2003, d'une partie des immeubles A et B, et d'autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire à la signer pour 
et au nom de la Communauté. 
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le mercredi 11 décembre 1991 

IMPUTATION: - jusqu'à concurrence de 4 070 000 $ à même la résolu
tion 2092 du Conseil du 17 avril 1985; 

- jusqu I à concurrence de 930 000 $ à même la résolu
t ion 2590 du Conseil du 17 février 1988; 

- jusqu'à concurrence de 232 073 $ à même les crédits 
déjà appropriés aux fins des acquisitions d'im
meubles et des servitudes permanentes - règlement 78 
modifié. 

Montréal, le 28 novembre 1991." 

Il est: 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, il est 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport. 

L'article 9 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1614 

ATTENDU que le Conseil de la Communauté, en vertu de sa résolution 
4099 en date du 20 juin 1990, telle que modifiée par la résolution 
4283 en date du 19 décembre 1990, a décrété, aux fins de parcs régio
naux, l 1acquisition, à l 1amiable ou par voie d'expropriation, avec 
transfert de propriété, de certains emplacements; 

SOUMISE l 1offre de règlement par laquelle la Corporation Immobilière 
Timex, Garadex Inc. et la Compagnie d'investissement Mayflower Inc. 
acceptent de vendre à la Communauté urbaine de Montréal un emplace
ment composé de deux parti es du 1 ot 136 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Saint-Laurent, dans la ville de Saint-Laurent, le tout 
tel que décrit sur le plan PR-7-11-39 préparé pour le service de la 
pl anifi cati on du territoire par M. Jacques Goudreault, arpenteur
géomètre, en date du 25 octobre 1990; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 386 902,00 $, plus le paiement 
des sommes de 9 275,83 $ et de 4 519,00 $ représentant respectivement 
les honoraires de l 'évaluateur et de l'avocat des vendeurs, plus une 
somme de 27 083 ,14 $ représentant 1 a taxe sur 1 es produits et ser
vi ces à payer directement par la Communauté; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d 1 accepter l'offre de règlement relativement à l'acquisition de 
l'emplacement décrit au plan PR-7-11-39; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de 1 a Communauté 1 1 acte de vente qui sera 
préparé à cet effet. 
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IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 427 779,97 $ (incluant la 
T.P.S.) sur la dépense autorisée en vertu de la réso
lution 4099 du Conseil en date du 20 juin 1990, telle 
que modifiée, aux fins de cette acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 28 novembre 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D'adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les maires Jacques Denis, Vera Danyluk, Roy 
Kemp, Edward Janiszewski, Frank Zampino, Peter F. Trent, Ovila 
Crevier et John Simms sont dissidents). 

L1 article 9.1 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1615 

ATTENDU que le Conseil de la Communauté, en vertu de sa résolution 
4099 en date du 20 juin 1990, telle que modifiée par la résolution 
4283 en date du 19 décembre 1990, a décrété, aux fins de parcs régio
naux, l'acquisition, à l 1amiable ou par voie d'expropriation, avec 
transfert de propriété, de certains emplacements; 

SOUMISE l I offre de règlement par 1 aquell e Nordi c Oevel opment Corpora
tion accepte de vendre à la Communauté urbaine de Montréal un empla
cement composé de deux parties du lot 136 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Saint-Laurent, dans la ville de Saint-Laurent, le tout 
tel que décrit sur le plan PR-7-11-38 préparé pour le service de la 
planification du territoire par M. Jacques Goudreault, arpenteur
géomètre, en date du 25 octobre 1990; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 395 125,00 $, plus le paiement 
des sommes de 9 363,57 $ et de 4 601,25 $ représentant respectivement 
les honoraires de l 'évaluateur et de l 1avocat de la venderesse, plus 
une somme de 27 658,75 $ représentant la taxe sur les produits et 
services à payer directement par la Communauté; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d1accepter l 1offre de règlement relativement a l 1acquisition de 
1 'emplacement décrit au plan PR-7-11-38; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de la Communauté l 1acte de vente qui sera 
préparé à cet effet. 
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IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 436 748,57 $ (incluant la 
T.P.S.) sur la dépense autorisée en vertu de la 
résolution 4099 du Conseil en date du 20 juin 1990, 
telle que modifiée, aux fins de cette acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, 1 e 28 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport (les maires Jacques Denis, Vera Danyluk, Roy 
Kemp, Edward Janiszewski, Frank Zampino, Peter F. Trent, Ovila 
Crevier et John Simms sont dissidents). 

L'article 9.2 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1616 

ATTENDU que le Conseil de la Communauté, en vertu de sa résolution 
4099 en date du 20 juin 1990, telle que modifiée par la résolution 
4283 en date du 19 décembre 1990, a décrété, aux fins de parcs régio
naux, l'acquisition, à l'amiable ou par voie d'expropriation, avec 
transfert de propriété, de certains emplacements; 

SOUMISE 1 'offre de règlement par laquelle Nordic Development Corpora
tion, Elyse Tamara Vaintrub, Arthur Mark Harris Vaintrub, Carrie 
Vaintrub, Ellen Gail Vaintrub-Brozak, Resa Dyanne Vaintrub et la 
succession de Samuel Lonn acceptent de vendre à la Communauté urbaine 
de Montréal un emplacement composé de deux parties du lot 136, du lot 
139A et de deux parties du lot 139 du cadastre officiel de 1 a Pa
roisse de Saint-Laurent, dans la ville de Saint-Laurent, le tout tel 
que décrit sur le plan PR-7-11-37 préparé pour le service de la 
planification du territoire par M. Jacques Goudreault, arpenteur-géo
mètre, en date du 25 octobre 1990; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d 1 une somme de 1 172 038,00 $, plus le paie
ment des sommes de 17 676,40 $ et 12 370,38 $ représentant respecti
vement les honoraires de l 1évaluateur et de l 1avocat des vendeurs, 
plus une somme de 41 021,33 $ représentant la taxe sur les produits 
et services à payer directement par la Communauté; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter l 1offre de règlement relativement à l 1acquisition de 
1 'emplacement décrit au plan PR-7-11-37; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secreta1re à 
signer pour et au nom de la Communauté l 1acte de vente qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1- jusqu 1 à concurrence de 1 243 106,11 $ (incluant la 
T.P.S.) sur la dépense autorisée en vertu de la réso
lution 4099 du Conseil en date du 20 juin 1990, telle 
que modifiée, aux fins de cette acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, 1 e 28 novembre 1991. 11 

1 
• 1 

Archives de la Ville de Montréal



RÉSOLU 

4523 

RÉSOLU 

le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 
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d'adopter ce rapport (les maires Jacques Denis, Vera Danyluk, Roy 
Kemp, Edward Janiszewski, Frank Zampino, Peter F. Trent, Ovila 
Crevier et John Simms sont dissidents). 

L'article 10 del 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1613 

SOUMISE une promesse de vente par laquelle Mme Jeannine Lecavalier 
s'engage à vendre à la Communauté urbaine de Montréal un emplacement 
d'une superficie de 16 868,1 mètres carrés formé des parties A et B 
du lot originaire 139 du cadastre officiel de la Paroisse de Saint
Laurent, dans la ville de Saint-Laurent, le tout tel que plus ample
ment décrit sur le plan no PR-7-11-40 préparé pour le service de la 
planification du territoire par M. Jacques Goudreault, arpenteur
géomètre, en date du 1er décembre 1989; 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 635 485 $, plus le paiement des 
sommes de 10 865,85 $ et de 7 004,85 $, représentant respectivement 
les honoraires del 'évaluateur et de 1 'avocat de la venderesse; 

VU le rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu de RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter la promesse de vente par Mme Jeannine Lecavalier et 
d I auto riser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
la signer pour et au nom de la Communauté; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de la Communauté l 1 acte de vente qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 653 355,70 $ sur la dépense 
autorisée en vertu de la résolution 4099 du Conseil 
en date du 20 juin 1990, telle que modifiée, aux fins 
de cette acquisition; 

2- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi-
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, 1 e 28 novembre 1991." 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport (les maires Jacques Denis, Vera Danyluk, Roy 
Kemp, Edward Janiszewski, Frank Zampino, Peter F. Trent, Ovila 
Crevier et John Simms sont dissidents). 
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4524 

le mercredi 11 décembre 1991 

L'article 10.1 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1612 

SOUMISE une promesse de vente par laquelle la Compagnie du cimetière 
du Mont-Roya 1 s I engage à vendre à la Communauté urbaine de Mont réa 1 
les emplacements suivants formés de parties du lot originaire 222 du 
cadastre officiel de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles, dans la 
ville de Montréal, le tout tel que ci-dessous décrit: 

Plan PR-4-11-18 (lettres ABCDEFA) préparé par M. Jacques Beaudry, 
arpenteur-géomètre, daté du 24 mai 1990 
Un emplacement situé au sud-est de la rue Notre-Dame et au 
nord-est de 1 a 67e Avenue avec bâtisse dessus érigée portant le 
numéro civique 15024, rue Notre-Dame; 

Plan PR-4-11-19 (lettres ABCDA et EFGHJKLE) préparé par M. Jacques 
Beaudry, arpenteur-géomètre, daté du 28 septembre 1990 
Deux emplacements situés entre les rues Notre-Dame et Sherbrooke à 
1 'est de la 66e Avenue. 

Les plans ci-dessus mentionnés ont été préparés pour le service de 
la planification du territoire de la Communauté. 

ATTENDU qu'en vertu de cette promesse de vente, la Compagnie du 
cimetière du Mont-Royal s'engage également à céder une servitude de 
passage sur 1 'emplacement de 1 'entrée principale du cimetière 
Hawthorn-Dale entre les deux rangées d'arbres, ainsi que les servi
tudes suivantes pour le bénéfice du Boisé de l 1Héritage, ces servi
tudes étant montrées sur les plans joints aux annexes 4, 5, 6 et 7 de 
la promesse de vente: 

• une servitude de non-construction; 
• une servitude d'affectation des lieux; 
• une servitude d'architecture et de localisation. 

ATTENDU que cette vente sera faite à certaines conditions et en con
sidération du paiement d'une somme de 6 470 000 $; 

VU îe rapport du directeur du service de la planification du terri
toire à ce sujet, il y a lieu de RECOMMANDER AU CONSEIL 

a) d'accepter la promesse de vente par la Compagnie du cimetière du 
Mont-Royal et d'autoriser le président du comité exécutif et le 
secrétaire à la signer pour et au nom de la Communauté; 

b) d'autoriser le président du comité exécutif et le secrétaire à 
signer pour et au nom de la Communauté l'acte de vente qui sera 
préparé à cet effet. 

IMPUTATION: 1- jusqu'à concurrence de 1 800 000 $ sur la dépense 
autorisée en vertu de la résolution 4099 du Conseil 
en date du 20 juin 1990, telle que modifiée, aux fins 
de cette acquisition; 

2- jusqu I à concurrence de 2 
autorisée en vertu de la 
en date du 10 octobre 
acquisition; 

3- jusqu'à concurrence de 1 
autorisée en vertu de la 
en date du 17 avril 1991 
tian; 

485 300 $ sur la dépense 
résolution 4212 du Conseil 
1990 aux fins de cette 

181 600 $ sur la dépense 
résolution 4370 du Conseil 
aux fins de cette acquisi-

4- 1 003 100 $ - à même les crédits déjà appropries aux 
fins des acquisitions d 1 immeubles et de servitudes 
permanentes - règlement 47 modifié - établissement de 
parcs; 

5- autres frais et honoraires inhérents à cette acquisi
tion: à même les crédits votés à cette fin. 

Montréal, le 28 novembre 1991. 11 
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Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 
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d 1 adopter ce rapport (les maires Jacques Denis, Vera Danyluk, Roy 
Kemp, Edward Janiszewski, Frank Zampino, Peter F. Trent, Ovila 
Crevier et John Simms ainsi que le conseiller Pierre Gagnier sont 
dissidents). 

L1 article 11de1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1559 

SOUMISE l'entente à intervenir entre la Communauté urbaine de 
Montréal et la ville de Pointe-Claire relativement à l 1adhésion de 
cette dernière au système d I app rovi si onnement coopératif étab 1 i par 
la Communauté en vertu de la résolution 88-950 de son comité exécutif 
en date du 9 juin 1988; 

ATTENDU que le but de cette entente est d 1 instituer un système 
d'approvisionnement coopératif visant à permettre aux municipalités 
participantes du territoire de la Communauté urbaine de Montréal de 
regrouper leurs achats de certains produits et services afin d'obte
nir les meilleures conditions possibles et ce, de la façon la plus 
simple, tout en respectant l'autonomie de gestion des municipalités 
participantes; 

Il y a lieu, conformément aux dispositions de l'article 120.5 de la 
Loi sur la Communauté urbaine de Montréal, 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d I approuver cette entente et d I autoriser 
le président du comité exécutif et le secrétaire de la Communauté à 
la signer pour et au nom de la Communauté. 

Montréal, le 14 novembre 1991. 11 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

d'adopter ce rapport. 

L1 article 12 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1624 

Il y a lieu de orPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 1 aménagement: 

11 CA-91.071 

ATTENDU qu'à son assemblée du 19 juin 1991, le Conseil de la Commu
nauté donnait mandat à la Commission de 1 1aménagement d1 entreprendre 
une concertation sur les objectifs et les modalités de la révision du 
schéma d 1 aménagement; 
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le mercredi 11 décembre 1991 

ATTENDU qu'à cette fin, le président et le vice-président de la Com
mission, accompagnés de représentants du Service de la planification 
du territoire, ont procédé à un certain nombre de rencontres avec 
différents groupes et associations et poursuivront ces rencontres 
dans un avenir prochain; 

ATTENDU que ces échanges ont permis de dégager comme principaux cons
tats l 1intérêt des différents groupes à participer à l 1exercice de 
révision du schéma d'aménagement et le désir que la révision mène à 
des propositions concrètes, propositions qui prennent en compte la 
dynamique de 1 1 agglométration métropolitaine; 

ATTENDU que la Commission croit que 1 'exercice de concertation entre 
les différents intervenants du territoire permettra d'établir un con
sensus plus large sur les grands enjeux de la révision du schéma et 
les objectifs qu'elle devra permettre d'atteindre et, qu'à cette fin, 
elle a élaboré un échéancier de réalisation de ses travaux; 

ATTENDU que la Commission de 1 'aménagement doit faire rapport au Con
seil sur cet exercice de concertation, 

A sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, 
1 'aménagement RECOMMANDE AU CONSEIL de prendre 
d'étape de la Commission portant sur la révision du 
ment et del 1échéancier général qui s'y trouve. 11 

Mont réa 1, le 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

la Commission de 
acte du rapport 
schéma d1aménage-

de prendre acte du rapport de la Commission de l 1aménagement et de 
l 1échéancier général qui s'y trouve. 

L'article 12.1 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1625 

Il y a lieu de D(POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 1 aménagement: 

11 CA-91.068 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 26 novembre 1991 indiquant que le projet 
de règlement numéro 445-2, visant à amender le plan d'urbanisme de la 
ville de Montréal-Ouest, est conforme aux objectifs du schéma d'amé
nagement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l I aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numero 445-2, à être adopté et visant à 
amender le plan d'urbanisme de la ville de Montréal-Ouest, à la 
condition toutefois que ce règlement soit adopté et transmis ala 
Communaute au plus tard le 9 décembre 1991 pour analyse et transmis
sion au Conseil du 11 décembre 1991, à défaut de quoi, le rapport de 
la Commission devra être retiré de 1 1 ordre du jour de cette assemblée 
du Consei 1." 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 
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Vu la réception du règlement numéro 445-2 adopté le 5 décembre 1991 
par le Conseil de la ville de Montréal-Ouest et visant à amender son 
plan d 1 urbanisme, le tout pour le rendre conforme aux objectifs du 
schéma d 1 aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver 1 e règlement numéro 445-2 
adopté le 5 décembre 1991 par le Conseil de la ville de Montréal
Ouest et visant à amender son plan d 1 urbanisme. 

L1 article 12.2 de 1 1 ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1626 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 1 article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

"CA-91.060 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés des 26 et 27 novembre 1991 à l'effet que 
la réglementation d 1 urbanisme de la ville de Beaconsfield, soit les 
règlements de zonage, de lotissement, de construction et de circula
tion, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la Commu
nauté et aux dispositions du document complémentaire; 

A sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l 1 aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

a) d I approuver les règlements suivants adoptés par le Consei 1 de la 
ville de Beaconsfield, soit: 

règlement de lotissement numéro 721, adopté le 24 septembre 
1990, tel qu 1 amendé par le règlement numéro 721-1, adopté le 11 
novembre 1991; 
règlement de construction numéro 722, adopté le 24 septembre 
1990; 
règlement de circulation numéro 631, adopté le 9 février 1987, 
tel qu 1 amendé par le règlement numéro 631-1, adopté le 15 
octobre 1991; 

ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d I aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

b) d'approuver le règlement de zonage numéro 720 adopté par le Con
seil de la ville de Beaconsfield le 24 septembre 1990, tel 
qu'amendé par le règlement numéro 720-1, adopté le 11 novembre 
1991 et par le règlement 720-2, à être adopté, à la condition 
toutefois que ce dernier règlement soit adopté et transmis a la 
Communauté au plus tard le 4 décembre 1991 pour analyse et trans
mission au Conseil du 11 décembre 1991, à défaut de quoi, le 
rapport de la Commission sera retiré de l 1ordre du jour de cette 
assemblée du Conseil." 

Montréal, le 11 décembre 1991." 

Vu la réception du règlement numéro 720-2 adopté le 2 décembre 1991 
par le Conseil de la ville de Beaconsfield amendant son règlement de 
zonage numéro 720, le tout pour le rendre conforme aux objectifs du 
schéma d 1 aménagement et aux dispositions du document complémentaire. 
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le mercredi 11 décembre 1991 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1 approuver les règlements suivants adoptés 
par le Conseil de la ville de Beaconsfield: 

a) - règlement de lotissement numéro 721, adopté le 24 septembre 
1990, tel qu 1 amendé par le règlement numéro 721-1, adopté le 11 
novembre 1991; 
règlement de construction numéro 722, adopté le 24 septembre 
1990; 
règlement de circulation numéro 631, adopté le 9 février 1987, 
tel qu 1 amendé par le règlement numéro 631-1, adopté le 15 
octobre 1991; 

b) d I approuver 1 e règlement de zonage numéro 720 adopté par 1 e Con
seil de la ville de Beaconsfield le 24 septembre 1990, tel 
qu'amendé par le règlement numéro 720-1, adopté le 11 novembre 
1991 et par le règlement 720-2 adopté le 2 décembre 1991. 

L'article 12.3 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1627 

Il y a lieu de O(POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.061 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 26 novembre 1991 â 1 'effet que la régle
mentation d'urbanisme adoptée par le Conseil de la cité de Côte 
Saint-Luc, soit les règlements de zonage, de construction, de lotis
sement et de circulation, est conforme aux objectifs du schéma d'amé
nagement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECC14MANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants de la cité de Côte St-Luc: 

règlement de zonage numéro 2090, adopté le 18 novembre 1991; 

règlement de construction numéro 2088, adopté le 4 novembre 1991; 

règlement de lotissement numéro 2089, adopté le 4 novembre 1991; 

règlement de circulation numéro 110 adopté le 7 octobre 1952, tel 
qu 1 amendé par les règlements numéro 136, adopté le 24 mars 1954, 
numéro 200, adopté le 31 août 1955, numéro 409, adopté le 2 sep
tembre 1958, numéro 554, adopté le 1er août 1960, numéro 625, 
adopté le 14 août 1960, numéro 677, adopté le 28 mai 1962, numéro 
851, adopté le 2 août 1965, numéro 1230, adopté le 1er novembre 
1971, numéro 1456, adopté le 6 octobre 1975, numéros 1604 et 1606, 
adoptés le 1er mai 1978, numéro 1640, adopté le 19 février 1979, 
numéro 1695, adopté 1 e 22 mai 1980, numéro 1742, adopté 1 e 4 mai 
1981, numéro 1798, adopté le 7 février 1983, numéro 1853, adopté 
le 17 décembre 1984, numéro 1900, adopté le 20 janvier 1986 et 
numéro 2012, adopté le 5 septembre 1989, 
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ces derniers étant conformes aux objectifs du schéma d 1 aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire. 11 

Montréal, 1 e 11 décembre 1991. 11 

Il est 

Proposé par le conseiller Hubert Simard, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

De recevoir ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver les règlements suivants de la 
cité de Côte St-Luc: 

a) d 1 approuver les règlements suivants de la cité de Côte St-Luc: 

règlement de zonage numéro 2090, adopté le 18 novembre 1991; 

règlement de construction numéro 2088, adopté le 4 novembre 1991; 

règlement de lotissement numéro 2089, adopté le 4 novembre 1991; 

b) d'approuver le règlement de circulation numero llO adopté le 7 
octobre 1952 et ses amendements numéros: 

136, adopté le 24 mars 1954 
200, adopté le 31 août 1955 
409, adopté le 2 septembre 1958 
554, adopté le 1er août 1960 
625, adopté le 14 août 1960 
677, adopté le28mai 1962 
851, adopté le 2 août 1965 
1230, adopté le 1er novembre 1971 
1456, adopté le 6 octobre 1975 
1604, adopté le 1er mai 1978 
1606, adopté le 1er mai 1978 
1640, adopté le 19 février 1979 
1695, adopté le 22 mai 1980 
1742, adopté le 4 mai 1981 
1798, adopté le 7 février 1983 
1853, adopté 1 e 17 décembre 1984 
1900, adopté le 20 janvier 1986 
2012, adopté le 5 septembre 1989 

L'article 12.4 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en délibéra
tion le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1628 

Il y a lieu de D[POSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.062 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 26 novembre 1991 à l 1 effet que le règle
ment numéro 875-22, adopté par 1e Conseil de la ville de Baie d1Urfé 
le 13 août 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 875 de 
cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 
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À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver le règlement numéro 875-22, adopté par 1 e Conseil de la 
ville de Baie d 1 Urfé le 13 août 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 875 de cette ville, celui-ci étant conforme aux objec
tifs du schéma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire." 

Montréal, le 11 décembre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement numéro 875-22 
adopté par le Conseil de la ville de Baie d 1 Urfé le 13 août 1991 et 
amendant le règlement de zonage numéro 875 de cette ville. 

L'article 12.5 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1629 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL~ conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

"CA-91.063 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la 
planification du territoire datés du 26 novembre 1991 à l 1effet que 
les règlements numéros 90-58-3 et 90-58-4, adoptés par 1 e Conseil de 
la ville de Kirkland le 5 août 1991 et le 9 septembre 1991 et 
amendant 1 e règlement de zonage numéro 90-58 de cette vi 11 e, sont 
conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements numéros 90-58-3 et 90-58-4 amendant 1 e 
règlement de zonage numéro 90-58 et adoptés par le Conseil de 1 a 
ville de Kirkland le 5 août 1991 et le 9 septembre 1991, ceux-ci 
étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de la Commu
nauté et aux dispositions du document complémentaire. 11 

Montréal , 1 e 11 décembre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver les règlements numéros 90-58-3 
et 90-58-4 amendant le règlement de zonage numéro 90-58 et adoptés 
par le Conseil de la ville de Kirkland le 5 août et le 9 septembre 
1991. 

Archives de la Ville de Montréal



4532 

4533 

le mercredi 11 décembre 1991 523 

L'article 12.6 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1630 

Il y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

"CA-91.064 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 26 novembre 1991 à 1 'effet que le règle
ment numéro 2404-2, adopté par le Conseil de la ville de Lachine le 
28 octobre 1991 et amendant le règlement de circulation numéro 2404 
de cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de 
la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
1 'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement numéro 2404-2, adopté par le Conseil de 1 a 
ville de Lachine le 28 octobre 1991 et amendant le règlement de 
circulation numéro 2404 de cette ville, celui-ci étant conforme aux 
objectifs du schéma d 1 aménagement de la Communauté et aux 
dispositions du document complémentaire. 11 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 2404-2, 
adopté par le Consei 1 de la vi 11 e de Lachine le 28 octobre 1991 et 
amendant le règlement de circulation numéro 2404 de cette ville. 

L'article 12.7 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1631 

Il y a lieu de DltPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l I aménagement: 

"CA-91.065 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 26 novembre 1991 à l 1effet que di vers 
amendements à la réglementation d'urbanisme adoptés par le Conseil de 
la ville de Pierrefonds sont conformes aux objectifs du schéma d 1 amé
nagement de la Communauté et aux dispositions du document complémen
taire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 1 'a
ménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver les règlements suivants adoptés par le Conseil de la 
ville de Pierrefonds, soit: 
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règlements numéros 1047-29, 1047-30, adoptés le 15 octobre 
1991, 1047-31 et 1047-32, adoptés le 11 novembre 1991 et modi
fiant le règlement de zonage numéro 1047 de cette ville; 

règlement numéro 1049-4, adopté le 11 novembre 1991 et modi
fiant le règlement de construction numéro 1049 de cette ville; 

ceux-ci étant conformes aux objectifs du schéma d'aménagement de 1 a 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 11 décembre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements suivants de la 
ville de Pierrefonds: 

règlements numéros 1047-29, 1047-30, adoptés le 15 octobre 
1991, 1047-31 et 1047-32, adoptés le 11 novembre 1991 et 
modifiant le règlement de zonage numéro 1047 de cette ville; 

règlement numéro 1049-4, adopté le 11 novembre 1991 et 
modifiant 1 e règlement de construction numéro 1049 de cette 
vi 11 e. 

L'article 12.8 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1632 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission del 'aménagement: 

11 CA-91.066 

Après avoir pris connaissance des rapports du Service de la planifi
cation du territoire datés du 26 novembre 1991 à l I effet que di vers 
amendements au règlement de zonage numéro 1051 adoptés par le Conseil 
de la ville de Saint-Laurent sont conformes aux objectifs du schéma 
d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document com
plémentaire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 es règlements numéros 1051-9, adopté 1 e 10 septembre 
1991, 1051-10, adopté le 8 octobre 1991 et 1051-11, adopté le 21 
novembre 1991 par le Conseil de la ville de Saint-Laurent et amendant 
le règlement de zonage numéro 1051 de cette vi 11 e, ceux-ci étant 
conformes aux objectifs du schéma d I aménagement de 1 a Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire." 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 
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de recevoir ce rapport et d'approuver les règlements numéros 1051-9, 
adopté le 10 septembre 1991, 1051-10, adopté le 8 octobre 1991 et 
1051-11, adopté le 21 novembre 1991 par le Conseil de la ville de 
Saint-Laurent et amendant le règlement de zonage numéro 1051 de cette 
vi 11 e. 

L'article 12.9 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1633 

11 y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l 1article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

11 CA-91.070 

Après avoir pris connaissance du rapport du Servi ce de 1 a p 1 anifi -
cation du territoire daté du 26 novembre 1991 à 1 'effet que le règle
ment numéro 1886-10, amendant le règlement de zonage numéro 1886 de 
la ville de Saint-Léonard, est conforme aux objectifs du schéma d'a
ménagement de 1 a Communauté et aux dispositions du document compl é
mentai re; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l'aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement de la ville de Saint-Léonard numéro 1886-10, 
adopté le 6 novembre 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 
1886 de cette ville, celui-ci étant conforme aux objectifs du schéma 
d'aménagement de 1 a Communauté et aux dispositions du document corn
pl émentai re. 11 

Montréal, le 11 décembre 1991." 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Frank Zampino, il est 

de retirer ce rapport. 

L'article 12.10 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

"91-1634 

Il y a lieu de DÉPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
l'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de l 1aménagement: 

"CA-91.069 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifica
tion du territoire daté du 26 novembre 1991 à 1 'effet que le projet 
de règlement de zonage numéro 458 de la ville de Montréal-Ouest est 
conforme aux objectifs du schéma d I aménagement de 1 a Communauté et 
aux dispositions du document complémentaire; 
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A sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission del 'a
ménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement de zonage numéro 458, à être adopté par 1 e 
Conseil de la ville de Montréal-Ouest, à la condition toutefois que 
ce règlement soit adopté et transmis à la Communaute au plus tard le 
9 décembre 1991 pour analyse et transmission au Conseil du 11 dé
cembre 1991, à défaut de quoi, 1 e rapport de 1 a Commission sera 
retiré del 'ordre du jour de cette assemblée du Conseil." 

Montréal, le 11 décembre 1991." 

Vu la réception du règlement de zonage 458 adopté le 5 décembre 1991 
par le Conseil de la ville de Montréal-Ouest, le tout pour le rendre 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire. 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d I approuver le règlement de zonage numéro 
458 adopté le 5 décembre 1991 par le Conseil de la ville de Montréal
Ouest. 

L'article 12.11 de l 1 ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1635 

11 y a lieu de DtPOSER AU CONSEIL, conformément aux dispositions de 
1 'article 82.12 de la Loi sur la Communauté, le rapport suivant de la 
Commission de 1 'aménagement: 

"CA-91.067 

Après avoir pris connaissance du rapport du Service de la planifi
cation du territoire daté du 27 novembre 1991 à l'effet que le règle
ment numéro 1085, adopté par le Conseil de la ville de Westmount le 
7 octobre 1991 et amendant le règlement de construction numéro 994 de 
cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 
Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

À sa séance publique tenue le 28 novembre 1991, la Commission de 
l 1 aménagement 

RECOMMANDE AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 1085, adopté par le Conseil de la 
ville de Westmount le 7 octobre 1991 et amendant le règlement de 
construction numéro 994 de cette ville, celui-ci étant conforme aux 
objectifs du schéma d1 aménagement de la Communauté et aux disposi
t i ans du document comp 1 émentai re. 11 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 
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de recevoir ce rapport et d'approuver le règlement numéro 1085, 
adopté par 1 e Conseil de 1 a vi 11 e de Westmount le 7 octobre 1991 et 
amendant le règlement de construction numéro 994 de cette ville. 

L'article 12.12 de 1 'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1636 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l'effet 
que le règlement numéro 2098-20, adopté par le Conseil de la ville de 
LaSalle le 25 novembre 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 
2098 de cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d 1 aménage
ment de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 2098-20, adopté par le Conseil de la 
ville de LaSalle le 25 novembre 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 2098 de cette ville, celui-ci étant conforme aux objec
tifs du schéma d1 aménagement de la Communauté et aux dispositions du 
document complémentaire. 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir de rapport et d'approuver le règlement numéro 2098-20, 
adopté par le Conseil de la ville de LaSalle le 25 novembre 1991 et 
amendant le règlement de zonage numéro 2098 de cette ville. 

L'article 12.13 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1637 

VU le rapport du Service de la planification du territoireà l'effet 
que le règlement numéro 2495-A-1, adopté par le Conseil de la ville 
de Pointe-Claire le 2 décembre 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 2495-A de cette vi 11 e, est conforme aux objectifs du 
schéma d 1 aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d'approuver le règlement numéro 2495-A-1, adopté par le Conseil de la 
ville de Pointe-Claire le 2 décembre 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 2495-A de cette vi 11 e, celui -ci étant conforme aux 
objectifs du schéma d I aménagement de 1 a Communauté et aux dispos i -
tions du document complémentaire. 

Montréal, 1 e 11 décembre 1991. 11 
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Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir de rapport et d1approuver le règlement numéro 2495-A-1, 
adopté par le Conseil de la ville de Pointe-Claire le 2 décembre 1991 
et amendant le règlement de zonage numéro 2495-A de cette ville. 

- - - - - - - - - - - -

L1 article 12.14 de 11ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1638 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l 1effet 
que le règlement numéro 1400-7, adopté par le Conseil de la ville de 
Verdun le 22 octobre 1991 et amendant le règlement de zonage numéro 
1400 de cette ville, est conforme aux objectifs du schéma d1aménage
ment de la Communauté et aux dispositions du document complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d1approuver le règlement numéro 1400-7, adopté par le Conseil de la 
ville de Verdun le 22 octobre 1991 et amendant le r,èglement de zonage 
numéro 1400 de cette ville, celui-ci étant conforme aux objectifs du 
schéma d1aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire. 

Montréal, 1 e 11 décembre 1991. 11 

Sur la proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 

de recevoir ce rapport et d1approuver le règlement numéro 1400-7, 
adopté par le Conseil de la ville de Verdun le 22 octobre 1991 et 
amendant le règlement de zonage numéro 1400 de cette ville. 

L1article 12.15 de l'ordre du jour étant lu pour prendre en 
délibération le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1639 

VU le rapport du Service de la planification du territoire à l 1effet 
que 1 e règlement numéro 385-4, adopté par 1 e Consei 1 de 1 a vi 11 e de 
Sainte-Geneviève le 15 octobre 1991 et amendant le règlement de 
zonage numéro 385 de cette ville, est conforme aux objectifs du sché
ma d'aménagement de la Communauté et aux dispositions du document 
complémentaire; 

Il y a lieu DE RECOMMANDER AU CONSEIL 

d I approuver 1 e règlement numéro 385-4, adopté par 1 e Conseil de 1 a 
ville de Sainte-Geneviève le 15 octobre 1991 et amendant le règlement 
de zonage numéro 385 de cette vi 11 e, celui-ci étant conforme aux 
objectifs du schéma d1aménagement de la Communauté et aux disposi
tions du document complémentaire. 

Montréal, le 11 décembre 1991. 11 

Sur ïa proposition du conseiller Hubert Simard, 
Appuyée par le maire Richard Quirion, il est 
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de recevoir de rapport et d1approuver le règlement numéro 385-4, 
adopté par le Conseil de la ville de Sainte-Geneviève le 15 octobre 
1991 et amendant le règlement de zonage numéro 385 de cette ville. 

- - - - - - - - - - - -

L'article 13 del 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1560 

Il y a 1 i eu 

DE RECOMMANDER AU CONSEIL d1approuver les tarifs applicables, à 
compter du 1er janvier 1992,. pour le transport des usagers sur le 
territoire de la Société de transport de la Communauté urbaine de 
Montréal, le tout tel qu 1établi par cette dernière en vertu de sa 
résolution C.A. 91-161 en date du 15 octobre 1991. 

Montréal, le 14 novembre 1991. 11 

Il est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par M. Michel Hamelin, 

D1adopter ce rapport. 

La motion ayant été débattue, il est 

d'adopter ce rapport (les conseillers Sam Boskey, Marvin Rotrand, 
Pierre Goyer et Claudette Demers-Godley sont dissidents). 

L'article 14 del 1ordre du jour étant lu pour prendre en délibération 
le rapport suivant du comité exécutif: 

11 91-1610 

Soumise la résolution 4497 du Conseil en date du 13 novembre 1991 à 
l 1effet de retourner au comité exécutif pour plus ample étude son 
rapport 91-1462 relatif à un projet de règlement de la Société de 
transport; 

Iï y a li eu 

DE RECOMMANDER DE NOUVEAU AU CONSEIL d I approuver le règlement CA-44 
de la Société de transport de la Communauté urbaine de Montréal inti
tulé: 11 Règl ement autorisant un emprunt de 3 000 000 $ pour le fi nan
cement du projet d'implantation d1une voie réservée sur l 1avenue du 
Parc, le Chemin de la Côte-des-Neiges et le boulevard René-Lévesque". 

Montréal, le 28 novembre 1991. " 

îl est 

Proposé par le maire Peter B. Yeomans, 
Appuyé par le maire Richard Quirion, 

D1adopter ce rapport. 
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RËSOLU 

4544 

RËSOLU 

le mercredi 11 décembre 1991 

La motion ayant été débattue, il est 

d I approuver le règlement CA-44 de 1 a Société de transport de 1 a 
Communauté urbaine de Montréal (les maires Jacques Denis, Vera 
Danyluk, Roy Kemp, Edward Janiszewski, Ovila Crevier, John Simms, 
Marcel Morin, Nunzio Discepola et Yvon Boyer sont dissidents). 

L'article 15 de 1 'ordre du jour relatif à la ratification des de
mandes effectuées auprès du ministre des Affaires municipales, à 
1 1 effet de prolonger jusqu I au 17 janvier 1992 le délai aux fins de 
transmettre aux municipalités de Baie d'Urfé, Beaconsfield, Kirkland, 
Pierrefonds et Saint-Laurent un avis sur la conformité de leur régle
mentation d'urbanisme; 

Vu les résolutions 91-1442, 91-1443, 91-1444 et 91-1532, 91-1533 et 
91-1534 du comité exécutif en date des 31 octobre et 14 novembre 
1991; 

Sur la proposition du maire Peter B. Yeomans, 
Appuyée par M. Michel Hamelin, il est 

de ratifier les demandes auprès du ministre des Affaires municipales 
par le comité exécutif en vertu des dispositions de l 1article 239 de 
la Loi sur 11aménagement et l 1urbanisme relativement aux municipa
lités précitées. 

Les documents suivants ont été distribués aux membres du Conseil 

Projet d1implantation à Montréal d'un Centre international pour 
la prévention de la criminalité affilié aux Nations Unies (ar
ticle 16 del 1ordre du jour); 

Rapport no 123 du bureau de transport métropolitain - Progrès des 
études et travaux (article 16.1 de l'ordre du jour); 

Rapport no 100 du service de 1 'environnement - Progrès des études 
et des travaux d'épuration (article 16.2 del 'ordre du jour); 

Liste des contrats pour la période du 1er septembre au 31 octobre 
1991 (article 16.3 de l 1 ordre du jour); 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1991 - états des virements de crédits; 

Etats financiers de la Communauté pour la période du 1er janvier 
au 30 novembre 1991 - fonds d'administration et des règlements 
d'emprunt; 

Note explicative complémentaire concernant l'acquisition de la 
Société Immobilière Bourgie Inc. d'un emplacement en tréfonds et 
d'une servitude temporaire d 1occupation (article 7 del 'ordre du 
jour); 

Version anglaise de la note explicative - re: carrière Demix 
(articles 8 et 8.1 de l 1ordre du jour); 
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Réponse de M. Michel Hamelin, président du comité exécutif, à une 
question posée par M. Marvin Rotrand, conseiller de la ville de 
Montréal, au cours de la dernière assemblée du Conseil, concer
nant les eaux de lixiviation des sites d'enfouissement Miron et 
Rivière-des-Prairies. 

Toutes les affaires soumises au Conseil étant expédiées, 1 'assemblée 
est levée à 19h10. 

~i~ ;U~ 
PRËSIDENT SECRËTAIRE 
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ANNEXE 0 A• 

PtRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

ASSEMBLtE RtGULIËRE DU CONSEIL DU 11 DtCEMBRE 1991 

NOM 

M. Conrad Chiasson 
9280, rue Yvette-Naubert 
Anjou 

Mme Sylvia Oljemark 
18, rue Alliance 
Montréal 

M. Don Wedge 
716, rue St-Ferdinand 
Montréal 

M. Nei11 Currie 
307, rue Ros lyn 
Westmount 

Mme Carole Dupont 
5855, rue Souart 
Appartement 1 
Montréal 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

indexation de la rémunération 
des élus 
comité de concertation mis sur 
pied par 1 a Régie i ntermuni ci -
pale des déchets - re: projet de 
valorisation des déchets 

- réserve imposée sur le ruisseau 
De Montigny vs projet d 1 établis
sement d1 un poste hydro-élec
t ri q u e dans l e c ad re du p r o j et 
intitulé: 11 Hydro-Québec con
sulte11 

acquisition d1 une partie du 
cimetière Hawthorn-Dale 

- mesures prises pour le projet de 
reverdissement de la Communauté 

Régie intermunicipale des 
déchets et po 11 ut ion de 1 1 air 

projet de résolution du 11 Trans
portation Committee of West
mount I s Hea l thy City Commi ttee 11 

- re: accessibilité au transport 
en commun pour tous 

colloque sur la sécurité 
publique au Québec 
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ANNEXE •s 0 

PtRIODE DE QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL 

ASSEMBLtE RËGULIËRE DU CONSEIL DU 11 DtCEMBRE 1991 

NOM 

M. Irving L. Adessky 
maire de Hampstead 

M. Marvin Rotrand 

Conseiller de la ville 
de Montréal 

M. Sam Boskey 
conseiller de la ville 
de Montréal 

SUJET DE L1 INTERVENTION 

- rapport du vérificateur général 
du Québec et études du ministère 
des Affaires municipales - re: 
qualité des rôles d1 évaluation 

- personne abattue dans le Parc 
Extension 

- augmentation de l'utilisation des 
armes à feu par les policiers 

- état des ententes avec les syndi
cats concernant la scission de la 
caisse de retraite des employés 
de la STCUM 

- suggestion de mettre certains 
employés à la retraite au lieu de 
les congédier. 
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